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Monique BERTRAND

IRD 
CESSMA – UMR 245

Action publiques urbaines dans les 
Suds : trajectoires et ajustements

la révision des propositions reçues. Trois nouvelles 
contributions retenues sur la Chine et l’Afrique 
subsaharienne ont ainsi fait jouer la diversité de 
contextes attendue, et ont « compensé » la perte 
à la publication de travaux concernant les mondes 
méditerranéen et andin ; tandis que la variété des 
méthodologies d’étude nous conduisait à placer 
les deux contributions brésiliennes du séminaire 
en ouverture et en fermeture de ce sommaire. 
Quatre articles valorisent d’ailleurs des travaux de 
doctorat soutenus ou en cours1.

La diversité des encadrements urbains est donc 
justement assumée par le pluriel des Suds dans 
ce numéro, formule discutée plus bas que l’on 
préfère toutefois au Global South de nombreuses 
publications anglophones. Car il s’agit bien, au-
delà de communes dynamiques libérales, d’histo-
riciser les clefs de compréhension de différences 
et de décalages. Le risque est bien sûr de noyer la 
problématique des politiques publiques, qui n’ont 
plus seulement un horizon national de développe-
ment et se convertissent en « actions pilotes » 
ou en programmes localement ciblés. La perspec-
tive retenue ici s’attache donc à la temporalité 
des réagencements d’interventions et d’autorités 
urbaines. On cherche à en mesurer les hésitations 
et les blocages récents, après trois décennies de 
réévaluation du rôle de l’Etat et des instances 
locales. Ces volontés urbaines sont-elles à leur 
tour gagnées par les incertitudes des recompo-
sitions économiques et des prolongements de 
réforme, dans un court terme qui apparaît sou-
vent critique? Il ne s’agit pas de revenir ici sur 
l’abondante littérature qui s’attache aujourd’hui à 
divers volets de production urbaine : la présente 
introduction privilégie d’ailleurs les références en 
français sans pouvoir les citer toutes ; on propose 
plutôt d’articuler deux reculs temporels : celui des 
trajectoires qu’ont orientées plusieurs faisceaux 
de transformation économique, administrative et 
politique des villes dans les dernières décennies ; 
celui d’ajustements de courte portée auxquels 
conduisent les jeux d’acteurs ainsi densifiés, à 
l’épreuve de revirements et de troubles divers du 
nouvel ordre partenarial.

TROIS AXES DE RÉVISION DE L’ACTION 
PUBLIQUE

Les différences de conception des villes ne 
manquent pas : ici des régions d’urbanisation 
majoritaire, là des capitales isolées dans un envi-
ronnement rural ; ici un régime autoritaire, là un 
pluralisme ancré ; parfois de nouveaux milieux 
d’expertise, ailleurs des savoirs valorisant d’autres 
lignes de comparaison que le « développement » 
(Souami et Verdeil, 2006 ; Tellier et Vainer, 2012). 
Il n’en reste pas moins que les pratiques et les 
légitimités d’intervention des autorités publiques 
s’y transforment selon trois axes. L’ensemble fait 
bien trajectoire d’ensemble, sur plus d’une géné-
ration d’histoire urbaine.

Depuis les années 1980, les acteurs des politiques 
publiques et leurs modes de portages territoriaux 
se sont considérablement transformés dans tous 
les continents. Le rôle financier et technique des 
institutions est réévalué selon des changements 
d’échelle et de nature. Non seulement les inter-
ventions se reportent sur des échelons locaux, au 
moment où les stratégies de croissance s’inscri-
vent, elles, dans un tournant néolibéral mondial ; 
mais elles s’urbanisent. Elles laissent aux villes, 
puis aux aires métropolitaines, un rôle central face 
à la financiarisation des entreprises, aux proces-
sus de trans-nationalisation des normes de service 
public et de reterritorialisation de la gouvernance 
(Veltz, 1996 ; Lorrain, 2000). Les analyses se 
multiplient pour mettre à jour ce positionnement 
croissant des villes entre des transformations glo-
bales et des histoires nationales et locales.

Ces réétalonnages parallèles des Etats (ajus-
tés), des marchés (internationalisés) et des villes 
(complexifiées), les nouveaux partenariats qui 
en découlent pour la gouvernance d’aggloméra-
tion, sont bien discutés dans les Nords (Harvey 
1978 ; Kearns & Paddison, 2000; Savitch, 2007 ; 
Brenner, 2004/2009 ; Le Galès, 2011). Mais ils 
ne suscitent pas moins de questions dans les 
Suds. Même si celles-ci s’adressent souvent à des 
« poids lourds » démographiques et économiques 
(Le Galès & Lorrain, 2003 ; Kennedy, 2014 ; 
Lorrain, 2011), la notion de Sud reste commode 
pour désigner l’épicentre d’une urbanisation accé-
lérée depuis le siècle dernier, bien que très inéga-
lement soutenue par une activité industrielle ou 
une rente nationale. Tout en se confrontant aux 
défis d’étalement et d’inégalités de leurs agglo-
mérations, pays et villes d’Afrique, d’Amérique et 
d’Asie multiplient les expériences de déconcen-
tration-décentralisation-démocratisation. De fait 
les débats d’action publique locale se diffusent 
bien au-delà de quelques territoires dont les taux 
d’urbanisation et/ou de croissance économique 
dépassent ceux de vieilles régions industrielles. 
Dans les contextes à la traîne des compétitions 
internationales, l’Etat trouve d’ailleurs une voie de 
re-crédibilisation, depuis les années 1990, dans la 
tenue de filets de sécurité contre une pauvreté qui 
s’est manifestement déplacée vers les villes et dé-
route les hypothèses de formalisation économique 
et réglementaire. Même si les réformes gestion-
naires et institutionnelles y procèdent de vagues 
de pressions exogènes, l’action programmatique 
de l’Etat se montre historiquement bousculée par 
la ville.

Les contributions à ce numéro proviennent pour 
quatre d’entre elles de communications au sémi-
naire éditorial « Actions publiques urbaines dans 
les Suds » organisé à l’Institut de recherche pour 
le développement de septembre 2013 à juin 
2014 (Département Sociétés puis UMR 245 – 
CESSMA). Ces échanges ont structuré l’appel à 
contribution lancé par la revue Géocarrefour, puis 

1 - Nous remercions la revue 
et ses référés pour leur 
examen attentif, ainsi que les 
contributeurs du séminaire 
qui n’ont pu participer à la 
publication. Ce numéro est 
enfin redevable d’un soutien 
financier apporté par le 
CESSMA.
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Le premier axe engage les relations entre acteurs 
publics – structures administratives, ingénieries, 
collectivités délibératives, cadres nommés et 
élus –, supposés ralliés aux normes de perfor-
mance des entreprises, d’une part, et acteurs 
privés d’autre part : milieux d’affaires, groupes 
d’intérêts économiques, entreprises de travaux 
publics et immobiliers, opérateurs de services ha-
bituellement qualifiés de « publics ». Ces révisions 
s’illustrent dans le financement et la conduite des 
interventions, l’exploitation et la maintenance des 
équipements produits. Les rôles de maître d’ou-
vrage et de maître d’œuvre, des formules variées 
de délégation et de contractualisation, divers par-
tenariats public privé, interrogent sur le fond les 
marges de manœuvre de la cité face aux pressions 
du marché. L’analyse de groupes d’influences et 
d’asymétries d’information enrichit la question 
des capacités publiques à mobiliser localement 
ou à dépendre de ressources externes (Le Galès, 
1995 ; Jouve et Lefevre, 1999). Le débat s’est 
surtout décentré vers des projets urbains desti-
nés, au-delà du renouvellement d’infrastructures, 
à attirer des investisseurs, à stimuler l’emploi, 
à assurer des retombées fiscales aux gouverne-
ments locaux. A des échelles d’illustration très 
différentes ici, cet axe des rapports public/privé 
place les initiatives analysées à Shanghai (Henriot, 
2015*) en contrepoint évident des entrepre-
neuriats décrits à Ouagadougou (Sory et Tallet, 
2015*) et Douala (Nantchop, 2015*).

Lié au précédent, le deuxième axe est celui des 
relations entre niveaux centraux et locaux de 
l’appareil d’Etat. Institutionnels et politiques, for-
mels et personnalisés, ces rapports évoluent au 
fil de productions législatives et réglementaires 
qui ont souvent été activées dans les dernières 
années, mais en en proportion inverse des res-
sources attendues de mesures de déconcentra-
tion ou de réformes de décentralisation. Ils posent 
partout la question des marges de décision et de 
stratégies d’autonomisation des pouvoirs urbains 
face aux domaines réservés des instances natio-
nales. S’ils donnent la mesure de processus de 
« décharge » des Etats, ils témoignent également 
de la constitution de leaderships locaux, certains 
tentés de conquérir une visibilité nationale voire 
internationale.

Ce réajustement des rôles central/local soulève 
de fortes différences, par exemple entre Brasilia 
(de Andrade Mathieu et al., 2015*) et Bamako 
(Bertrand, 2015*). Dans tous les cas il interroge 
la genèse et la portée des transferts de responsa-
bilité. La refonte administrative de grandes agglo-
mérations est à l’ordre du jour. Elle implique une 
discussion sur les élites bureaucratiques suscep-
tibles d’assimiler ces réformes, de les appeler pour 
en tirer parti, ou d’y faire obstacle. 

L’action publique se présente donc à bien des 

égards sous les traits d’une gouvernance locale, 
plus ou moins métropolitaine selon les volumes 
urbains en cause. En apparaissant à l’interface 
d’un « en haut » de l’Etat et d’un « en bas » cita-
din, le pouvoir urbain se montre exposé à de nom-
breuses pressions. Depuis Dakar (Sidibe, 2015*) 
et Rio de Janeiro (Bautès et Taieb, 2015*) en 
particulier, on touche ici au troisième axe de réé-
valuation de l’action publique, quand les logiques 
de programmation et d’intervention débordent 
des seules sphères officielles, commanditaires 
ou exécutantes. D’autres arènes politiques que 
celles des municipalités se font jour. Des sollicita-
tions, des résistances, de l’instrumentalisation ou 
de la contestation impliquent les sociétés civiles. 
Des acteurs « traditionnels », d’autres associa-
tifs, non gouvernementaux, prétendent peser sur 
le remodelage des villes, coproduire leur expan-
sion. Le spectre de ces pressions jouant sur les 
programmes urbains court de « petites ruses » 
à des mobilisations collectives dans les quar-
tiers (Merklen, 2009) ; mais il s’élargit du fait 
que les dispositifs d’action sont censés informer 
sur leurs budgets et leurs agendas plus ouverte-
ment que naguère. Chaque situation met donc 
en question l’action collective et l’intérêt public. 
Les analyses se multiplient : des stakeholders aux 
petits représentants, des élus à leurs électeurs, 
en passant par diverses médiations sociales. 
Celles de géographes montrent en particulier les 
enjeux territoriaux des pratiques habitantes, selon 
d’inégaux contrepieds participatifs apportés aux 
technostructures. (Legros, 2008 ; Tawa Lama-
Rewal, 2010 ; Saïdi-Sharouz, 2013). On perçoit 
ici l’intérêt d’études urbaines permettant d’appré-
hender l’Etat « en action », « en pratique », « au 
quotidien ». 

Selon différents fils rouge, l’action publique fait 
donc un retour remarqué dans le débat scienti-
fique. Certains l’envisagent sur les décombres des 
théories du développement économique, qui avait 
essentialisé un Sud « retardé » ou « dominé ». 
D’autres y voient un rebondissement du terme de 
gouvernance urbaine : ici il conviendrait mieux aux 
cas d’ouverture récente à l’économie de marché ; 
ailleurs le terme, bien que souvent réduit à de 
« bonnes pratiques », fait déjà référence pratique2. 
Il ouvre ainsi de nouvelles voies de recherche au-
tour des notions de planification stratégique, de 
biens communs, de droit(s).

Ainsi densifiées dans les villes des trois continents 
les interventions publiques suscitent des doutes 
récurrents sur leur pilotage : gouvernance ur-
baine ou politiques territorialisées d’en haut ? Les 
études s’enrichissent d’approches disciplinaires et 
théoriques variées pour définir les acteurs de l’ur-
bain : que ce soit selon une vision idéal-typée des 
institutions qu’offrent les villes au sein des Etats, 
selon Max Weber, ou selon de fines discussions 
de l’espace public (Leclerc-Olive, 2006 ; Leclerc-

2 - Voir par exemple les 
ouvrages tirés des recherches 
PRUD (action concertée 
incitative du Ministère des 
Affaires étrangères, 2000-
2004) en France (Osmont, 
et al., 2008), les échanges 
internationaux régulièrement 
consacrés à cette notion au 
sein du Réseau européen 
n-aerus (http://n-aerus.net/), 
et une imposante bibliographie 
anglophone.
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Olive et Capitant, 2013) ; que ce soit en référence 
aux coalitions de croissance nord-américaines, ou 
en tenant compte de cadres de délibération (Le 
Bris, 1999) ; en rappelant les réseaux d’informa-
tions qui influencent les décisions, ou en s’atta-
chant au réseaux techniques qui font la matérialité 
des villes.

Cette multiplication des entrées et des terrains 
d’études laisse pourtant d’importants trous de 
connaissance. Pour l’heure, elle semble surtout 
démarquer, en s’affranchissant plus ou moins des 
catégories du développement économique et des 
aires culturelles, des villes gagnantes et d’autres 
perdantes dans l’accès aux marchés d’investis-
sement. D’un côté des gouvernements locaux 
capables de relier les besoins d’expansion et de 
restructuration de leurs villes ; de l’autre des cir-
conscriptions peu à même de coopérer entre voi-
sins, d’intéresser les tissus économiques locaux : 
des municipalités courant après le rattrapage 
d’équipement, et débordées par l’empilement des 
termes de référence.

L’entrecroisement des flux de modèles urbains 
constitue en effet une autre tendance de fond : 
modèles de priorité sectorielle, de saisie d’oppor-
tunité, de dessin technique, de montage financier, 
d’exploitation commerciale. Les expertises se sont 
internationalisées, circulent de plus en plus de Sud 
à Sud, et tendent à s’adresser directement aux 
autorités urbaines. Des villes réceptrices tentent 
d’être aussi émettrices, mais en leur sein les coo-
pérations se chevauchent. Des diplomaties éco-
nomiques et des expériences-phares clignotent 
en tout sens pour des lignes financières passable-
ment inégales.

DES « SUDS » EN SIMPLE RÉPLIQUE DES VILLES 
DÉVELOPPÉES ?

Qu’ils soient liés à de vieilles dominations ou à 
de nouvelles interdépendances, ces échanges 
urbanistiques permettent-ils d’envisager une pro-
blématisation cohérente des actions publiques ur-
baines dans l’espace géographique considéré ? Ou 
faut-il en douter en reliant tous les cas de figure 
abordés ici à des débats nés ailleurs, en particulier 
des comparaisons historiques entre les villes euro-
péennes et nord-américaines ?

Un premier argument relève des repères chrono-
logiques posés par la double libéralisation, écono-
mique et politique, qui a marqué bon nombre de 
régions à partir des années 1980 : à l’heure des 
programmes d’ajustement structurel ; par sortie 
d’isolements liés à des dictatures ou des partis-
Etats. Sans ces jalons communs, il est difficile de 
comprendre le complexe de réformes qui marque 
ensuite la gestion des services urbains et la pro-
motion de gouvernements locaux (Dorier-Apprill 
et Jaglin, 2002 ; Dubresson et Jaglin, 2008), 

souvent en détournant les Etats de voies natio-
nales de développement et de positionnements 
nationalistes. Au tournant du nouveau millénaire, 
des impératifs mondialisés de régulation financière 
et sociale multiplient ensuite les pressions sur les 
Etats, désormais levier d’action après deux décen-
nies de dé-crédibilisation, pour que des politiques 
publiques s’attachent aux territoires les plus sen-
sibles comme aux plus compétitifs.

Un deuxième argument concerne la rapidité des 
croîts démographiques et de l’étalement urbain. 
Un doublement des surfaces habitées en une dé-
cennie n’est pas rare dans la catégorie des villes 
approchant et dépassant le million d’habitants ; 
quels que soient les tissus économiques locaux – 
professionnels du bâtiment, sociétés immobi-
lières, bureaux d’étude en développement territo-
rial –, les dirigeants de ces villes ne peuvent que 
naviguer à vue face aux besoins, en se donnant, 
souvent par prédation sur la ressource foncière, 
des moyens immédiats de survie politique. Les 
manques de structuration territoriale deviennent 
cumulatifs et augmentent les coûts d’équipement 
des zones peu denses et pauvres3. Ici de nouvelles 
sociétés d’aménagement peinent à allier un entre-
preneuriat national et des investisseurs étrangers ; 
ailleurs la politique de l’habitat est cloisonnée au 
niveau ministériel et liée à des gestes présidentiels 
(Signoles, 2010 ; Zaki, 2011).

De telles contraintes conduisent à partir encore, 
dans l’analyse des interventions urbaines, de 
structures et d’histoires d’Etat. Tantôt parce 
qu’elles sont le siège d’un urbanisme « fait du 
prince » ; tantôt parce qu’elles conditionnent la 
reprise en main des politiques d’investissement 
(Gouëset, 2007 ; Paquette, 2011) ; ailleurs parce 
que la décentralisation n’intervient que peu et ré-
cemment (Kennedy et Zérah, 2011) ; ailleurs enfin 
parce que les Etats restent l’épicentre de straté-
gies de captation de l’aide au développement et 
de relais donnés aux ONG dans bien des domaines 
sociaux. La capitale du Mali le montre dans ce nu-
méro avec une course à toutes sortes de coopéra-
tions, multilatérales, bilatérales et décentralisées, 
qui entretiennent les segmentations techniques et 
la fragmentation territoriale, tandis que la collecti-
vité territoriale n’assure plus de gestion foncière ni 
de service de collecte d’ordures.

Les conflits d’intérêts qui apparaissent alors loca-
lement résonnent plus ou moins avec les orienta-
tions prises à l’échelle du pays. Mais ils se font 
l’écho d’une gouvernance multi-niveau et « multi-
située », dont la dispersion peut dérouter le non-
familier de ces villes (de Miras et Le Tellier, 2005 ; 
Lindell, 2008).

Un dernier point de discussion concerne alors 
les effets de génération et de conjoncture selon 
lesquels les dispositifs urbains s’étoffent. Quatre 

3 - « La maîtrise du foncier : 
nœud gordien de l’urbanisation 
dans l’agglomération de 
La Paz », intervention de 
Sébastien Hardy au séminaire 
éditorial APUS (Paris, 7 mars 
2014)
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articles consacrés aux défis de programmation et 
de gestion urbaines de l’Afrique subsaharienne, 
particulièrement francophone, sur les sept du 
sommaire, orientent ainsi la comparaison inter-
nationale : des transitions urbaines inachevées, 
des financements souvent externes, des actions 
faiblement institutionnalisées, une production 
physique et sociale largement informelle, des cita-
dins gagnés par la désillusion démocratique … Le 
« Sud » apparaît ici jeune sur le plan urbain, post-
colonial dans son fonctionnement administratif, à 
la traîne de cadrages gestionnaires – mais aussi de 
modes conceptuelles – définis ailleurs. Ses agen-
das relèvent de services essentiels plus que de pa-
quets technologiques, ou même du consumérisme 
que l’on voit pointer chez les classes moyennes 
ailleurs.

Un autre rapprochement chronologique est sug-
géré par des créations urbaines ex nihilo. Cet 
emblème de rationalité publique s’est pourtant 
inspiré de sources très différentes que rappellent 
Marcia de Andrade Mathieu (et al.) et Carine 
Henriot : la Charte d’Athènes pour Brasilia, le 
modèle soviétique de planification à Shanghai. 
Or après une genèse commune dans les années 
1950, les histoires bifurquent, dans les deux cas à 
partir des années 1980. A Brasilia le volontarisme 
s’isole dans son périmètre d’origine, au cœur de 
ce qui devient une agglomération sans prise en 
charge. Déjà réduit au seul pouvoir fédéral, il se 
fige autour de missions patrimoniales. La vision 
métropolitaine qui pointe tout récemment est 
donc bien tardive au regard des autres grandes 
agglomérations du pays et du continent. Dans le 
même temps, Shanghai devient au contraire le la-
boratoire d’une politique en renaissance et en fort 
essaimage territorial. Toujours liées à la volonté 
de contrôler le desserrement urbain, ces créations 
rallient des élites « locales ». Assurément ce n’est 
pas la qualité de pays émergent, aujourd’hui, qui 
unifie les orientations et l’intensité de ce type d’in-
tervention urbaine.

DEUX LIGNES TEMPORELLES

Dans nos réflexions collectives, d’autres cas 
d’étude, voisins dans la même sous-région, en 
appelaient tout autant à dépasser les tropismes 
du « développement » ou de « régimes en crise », 
pour aborder plus finement la temporalité des ac-
tions publiques4. 

L’appel à contribution restait donc ouvert sur les 
secteurs d’intervention et les investissements 
politiques à illustrer dans les affaires urbaines. De 
fait, on ne trouvera pas ici d’étude abordant des 
transports en site propre ou des productions mas-
sives de logement, dont on sait la pertinence et 
les limites dans diverses régions. Nous privilégions 
davantage une ligne d’historicisation des capa-
cités et des lieux du pouvoir urbain (Fourchard, 

2007). Car les exercices les plus récents dont 
rendent compte les articles ne laissent pas oublier 
l’antériorité de formats institutionnels, de corpus 
réglementaires et de répertoires politiques qui ont 
prétendu de longue date « viabiliser le territoire », 
« maîtriser le foncier » « assurer des services pu-
blics », « ouvrir de grands chantiers ». Le présent 
recueil prend donc acte, avant tout, du temps 
composite qui agite les villes, selon les trois axes 
évoqués plus haut. 

Une première prise de recul temporel découle du 
complexe de réformes articulées au paradigme 
du new public management. Sur trois décennies, 
il s’impose comme jauge de performance et de 
redevabilité aux institutions et pratiques urbanis-
tiques, autant qu’aux cadres d’Etat : au Brésil à 
l’issue d’une dictature et d’un cycle de dette ; 
en Chine dans une voie d’ouverture aux marchés 
et aux influences étrangères ; en Afrique du fait 
de conditionnalités attachées à la bonne gestion 
des affaires publiques. En suivant la triple ligne 
de rééquilibrage des rapports public/privé, central/
local, institutionnel/social, on trouve des effets 
ou des suites de ces réformes : plutôt au cœur 
des encadrements urbains, comme à Shanghai… 
et Bamako, plutôt à leur frontière, comme à 
Ouagadougou, Douala, Dakar… et Rio. 

L’analyse d’intervenants versatiles et d’interven-
tions instables, à l’épreuve d’un pas de temps 
plus court, cadre alors le second recul pris par 
les auteurs. Celui-ci colle au rythme de mandats 
municipaux et associatifs (Rio), de crises institu-
tionnelles (Bamako), et de leaderships exposés à 
la chute politique (Shanghai). Il en ressort une im-
pression d’incohérence et d’ambiguïté, de manque 
de coordination. Ce versant de l’analyse pointe les 
réarrangements récents de l’action urbaine, mais 
aussi des discordances et des désordres évidents 
les années 2000.

Les conjonctures courtes s’illustrent ainsi par des 
projets tout juste amorcés, et d’autres vite contra-
riés : un dossier d’assainissement a déjà son bail-
leur mais se voit abandonné (Dakar) ; des collec-
teurs d’ordures ménagères glissent entre secteur 
formel et informel (Ouagadougou) ; des opéra-
tions de restructuration urbaine s’ajustent aux 
dispositions de factions criminelles (Rio). L’action 
publique se montre donc « en pratique », dans ces 
difficultés de pérennisation, des hésitations ou des 
détours coûteux, des revirements décrédibilisants. 
Les incertitudes qui ressortent des contributions 
ne sont pas l’écho direct de crises mondiales qui 
dans d’autres villes résonnent brutalement : par 
la délocalisation d’entreprises autrefois pour-
voyeuses d’emplois et de recettes fiscales, par 
des bulles financières pesant sur les marchés im-
mobiliers, par des flambées de protestation ou de 
bouc-émissairisation. L’impression de voir les tra-
jectoires se perdre de vue ou se disjoindre découle 

4 - « Politiques de l’habitat et 
propriété foncière au Liban : 
quelle action publique ? » ; 
« La régénération de 
l’espace public au Caire » : 
interventions de Valérie Clerc 
et Galila El Kadi au séminaire 
éditorial APUS (Paris, 11 
février 2014).
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ici de déstabilisations plus circonstanciées dans 
l’appareil d’Etat ou dans les échanges politiques 
locaux.

ACTION PUBLIQUE EN PROJETS : COALITIONS 
DE CROISSANCE… 

Autour de programmations imposantes, la com-
paraison de Brasilia et des villes nouvelles de 
Shanghai est d’autant plus stimulante que ces 
deux expériences, top-down au milieu du siècle 
dernier, s’insèrent aujourd’hui dans un cadre ad-
ministratif très articulé.

On rejoint ici la question des retombées qu’ont 
de gros chantiers d’impulsion publique sur le reste 
des agglomérations, ainsi que leur lien à terme 
avec des gouvernements qui ne les ont pas néces-
sairement mis en œuvre. Sur ce plan, on connait 
l’importance prise par la logique de projet et ses 
règles du jeu propres – opportunité foncière, évo-
lutivité, concertation remontante, positionnement 
international –, sur l’urbanisme réglementaire et 
prévisionnel des services d’Etat (Ascher, 1991 ; 
Pinson, 2009). A l’heure du néolibéralisme, celui-
ci est jugé confiné et rigide. Au Sud, il est encore 
plus décrié pour ses insuffisances budgétaires. 
Rares y sont les édiles urbains qui en font un 
garde-fou de la puissance publique contre des 
marchés dérégulés. Le cas chinois abordé par 
Henriot montre donc une forte singularité avec 
une solide propriété publique du sol, à partir de 
laquelle la programmation urbaine incorpore deux 
tendances habituelles des grands projets : la di-
versité des acteurs impliqués et l’intéressement 
d’investisseurs étrangers.

Banalement aussi, les gros chantiers vont de pair 
avec des opérations de « nettoyage urbain ». Ils 
rallient des milieux d’affaires privés aux pers-
pectives de régénération des centres-villes, mais 
laissent aux autorités locales le soin d’en gérer les 
effets sociaux sélectifs. Le levier d’intervention 
« projet » consacre donc la transformation des rap-
ports public/privé. La vulgate du gagnant/gagnant 
s’en trouve recyclée bien au-delà, et partout, et ce 
malgré des types fort divers de consortiums, de 
délégations aux entreprises, ou de contrats d’ex-
ploitation. On la relève à Ouagadougou et Douala 
à propos d’entrepreneurs-artisans beaucoup plus 
modestes dans leurs interventions.

Dans le cas d’étude chinois, de nouveaux argu-
ments de transition énergétique et des labels 
écologiques s’ajoutent à cette logique de pro-
jet. Comme dans d’autres versions high tech de 
villes « propres » et de services « intelligents », 
ils creusent l’écart avec les versions pauvres et 
surtout mimétiques de projets dédiés au « rattra-
page urbain », dont Bamako donne l’exemple : des 
paquets financiers sont alors distribués par la coo-
pération multilatérale dans les territoires urbain, 

au gré des bonnes volontés politiques données par 
les pays, pour des programmes d’aménagement 
foncier et d’infrastructures urbaines qui ne renon-
cent guère à une maîtrise d’ouvrage ministérielle.

Les planifications abordées au Brésil et en Chine 
sont, elles, bien antérieures à cette révision gé-
nérale de l’urbanisme opérationnel ; mais elles 
n’échappent pas à des tensions croissantes depuis 
les années 1990, bien différentes pourtant. Phare 
devenu prisonnier d’une centralité lourdement 
chargée en symbolique nationale, le Plano Piloto 
de Brasilia n’a rien cédé de ses règles de fabrique 
au reste du District fédéral, puisqu’il est conçu 
pour 500 000 habitants. Aucun volontarisme 
n’accompagne en revanche une agglomération 
qui approche les trois millions d’habitants en 2000 
et compte aujourd’hui 22 municipalités dans les 
deux Etats voisins du District fédéral. C’est bien 
condamner l’étalement urbain au retour en force 
de l’informel : des marchés fonciers et immobiliers 
non régulés, un plan de transport alourdi, porteur 
de dégradations environnementales et d’une forte 
ségrégation sociale. Les auteurs en concluent qu’il 
y a eu involution.

A l’inverse les villes nouvelles créées en Chine ne 
sont d’abord que des satellites industriels. Mais 
leur multiplication, selon divers formats, est à la 
mesure d’une « municipalité » de plus de 24 mil-
lions d’habitants. Les schémas directeurs qui leur 
sont consacrés montrent surtout l’émulation qui a 
gagné tous les niveaux territoriaux du gouverne-
ment métropolitain de Shanghai : districts, arron-
dissements et bourgs, chacun se mobilise pour 
faire écho aux directives nationales sur le déve-
loppement durable. On comprend que ces projets 
suscitent de véritables coalitions de croissance, 
des groupes d’élus, de dirigeants d’entreprises 
publiques de logement, des sociétés de valorisa-
tion foncière, et leurs partenaires étrangers, alliés 
de manière plus avancée à Shanghai que dans 
d’autres métropoles chinoises.

Ce contexte très cadré sous l’autorité du pou-
voir central n’exclut pourtant pas, localement, de 
réelles hésitations sur la taille et la hiérarchisation 
des projets, voire des tourments de programma-
tion. Des concurrences territoriales et politiques 
s’expriment au fil de contre-projets, de sanc-
tions pour abus de pouvoirs et détournements de 
fonds, selon des jeux de factions politiques reliant 
les instances dirigeantes centrales et les niveaux 
déconcentrés du Parti. Inabouti après quinze ans 
d’ajustements, le projet d’éco-ville de Dongtang 
donne ainsi l’exemple d’un montage associé à une 
recherche d’avantages puis au revers de fortune 
d’une tête de guanxi. Mais pour l’heure, les élites 
métropolitaines chinoises ne sont pas encore trop 
encombrées des problèmes de ségrégations socio-
économiques qu’affrontent au contraire massive-
ment les municipalités d’autres continents.
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… VERSUS PETITS ARRANGEMENTS AVEC LE 
SECTEUR PRIVÉ : DES DISPOSITIFS D’ACTION 
LOCAUX FACE AUX AUTORITÉS D’ETAT

Trois textes consacrés à Bamako, Douala et 
Ouagadougou abordent en des termes forts diffé-
rents des précédents la consistance d’autorités et 
de services municipaux, au regard de pouvoirs na-
tionaux qui restent maîtres des décisions concer-
nant les grandes villes. Les articles portant sur Rio 
et Dakar reviendront ensuite sur les compromis 
que ce pouvoir local passe avec ses électeurs ou 
avec des autorités de quartier.

La réforme des services publics qui est abordée par 
Virginie Nantchop et Issa Sory (et al.), à propos de 
l’approvisionnement en eau et du ramassage des 
ordures domestiques, s’applique en effet à un en-
vironnement technique et financier beaucoup plus 
maigre que dans les grands projets d’opportunité 
foncière et de prestige politique ; elle se concré-
tise par le biais de petits opérateurs privés, à la 
fois diffus et incomplets pour couvrir tout le terri-
toire aggloméré. La collectivité urbaine se montre 
elle-même peu efficiente pour pérenniser une ligne 
de contractualisation des prestations, une fois 
celles-ci converties en services marchands.

On touche ici aux marges de manœuvre de villes 
ayant plus que dépassé le million d’habitants, et 
aux velléités d’émancipation qu’elles pourraient 
manifester vis-à-vis des tutelles d’Etat. Selon 
Monique Bertrand, les débats ne manquent pas : 
sur une capacité d’endettement ou une agence 
d’urbanisme à établir en propre ; mais aussi sur 
une volonté politique et un sens de la coordination 
qui soient à la hauteur de problèmes réputés … 
ingouvernables.

Les capacités institutionnelles, budgétaires et 
politiques de ces gouvernements urbains sont 
pourtant évaluées, comme celles des Etats, selon 
des attendus de développement qui ne cessent 
de se multiplier : compétitif, inclusif, équitable, 
soutenable, durable. Ce prisme de performance 
devient vite contradictoire dans la carte des petits 
projets urbains africains. Certaines interventions 
marquent un retour de service aux habitants5, 
dans des communes qui n’ont pourtant guère 
de logistique technique ; d’autres marquent de 
nouvelles compétences en matière de santé et 
d’éducation. Mais sur ce plan, les expériences de 
décentralisation et de construction politique du 
local varient sensiblement d’une capitale à l’autre. 
Certains Etats ont multiplié les productions juri-
diques – schémas prévisionnels, codes fonciers, 
des investissements, des marchés publics… –, 
sans grande traduction locale. La définition des 
« pouvoirs publics » reste verticale comme à 
Ouagadougou ; elle s’assimile au commandement 
territorial plus qu’à l’animation économique ; la 
« puissance publique » se donne à voir sous un 

jour autoritaire, fût-il de façade au regard de pra-
tiques contournant les réglementations ou redistri-
buant des rentes de pouvoir. Ailleurs les dispositifs 
d’intervention se sont bien redéployés, comme à 
la Mairie de Dakar. Des sites de décharge norma-
lisés font leur apparition ; des services de trans-
port collectifs sont repris sur la durée ; des éclai-
rages publics sont équipés en énergie solaire ; des 
agences et des sociétés mixtes concurrencent les 
ministères ; des projets culturels s’ajoutent à l’or-
dinaire matériel… Le tout engage un rééquilibrage 
pragmatique des prérogatives d’Etat et de ville.

Enfin, le caractère globalement extraverti des poli-
tiques publiques suscitent aussi des différences. 
Dans certains cas, les élites nationales restent ré-
ticentes à assumer des lignes d’action dédiées aux 
villes, qu’il s’agirait davantage de contenir, car leur 
développement « anarchique » pourrait être perçu 
comme desservant les priorités rurales et alimen-
taires. Les mesures restent alors à la discrétion 
du pouvoir d’Etat, centrées sur le volet habitat, 
lui-même réduit à du parcellement foncier. Pour le 
reste, les pressions de la Banque mondiale et les 
Objectifs du Millénaire pour le Développement ont 
été plus déterminants pour prioriser la gestion de 
services urbains : en général en donnant la faveur 
à l’accès à l’eau et en négligeant l’assainissement, 
comme à Douala. Le désengagement du secteur 
public laisse alors la place à un impératif de coor-
dination des intervenants privés par les élus lo-
caux, mais ceux-ci peinent à suivre et à arbitrer 
selon des critères de transparence.

Qu’en reste-t-il pour les collectivités locales ? 
Même les plus fragiles d’entre elles incorporent, 
en les réinterprétant, les normes et les ressources 
qui leur viennent de l’extérieur. D’autant que ces 
municipalités s’organisent en associations natio-
nales, et que certains de leurs élus investissent 
les plateformes de plaidoyer international. Nombre 
de conférences dédiées aux autorités et gouver-
nements locaux font ainsi intervenir des maires 
prompts à transformer leurs administrés en cible 
idéales pour les stratégies du jour ; prompts aussi 
à rendre compte de pannes de décentralisation 
ou de difficultés de pilotage qui risquent de les 
« user » rapidement, comme à Bamako. 

Dans les villes mêmes, ces glissements d’action 
publique ont surtout activé les concurrences lo-
cales. Ils ont multiplié les « tensions », les « mises 
à l’épreuve », les « conflits », selon des termes 
communs aux trois articles. Car sur le fond, ils 
font surtout rebondir de vielles hésitations poli-
tico-administratives entre refouler et intégrer le 
secteur informel. A court terme, ils prennent les 
modèles de formalisation des petits opérateurs 
privés à défaut de fonctionner durablement.

Au fil des réformes, le renouvellement de généra-
tion de ces édiles urbains découle donc avant tout 

5 - La sécurité et l’hygiène 
publiques sont constitutives 
de l’expérience municipale 
dès son introduction dans les 
empires coloniaux et suivant 
son élargissement dans les 
moments de construction 
nationale.
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d’une caractéristique démographique d’ensemble 
dans un continent et des agglomérations jeunes. Il 
est plus difficile d’y voir un trait de sociologie poli-
tique. Dans le District de Bamako, par exemple, 
on démarque mal des élus locaux qui profiteraient 
globalement des dispositifs de renforcement de 
capacités, d’autres responsables qui en sortiraient 
perdants. De plus, la logique de renouvellement 
par les urnes qui progresse globalement ne s’af-
franchit pas totalement d’accommodements avec 
des pratiques d’évitement et d’irrégularité, d’inci-
visme fiscal, de fraude économique et de malver-
sation administrative. Si la compétition politique 
s’ouvre par rapport aux régimes de junte ou de 
parti unique qui dominaient dans la génération 
précédente, elle ne gagne pas nécessairement en 
stabilité.

Mais en rester à ce revers de la relation gouver-
nant/gouverné reviendrait à oublier la jeunesse du 
processus d’urbanisation, et nombre d’ambiguïtés 
marquant la promotion de gouvernements urbains 
sur le continent africain. Pour bien des « parte-
naires » de leur montée en puissance comme ins-
tances délibératives, l’autonomisation vis-à-vis 
de l’Etat constitue à la fois un objectif et un pré-
requis. Il faudrait déjà savoir faire… pour arriver 
à savoir faire. La barque est chargée et coincée 
d’avance, entre marteau et enclume, entre des 
contraintes nationales et de fortes pressions cita-
dines. Au final, les leaderships reconnus dans les 
capitales africaines le sont souvent aux regards 
de recommandations ambiantes – bons élèves, 
bonnes pratiques –, et de vassalités politiques – 
fidèle du régime ou de ses consensus – comme à 
Ouagadougou et Bamako. On est loin de contre-
poids idéologiques ou de visées alternatives que 
l’on a pu voir dans une période récente aux af-
faires de capitales latino-américaines.

UNE ACTION URBAINE PUBLICISÉE ? PRESSIONS 
CITADINES LOCALES, JEUX D’INFLUENCE 
FRAGMENTAIRES

Si les profils de dirigeants locaux semblent ainsi 
instables, et que l’on manque d’une vision pré-
cise des forces socio-économiques les suppor-
tant, c’est aussi parce diverses interactions avec 
la société citadine les exposent à des tiraillements 
et des ambivalences. Sur le littoral dakarois décrit 
par Isabelle Sidibe, dans la zone portuaire de Rio 
enquêtée par Nicolas Bautès et Anthony Taieb, 
on mesure les chevauchements de champs de 
pouvoirs qui interfèrent avec les interventions 
publiques. Des connivences et des concurrences 
toujours très personnalisées dessinent un jeu poli-
tique, mais écartent le pouvoir municipal d’une 
orientation idéologique claire. Et lus largement de 
la Chine au Brésil, en passant par l’Afrique sub-
saharienne, ce sont plutôt des circulations de fa-
veurs qui marquent comment ce pouvoir est sous 
« influences ». 

Au-delà des dispositifs formels d’action, les arran-
gements locaux empruntent en effet des voies in-
certaines pouvant virer au dérangement chronique. 
On touche ici au versant social des interventions 
urbaines, selon des niveaux de participation et des 
conditions de publicité très divers. Avec le « droit 
à la ville » énoncé désormais depuis des organisa-
tions internationales, avec la notion de citoyenne-
té urbaine banalisée par de nombreux écrits, avec 
divers plaidoyers consacrés aux droits humains et 
sociaux, l’heure serait à la formalisation des rela-
tions entre les sociétés civiles et politiques. Ce 
n’est pourtant pas l’entrée retenue par les deux 
derniers textes, qui s’attachent bien davantage à 
des compromis d’action ou à des moments d’inac-
tion municipale. Plutôt qu’un consensus électoral 
ou une mobilisation sociale, les quartiers abordés 
à Rio et Dakar font ressortir des négociations 
officieuses (avec les intermédiaires de réseaux 
mafieux), des résistances précaires (les premiers 
propriétaires débordés par la pression foncière), et 
plus de doubles jeux que de contestations fron-
tales (des associations d’habitants). On parlera 
alors de « micro-physique du pouvoir »6, d’exer-
cices intimes du contrôle social, ou du « politique 
par le bas » des sociétés citadines.

Dans le cas abordé à Dakar, les revendications 
foncières des Lébous rappellent celles des pou-
voirs coutumiers de Douala, mais avec beaucoup 
moins de succès face aux prétentions des com-
munes et de l’Etat à vendre les terres du Domaine 
public maritime à des clients plus avantageux. Les 
jeux d’influence s’exercent donc à la marge : sur 
un registre d’autochtonie, par des arguments com-
munautaires et confrériques. Le tout converge sur 
des débats publics de préservation de l’environne-
ment littoral, mais sans unité.

Ces nœuds de réinterprétation de l’intérêt collectif 
maintiennent des suffixations en néo-(coutumier), 
pseudo-(urbain), para-(réglementaire), courantes 
pour qualifier la forme sociale et physique des 
villes. Comme Dakar, d’autres se font l’écho 
d’une « Afrique des individus » et des « socié-
tés civiles », de mondes sociaux se montrant à 
la fois fragmentaires et globalisés (Marie, 1997 ; 
Leimdorfer et Marie, 2003). Leurs encadrements 
urbains restent très personnalisés, et enregistrent 
une corruption souvent associée à l’allocation de 
petits ouvrages urbains. Ils obligent donc à revoir 
l’historicité des cultures revendicatives, bureau-
cratiques et délibératives (Blundio et Olivier de 
Sardan, 2001 ; Darbon, 2002 ; Dahou, 2005).

De fait, l’injection de crédits d’équipement n’a pas 
seulement repositionné les gouvernements urbains 
face aux technostructures nationales. Il a aussi 
rendu visible l’accroissement des impatiences so-
ciales. L’action urbaine laisse donc entrevoir des 
scènes politiques off, parallèles aux mécanismes 
« d’intéressement et d’enrôlement qui fondent 

6 - Suivant les liens entre 
sécurité, territoire, population 
envisagés par Michel Foucault.
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et maintiennent l’ouverture » d’un espace public 
(Tonnelat et Terzi, 2013). Par-delà les arguments 
d’experts et le sceau « réduction de la pauvreté » 
apposé sur bon nombre de programmes urbains, 
la pratique compose avec des interprétations sou-
vent contraires du peuple et du populaire.

A Rio les programmes de sécurisation foncière et 
policière des favelas débouchent sur des opéra-
tions de relogement social qui ne sont pas sys-
tématiques. Les interventions techniques sur 
l’habitat se territorialisent finement selon qu’elles 
ont lieu dans des quartiers avec ou sans Unité 
de police pacificatrice. La représentation munici-
pale se montre « poreuse » à des arrangements 
officieux avec des factions criminelles de quartier, 
sources de confusion sur l’autorité locale. Les 
victimes et les bénéficiaires des programmes de 
restructuration urbaine ne sont pas toujours bien 
démarqués. La superposition d’acteurs procédant 
par démarches techniques, intimidation ou distri-
bution clientéliste des logements sociaux, sème 
le doute sur les limites entre l’institutionnel et le 
personnel.

Comment aborder alors plus généralement une 
informalité aussi prégnante dans les échanges 
politiques entre gouvernants et gouvernés de ces 
villes des Suds ? Une analyse en termes de retour 
de l’« économie de l’affection » pourrait donner 
des pistes en pointant les facteurs identitaires et 
moraux qui expliquent certaines formes d’échap-
pement aux rationalités de l’Etat et du Marché 
dans l’environnement immédiat des institutions 
urbaines (Hyden, 2007). Diverses fébrilités et 
réactions émotionnelles contribuent ainsi à mettre 
du non-dit dans les décisions urbaines, au lieu 
des débats publics attendus de régimes démocra-
tiques. Mais la pression foncière et immobilière 
dont il est question à Dakar et à Rio rappelle les 
défis de survie économique auxquels des actifs 
peu qualifiés font face, et les inégalités qui s’ac-
croissent autour du trafic de drogue.

La fluidité des rapports clientélistes offre une 
hypothèse plus convaincante pour rendre compte 
de la façon dont de nombreuses interventions pu-
bliques multiplient les relations du politique avec 
divers ordres sociaux des villes. L’hypothèse est 
aussi multiforme : ici en maintenant des pratiques 
néo-patrimoniales de détournement des réserves 
foncières publiques ; là en composant avec des 
légitimités démocratiques et en laissant des tri-
buts mafieux devenir un « mal nécessaire » de 
la mise en œuvre de programmes publics. Que la 
relation de patronage soit durable ou éphémère ; 
qu’elle profite avant tout à celui qui délivre du 
service personnalisé ou à celui qui en bénéficie ; 
qu’elle rende supportables certaines dominations, 
ou produise à son tour des inégalités faute de 
ressources à redistribuer… : on perçoit bien la 
diversité des intérêts particuliers infiltrés sous les 

arguments d’intérêt collectif, les villes développe-
ment n’ayant guère le monopole de ces relations 
mouvantes du clientélisme avec l’action publique. 
L’intérêt des deux dernières études est surtout 
d’en proposer une analyse finement territoriali-
sée : pas comme on suivrait des machines électo-
rales, mais à l’échelle des quartiers. La focale tient 
aux méthodologies retenues par les auteurs, mais 
aussi à des interventions urbaines qui se territo-
rialisent ainsi – critères d’éligibilité obligent quand 
les crédits manquent aux pouvoirs publics –, en 
traitant des morceaux de villes et des cibles pré-
cises. C’est donc l’avantage du zoom spatial que 
de sentir le pouls de cette production identitaire 
et politique qui s’infiltre dans la moindre esquisse 
d’action collective.

Faut-il alors voir dans le quartier un niveau ultime 
d’« enchantement » des interventions publiques, 
et corrélativement de « désenchantement » poli-
tique de leurs destinataires ? Les articles restituent 
plutôt une impression de flottement. La fin de 
non-recevoir donnée à un aménagement de sor-
tie d’égout sur le littoral dakarois laisse ainsi des 
frustrés et des satisfaits à court terme. Les posi-
tions sur les mesures actées peuvent s’inverser en 
quelques temps, par anticipation sur les mesures 
suivantes. C’est bien une limite inhérente aux ap-
proches « micro », « au quotidien », de ces jeux de 
pouvoirs locaux : ici des frictions, ailleurs une voie 
d’amortissement de conflits d’autorité. Que nous 
dit finalement la somme ? Quelle confrontation ou 
mise en ordre d’ensemble ? Et va-t-on vers davan-
tage de régulation publique ? 

Force est de constater que l’on n’y voit pas plus 
clair, à cette échelle de pressions et de compromis, 
sur la sociologie des gouvernants et des gouver-
nés. La portée heuristique des focus territoriaux 
est ailleurs : dans le fait de porter la contradiction 
à nombre de pré-pensés et de transpositions hâ-
tives sur les sociétés civiles, la demande citadine, 
et la bonne réception des politiques publiques.

Il y a donc là, aussi, de quoi relancer les glisse-
ments d’échelles des géographes : cette fois-ci en 
remontant de microcosmes urbains aux structures 
métropolitaines et aux trajectoires d’Etat. Malgré 
les limites de cette introduction, inhérentes à un 
sujet aussi vaste géographiquement, l’intérêt de 
ce numéro de Géocarrefour est bien de montrer 
comment l’articulation de temps pluriels d’action 
publique reflète la diversité des mondes urbains, 
et y contribue.
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RÉSUMÉ
L‘action publique urbaine moderniste menée par l’Etat brésilien progressiste et développementaliste 
des années 1960 a donné corps à une ville tertiaire fonctionnelle de très haute qualité, à même de 
recevoir l’appareil de l’Etat, les institutions de la Fédération nationale, et toute la société des actifs 
et des ménages modernes qui vont avec. De par sa fonction de capitale, Brasilia a bénéficié d’un 
niveau d’équipement hors classe. Elle est notamment au centre d’un réseau routier et un appareil 
d’infrastructures à portée régionale, inter-étatique et nationale. Les politiques territoriales locales 
ont ensuite été orientées par une stratégie constante des représentants de l’Etat fédéral pour 
protéger et conserver l’intégrité de cette composition urbaine capitale vis-à-vis des débordements 
d’un développement urbain local spontané non planifié. Il apparaît dans la configuration urbaine 
finale que ces deux formes d’urbanisation font système et conurbation au-delà d’un déni d’agglo-
mération persistant de la part des pouvoirs politiques. L’objet est ici de présenter les mécanismes, 
les composantes et les acteurs de cette fabrique urbaine, comprendre leur contribution au partage 
de l’accès aux ressources et aux aménités urbaines ou à l’inverse leur participation au renforcement 
des inégalités, de la pauvreté, de l’involution sociale et environnementale locales. Cela pour réflé-
chir à ce que pourrait être une nouvelle action publique urbaine moderniste et pilote à l’échelle de la 
société métropolitaine de Brasilia.
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Brasilia, vers un développement 
urbain partagé

Au centre et au temps premier de l’agglomération 
actuelle se trouve la nouvelle capitale du Brésil : 
Brasilia telle qu’elle fut inscrite sur la liste du 
patrimoine mondial de l’humanité de l’UNESCO 
en 1987. Ce périmètre classé, de 112km2 et dé-
nommé Plano Piloto, abrite tous les éléments de 
l’ensemble architectural urbain édifié entre 1957 
et 1960. Il est organisé selon les principes épurés 
et novateurs du plan d’urbanisme élaboré à par-
tir du mémoire descriptif proposé par Lúcio Costa 
au concours national «du plan pilote pour la nou-
velle capitale du Brésil » [traduction des auteurs] 
de 1957. Structuré autour des lieux et places des 
pouvoirs nationaux et de gouvernement de l’Etat, 
ce plan détaille le positionnement sectoriel des 
fonctions, la configuration de l’habitat des diffé-
rentes classes sociales pour un peuplement prévu 
de 500 000 habitants. Il propose un système de 
circulation automobile entre les secteurs par un 
réseau de voirie évitant les croisements avec des 
échangeurs pour passer de la voirie autoroutière 
aux circulatoires secondaires. L’œuvre urbanis-
tique qui en résulte, la ville du Plano Piloto, in-
carne la réalisation la plus complète du modèle de 
ville moderne d’avant-garde telle que la planifica-
tion urbaine, les sciences et les techniques per-
mettaient de la concevoir dans les années 1960. 
L’essentiel des infrastructures, équipements et 
bâtis institutionnels est ainsi créé ex nihilo en 

moins de trois ans, sur un espace vierge de toute 
urbanisation, dans un acte d’organisation spatiale 
et systémique totale de la société et des fonctions 
urbaines.

La mise en œuvre de ce projet de nouvelle capi-
tale peut être identifiée comme la toute première 
action publique moderniste du Brésil. Elle s’inscrit 
dans le programme national de développement 
et modernisation du Brésil « 50 ans en 5 ans » 
engagé par Juscelino Kubitschek durant sa prési-
dence, de 1956 à 1961. Le transfert de la capitale 
à l’intérieur du pays est un projet d’indépendance 
nationale symbolique: déjà envisagé en 1789 pour 
échapper au pouvoir portugais métropolitain, à 
nouveau débattu en 1891 à l’Assemblée consti-
tuante de la nouvelle République. Réaliser ce pro-
jet historiquement fondateur de la Nation comme 
chantier premier d’un programme de modernisa-
tion nationale, est apparu à Juscelino Kubitschek 
et son équipe comme la stratégie efficace pour un 
mouvement libéral progressiste. Elle était habitée 
par un symbolisme suffisamment puissant pour 
marquer les représentations et emporter l’adhé-
sion et la participation de tous, sans exclusion ni 
discrimination de parti politique, de classe sociale 
ou de culture. Une capitale de conception entière-
ment moderne et brésilienne concrétisait leur vi-
sion politique utopique et progressiste d’un Brésil 

ABSTRACT
The modernist, urban public-policy initiative led by the progressive and development-orientated 
Brazilian state has given birth to a functional, high quality, tertiary-based city capable of housing 
state functions and institutions of the National Federation as well as all the employees and young 
households associated with such activities.  Due to its function as a capital city, Brasilia has 
benefited from an exceptional level of facilities and infrastructure.  The city is notably at the centre 
of a road network and infrastructures providing regional, interstate and national connections.  In 
addition, local territorial policies have been guided by a continuous strategy of the Federal State’s 
representatives to protect and conserve the integrity of the capital’s urban composition compa-
red with the excesses related to spontaneous, non-planned suburban development.  In reality it 
appears that the two forms of urbanisation form a single overall system and conurbation despite 
the constant denial of this by political authorities.  The aim of this article is to present the mecha-
nisms, the components and the actors of this urban ‘factory’, to understand their contribution to 
sharing access to urban resources and amenities or, in contrast, their role in reinforcing inequalities, 
poverty and local social and environmental involution.  This in turn provides the basis to reflect on 
what might be a new modernist and pilot initiative in urban public policy at the scale of the metro-
politan society of Brasilia.
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modernisé et développé, puissance économique et 
culturelle mondiale dans le siècle à venir. Elle per-
mettait de justifier par une mission d’intérêt gé-
néral l’investissement des fonds publics dans un 
programme de grands travaux et d’équipements 
onéreux, notamment d’infrastructures routières 
et ferroviaires. Elle ouvrait un chantier démons-
tratif et des marchés publics à même de mobiliser 
les entreprises et les acteurs économiques autour 
d’un projet de transformation de l’économie natio-
nale basé sur l’industrie, le tertiaire et l’intensifi-
cation de la mise en valeur agricole des territoires 
de l’intérieur du pays, à partir d’un front pionnier 
dans la région Centre Oeste. Elle associait de façon 
très opportune la vision préalable d’une utopie de 
société brésilienne au leadership entrepreneurial 
et innovant du Président Kubitschek. L’efficacité 
symbolique d’un tel projet de développement 
comme creuset d’une nation riche et puissante, 
assurant le progrès économique et technique et 
une meilleure qualité de vie pour tous, est forte. 

Cette action publique urbaine moderniste est par-
ticulière au Brésil, parce qu’elle s’inscrit dans un 
projet de développement national dirigé par l’Etat. 
Elle n’est pas réalisée pour elle-même et dans le 
but de créer un développement local mais comme 
démonstration et programme pilote d’un plan de 
développement d’échelle nationale. Elle n’émane 
pas d’une collectivité locale mais d’un Président 
de la République, dirigiste et investi d’une mission 
d’intérêt général : porter le pays et sa société dans 
le nouveau monde moderne. En cela elle diffère de 
celle du management entrepreneurial que les col-
lectivités territoriales locales commencent à prati-
quer dans les années 1990 dans les pays du Nord. 
Elle se distingue aussi des actions stratégiques de 
développement durable et des Agendas 21 que les 
maires et les gouvernants des collectivités territo-
riales des pays du Sud adoptent après 1992 suite 
aux conférences de Rio sur l’environnement et le 
développement, et d’Istambul sur les établisse-
ments humains (Dembélé, 1996). Dans ce dernier 
cas de figure, il s’agit de stratégies organisées en 
dehors du pouvoir national, voire pour pallier le 
désinvestissement de l’Etat des enjeux du déve-
loppement local.

Aujourd’hui Brasilia est le centre d’un territoire 
urbanisé d’un peu moins de quatre millions d’habi-
tants1. Sa morphologie est réticulaire, celle d’un 
archipel de noyaux urbains denses mais dis-
persés et composites. Ce territoire urbanisé est 
structuré autour du réseau routier qui diverge à 
partir du Plano Piloto vers les capitales des Etats 
limitrophes. Les espaces interstitiels sont nom-
breux et de plus en plus vastes à mesure que l’on 
s’éloigne vers les confins de l’agglomération : 
presqu’inexistants entre la capitale et les villes 
satellites anciennes, importants entre celles-ci et 
les lotissements urbains les plus isolés. Au-delà, il 
faut traverser de vastes espaces agricoles avant 
d’atteindre les centres urbains des communes li-
mitrophes dans l’Entorno (alentours). Cette agglo-
mération fonctionne comme un système métropo-
litain où la ville centrale et ses localités proches 
jouent le rôle d’un centre d’activités tertiaires et 
de ressources urbaines pour l’ensemble des peu-
plements périphériques.

Pourtant, cette agglomération n’a pas d’existence 
territoriale en tant que collectivité urbaine. L’entité 
territoriale officielle est le District fédéral de 
Brasilia. Il s’agit d’un périmètre de 5 800 km2 qui a 
été découpé en 1960 dans les territoires des Etats 
du Goias et du Minas Gerais pour devenir le terri-
toire autonome du gouvernement de la Fédération 
des 26 états du Brésil. Depuis 1998, le District 
fédéral de Brasilia est inclus dans une Région inté-
grée de développement, la RIDE, c’est-à-dire un 
espace enveloppant de 56 800 km2 incluant ce 
district et 22 communes adjacentes : 3 situées 
dans de l’Etat du Minas Gerais et 19 dans l’Etat 
du Goias. L’administration et la gestion territoriale 
restent réparties entre le gouvernement du District 
fédéral et les municipalités des communes, qui 
elles même s’inscrivent dans l’administration terri-
toriale de leur état respectif.

L’objet est ici de saisir les mécanismes, les com-
posantes et les pratiques des acteurs impliqués 
dans cette fabrique urbaine particulière. La ques-
tion est de comprendre leur contribution au par-
tage de l’accès aux ressources et aux aménités 
urbaines ou à l’inverse leur participation au renfor-

Photo 1 : Brasilia, édifice du 
Congresso Nacional, place 
centrale des Trois Pouvoirs 
(2005)
– D. Couret - © IRD

1 - Source : IBGE, Institut 
Brésilien de Géographie et 
statistiques nationales : 
3 717 728 habitants dans 
le périmètre  de la RIDE DF/
Entorno de 56 433,53 Km2
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cement des inégalités, de la pauvreté et de l’invo-
lution environnementale locale.

L’ACTION PUBLIQUE MODERNISTE DU PLAN 
PILOTE URBAIN DE BRASILIA 

Cette action publique pour un développement 
moderne du Pays était portée par un mouvement 
intellectuel de renouveau aussi bien de l’économie 
que de la société et de la culture. Il s’agissait de 
construire une nouvelle rationalité, d’autres caté-
gories du penser et de l’agir (Padioleau, 1991) 
en rupture avec celles utilisées jusque là, inven-
ter une façon totalement moderne de faire la ville 
et la société. C’est dans ce mouvement que les 
architectes mobilisés pour le projet de Brasilia ont 

donc cherché à inventer davantage qu’une ville 
planifiée, une façon totalement progressiste de 
faire la ville et la société en utilisant les outils et 
les moyens des sciences et techniques modernes. 
Brasilia était un laboratoire pour la concrétisation 
d’un idéal architectural et urbanistique du XXe 
siècle, lui-même support pour l’invention d’une 
nouvelle société, d’un ordre urbain et social, 
démocratique et brésilien, totalement moderne. 
Une sorte d’amplification à l’ensemble urbain du 
mouvement architectural du Style international, 
dont le principe était de construire des bâtiments 
en rupture totale avec les habitations du passé. Il 
s’agissait aussi d’inventer la ville tertiaire abritant 
les symboles, fonctions, institutions et gouverne-
ment de l’Etat brésilien moderne en évitant d’y re-

Figure 1 : Découpage 
administratif du territoire de 
l’agglomération de Brasilia en 
2005
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produire les problèmes, encombrements, conflits 
et désordres connus à l’époque par les grandes 
villes brésiliennes, telles que Rio de Janeiro ou São 
Paulo. Les concepteurs ont élaboré le projet à partir 
d’un plan total entièrement géré, de l’affectation 
des sols à la maîtrise d’ouvrage urbaine, par une 
société d’aménagement de l’Etat, la NOVACAP. 
De même le plan pilote relevait-il d’une concep-
tion globale, organisant tant les fonctions urbaines 
que la vie quotidienne des habitants. Le principe 
du zonage organise et sépare ainsi les activités 
de résidence, de travail, commerce, sport et loisir 
autour du site des trois pouvoirs de la démocratie, 
comprenant le palais présidentiel, le tribunal su-
prême et le congrès national, selon l’agencement 
architectural proposé par Lúcio Costa. A l’époque 
l’urbanisme n’était pas encore enseigné à l’univer-
sité au Brésil. Lucio Costa puisait son inspiration 
dans la Chartre d’Athènes et dans les travaux de 
Le Corbusier. Ce sont ensuite différents maîtres 
d’œuvre, dont l’architecte Oscar Niemeyer pour la 
réalisation des bâtiments institutionnels et les îlots 
résidentiels les plus centraux, qui ont réalisé les 
différents éléments du plan. Eux aussi ont cherché 
à inventer un style et à innover dans les façons 
de bâtir, comme avec les immeubles résidentiels 
sur pilotis ou la réalisation d’arches et de piliers 
courbes avec du béton armé.

De même, la mesure et la prise en compte des 
vulnérabilités environnementales et des risques 
d’érosion participaient d’une démarche de rationa-
lisation mobilisant différentes compétences scien-
tifiques. La création d’un lac artificiel a permis de 
constituer une réserve d’eau tout en améliorant 
l’hygrométrie de l’air. D’autres savoirs ont été 
mobilisés pour intégrer l’histoire nationale et les 
valeurs culturelles et institutionnelles brésiliennes, 
dans la symbolique de l’espace central. Enfin, 
toute une élite brésilienne technique et entrepre-
neuriale a été associée à la réalisation du projet 
dans les domaines de la construction et des infras-
tructures. Brasilia n’était pas seulement un geste 
architectural ; c’était aussi une prouesse des ingé-
nieurs pour créer un système d’interactions ajusté 
aux ressources disponibles et aux possibilités 
du site. Ce plan fabriqué de toutes pièces et tiré 
au cordeau était viable dans la limite d’une ville 
de 500 000 habitants, et son équilibre n’échap-
pait pas à de fortes contraintes dans un site qui 
n’avait jamais connu de telle dynamique urbaine 
auparavant. 

Le choix d’une circulation automobile reliant les 
différentes zones urbaines et la limitation des 
parcours piétonniers aux espaces de proximité, 
a ainsi largement configuré le plan de Brasilia. 
Cette structuration automobile trouve d’ailleurs 
son extension à l’échelle régionale dans les axes 
reliant la capitale fédérale aux capitales des Etats 
et l’implantation d’une gare routière principale 
au cœur du Plano Piloto. Mais ces choix initiaux 

rendent aujourd’hui problématique l’introduction 
de tout changement. Par exemple, l’ajout de che-
mins pédestres ou de pistes cyclables est quasi-
ment impossible après coup. L’occupation fonc-
tionnelle de l’espace conduit chaque secteur à ne 
pouvoir être autonome, et induit la dépendance du 
système à une circulation fluide de l’un à l’autre. 
Orienté par l’automobile, l’accès au bâti urbain est 
limité en dehors de ce mode. Toute modification 
ultérieure des plans d’usage des sols et de dépla-
cement tend donc à déséquilibrer le fonctionne-
ment du système urbain. 

L’investissement initial dans une circulation fluide 
et rapide explique enfin pourquoi la création de 
villes satellites est apparue comme la solution 
pour résorber l’afflux de populations à Brasilia, 
dont l’intégration dans la capitale n’était ni pré-
vue ni possible, et pour éviter de modifier le plan 
d’urbanisme originel. Aujourd’hui, cette fluidité 
reste une nécessité fonctionnelle à l’échelle de 
l’agglomération, mais elle est contrariée par les 
flux très importants des navetteurs quotidiens en 
provenance des périphéries.

La ville est dédiée aux activités tertiaires, principa-
lement de haut niveau administratif. Elle concentre 
les institutions nationales, les ministères et les 
banques. Le développement des autres secteurs 
économique a été planifié comme autant d’activi-
tés de services aux personnes et aux entreprises. 
Le développement industriel est un des objectifs 
importants du plan de développement national 
mais a été explicitement exclu à l’intérieur de la 
capitale. L’entreprise modernisatrice visait aussi à 
réorganiser la société par intégration des indivi-
dus selon les domaines d’activité et les hiérarchies 
professionnelles du salariat tertiaire.

Dans cette logique de conception planifiée, l’Etat 
est le seul agent foncier habilité à aménager, puis 
vendre ou louer. Il délègue la mise en valeur à 
des entreprises prestataires dont les cahiers des 
charges stipulent précisément les caractéris-
tiques des bâtiments et leur agencement spatial. 
La construction immobilière est contrainte par 
les affectations figurant sur le plan d’urbanisme, 
selon les normes définies par Lucio Costa. Il s’agit 
donc d’un cadre rigide et inhabituel, qui met en 
difficulté et en devoir d’adaptation les acteurs tra-
ditionnels de la construction et du marché foncier 
et immobilier privé. De même, l’habitat collectif 
qui est imposé ne correspond pas au goût des 
classes moyennes et supérieures, tournées vers la 
maison individuelle de standing. L’Etat étant ici le 
seul concepteur et maître d’œuvre, l’entrepreneur 
privé n’est qu’un exécutant contracté et l’habitant 
est un usager censé s’accommoder du cadre ur-
bain proposé. Ce faisceau de contraintes explique 
la faible adhésion, des citadins comme des pro-
moteurs immobiliers, et leurs pratiques d’échap-
pement vers un habitat individuel périphérique. 
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LA PROTECTION DU SYSTÈME FONCTIONNEL 
URBAIN DE BRASILIA PAR LES POLITIQUES 
TERRITORIALES

La ville de Brasilia est inaugurée en 1960 moins 
de trois ans après l’ouverture du concours. Mais 
le programme de modernisation de Juscelino 
Kubitschek, dont le mandat présidentiel prend 
fin en 1961, a accru les difficultés financières de 
l’Etat. Le Brésil entre dans une crise financière 
et d’endettement avec dévaluation monétaire. 
Durant toute la période de dictature militaire, 
de 1964 à 1985, les politiques menées dans le 
District fédéral n’ont qu’un seul objectif : assurer 
l’intégrité territoriale du technosystème fonction-
nel du Plano Piloto. Toutes les réglementations et 
les mesures prises visent à contenir la croissance 
urbaine dans le District fédéral, à préserver la res-
source en eau de la capitale, et à encadrer les 
établissements non planifiés à distance du Plano 
Piloto.

Dés 1966  la constitution d’un « anneau sani-
taire »2 est décrétée. Puis en 1975 une deuxième 
réserve écologique est délimitée au Sud. Jusqu’en 
1985 plusieurs autres espaces de préservation de 
l’environnement seront mis en place sous diverses 
appellations : aires de protection environnemen-
tales et aires d’intérêt écologique majeur dans 
lesquelles l’agriculture et la résidence sont régle-
mentées, station écologique fermée au public, 
parc écologique, jardin botanique et parcs ouverts 
au public. L’ensemble de ses réserves couvre ac-
tuellement plus de 50% de l’espace du District 
fédéral.

D’autres mesures et réglementations sont prises 
successivement pour structurer l’occupation des 

sols dans le District fédéral. En 1974, le premier 
plan directeur établit un zonage d’ensemble des 
usages urbain et agricole3. En 1977, le Plan di-
recteur d’ordonnancement territorial du District 
fédéral (PEOT-DF) redirige la croissance urbaine 
vers le sud de la ville, de manière à organiser la 
polarité entre centre et périphéries et éviter la mul-
tiplication des occupations illégales dans la partie 
centrale du District fédéral. Les autorités se pré-
occupent de la dégradation de la qualité des eaux 
de surface et souterraines du fait du déversement 
des eaux usées. Faute d’avoir prévenu l’informa-
lisation de la croissance urbaine, cette démarche 
de planification entérine les occupations déjà exis-
tantes et cherche à les raccorder aux projets sec-
toriels d’infrastructure concernant le transport de 
masse, l’équipement en eau et l’assainissement. 
Plusieurs opérations de requalification de taudis 
sont ainsi réalisées entre 1983 et 1985, transfor-
mant par exemple en ville le vieux « campement » 
du Candangolândia. 

Avec le retour d’un gouvernement national démo-
cratique, en 1985, la révision du PEOT est enga-
gée pour ajuster le cadre réglementaire du District 
fédéral aux vingt années d’évolution urbaine. Un 
plan normatif d’occupation des sols est proposé 
selon cinq types : zones urbaines, d’urbanisation 
prioritaire, d’occupation restreinte, d’intérêt éco-
logique, et zones rurales. 

Dans le cadre de ce plan et du débat démocratique 
local, de nouveau instauré, la question est posée 
de conserver ou de modifier le plan pilote urbain de 
Brasilia dans son périmètre originel. Une analyse 
de l’évolution du Plano Piloto « Brasilia 1957-85 » 
est commandée par le Gouverneur du District fé-
déral (convenio SVO/Terracap) et coordonnée par 

Figure 2 : la ceinture des 
zones protégées autour de 
Brasilia

2 - Loi 5.027 de juin 1966. 
Créé au nord-ouest du Plano 
Piloto, le Parc national de 
Brasilia vise à protéger la faune 
et la flore locales ainsi que les 
eaux de la retenue du barrage 
Sant Maria.

3 - Decreto n°2739, du 16-
10-1974. DF
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Lucio Costa. Celui-ci formule ensuite des recom-
mandations « concernant l’achèvement, la pré-
servation et le développement urbain de Brasilia » 
dans le document « Brasilia revisitée » à l’intention 
du secrétaire d’Etat chargé des travaux publics et 
du Gouverneur du District fédéral. Il s’agit avant 
tout de respecter, maintenir, préserver, restaurer, 
et compléter par l’intégration de quelques zones 
non planifiées à l’origine. Ces recommandations 
seront pris en compte dans le Plan d’occupation 
des sols de la ville de Brasilia de 1987 (Pouso).

Dans le même temps, le 31 décembre 1986, une 
proposition de classement de Brasilia sur la liste 
des « Patrimoines culturels de l’Humanité » est 
déposée auprès de l’Unesco par le Conseil inter-
national des monuments et des sites (Icomos). 
La déclaration officielle de l’Unesco désignera 
le Plano Piloto augmenté du Perimetro hidrico 
fechado, c’est-à-dire la zone de protection du 
bassin hydrologique alimentant le lac artificiel de 
Paranoá. Dans le dossier, deux qualités de Brasilia 
sont mises en avant selon le critère « i », qui pré-
cise que la ville est être un chef-d’œuvre du génie 
humain, et le critère « iv », qui juge qu’elle est un 
« exemple d’ensemble architectural exceptionnel 
illustrant une étape significative de l’Histoire de 
l’Humanité ». Le plan d’urbanisme fait partie inté-
grante du patrimoine identifié, ce qui fige encore 
davantage les choix d’affectation foncière défi-
nis dans ce périmètre, tels que décidés par Lucio 
Costa puis ajustés dans ses recommandations. 
Désormais la conservation patrimoniale du Plano 
Piloto constitue un enjeu national qui s’impose à 
toute politique locale de développement territorial 

et d’aménagement urbain. 

Dès lors le Gouvernement fédéral accorde la prio-
rité à la préservation du patrimoine de la capi-
tale du Brésil à sa monumentalité et à son image 
comme représentation de l’« Ordre et progrès » 
national. Ce classement aura donc consacré la 
fonction première du Plano Piloto comme lieu sou-
verain de l’Etat, du gouvernement et des pouvoirs 
brésiliens. L’action publique y est orientée par 
l’intérêt général, des enjeux de niveaux national 
et international qui s’exercent au détriment du 
développement urbain local. Cela correspond aux 
principes fonctionnels et politiques d’origine, mais 
pas aux conditions d’habitat de la majorité : alors 
qu’un habitant du District fédéral sur deux résidait 
à l’intérieur du Plano Piloto en 1960, ce rapport 
n’est plus que de un sur quatre en 1980 et de un 
sur six en 20004.  

De l’inauguration de la ville de Brasilia au plan 
d’occupation des sols de 1987 (Pouso), toutes 
les politiques et réglementations ont participé à 
la conservation du plan d’urbanisme d’origine. En 
contrepoint elles ont aussi maintenu le développe-
ment de l’habitat individuel et du logement popu-
laire à distance du Plano Piloto. De façon générale, 
l’Etat est resté l’acteur principal de la politique ter-
ritoriale menée à l’intérieur du District fédéral sans 
susciter de véritable contre-pouvoir. Son hégémo-
nie s’est donc imposée sans consensus : tout ce 
qui ne correspondait pas au modèle de société, 
d’économie et de développement promu par l’ac-
tion publique a été rejeté autant que possible à 
distance du Plano Piloto.

Figure 3 : Zone classée sur la 
liste du patrimoine culturel de 
l’Unesco

Source des parcelles censi-
taires : Institut brésilien de 
géographie et de statistiques 
(IBGE), 2000. Ce découpage 
territoriale est le plus fin exis-
tant, et est couramment em-
ployé par l’administration du 
District fédéral. 

4 - Recensements de 1960, 
1970, 1980, 1991 et 2000, 
Institut brésilien de géographie 
et de statistiques  (IBGE).
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DE LA VILLE TERTIAIRE À L’URBANISATION 
PÉRIPHÉRIQUE PAR LES MARCHÉS FONCIER ET 
IMMOBILIER 

Avec la constitution de 1988, le gouverneur du 
District fédéral n’est plus nommé mais élu, et le 
pouvoir législatif est assuré par une chambre de 
24 députés, eux aussi élus, qui équivaut à un 
conseil municipal ou régional. Pour le reste, le 
District fédéral a le même statut que les 26 Etats 
à deux exceptions près : sa division en communes 
est interdite ; l’Etat peut y exercer son autorité à 
tout moment en invoquant les raisons de sécurité 
nationale. 

Les mécanismes de la démocratie représenta-
tive et le clientélisme politique, actif durant les 
campagnes électorales, favorisent alors la recon-

naissance des installations non planifiées, qu’il 
s’agisse de terroirs agricoles transformés en élé-
gants condominiums résidentiels ou de lotisse-
ments populaires, dits « ruraux », installés autour 
des villes satellites. Dans cette nouvelle donne, 
la politique territoriale s’organise en fonction de 
la collectivité locale, selon des groupes d’intérêt 
correspondant aux différentes communautés et 
classes de population, en fonction du lobbying 
des acteurs économiques, et ce d’autant plus que 
les moyens publics sont faibles. Par exemple, en 
réduisant l’étendue des zones de protection envi-
ronnementale, l’autorité du District fédéral rend 
possible la légalisation de tout un tissu non pla-
nifié de petits parcs de villas qui s’étaient implan-
tés dans les années 1980 à la lisière des espaces 
protégés. Cet habitat, illégal mais de standing à 
l’intention des classes urbaines aisées constituait 
déjà un secteur d’activité important pour quantité 
d’acteurs économiques et d’entreprises foncières 
et immobilières privées. Une occupation résiden-
tielle de plus en plus diffuse se consolide ainsi 
dans l’espace du District fédéral au détriment de 
la qualité du cadre naturel, des équipements et de 
l’aménagement d’ensemble. 

Hors du Plano Piloto, les collectivités territoriales 
assurent l’encadrement règlementaire et fiscal 
d’un développement urbain porté principale-
ment par des acteurs privés. Ces entrepreneurs 
répondent ici aussi à la demande de logements 
des populations tout en cherchant la meilleure 
rentabilité. A Águas Claras par exemple, les tours 
et immeubles se construisent depuis 1992 au fil 
d’opérations immobilières privées et sans aucun 
plan d’ensemble. La division du District fédéral en 
unités administratives se fait au fur à mesure de 
la croissance démographique et son évolution té-
moigne de cette dynamique de densification. Les 
huit régions administratives de 1989 sont deve-
nues 29 en 2005 avec pour chacune un admi-
nistrateur nommé par le gouverneur de Brasilia et 
un siège installé dans la localité urbaine éponyme 
(tabl. 1).

Dans la ville tertiaire centrale les activités de 
marché sont traitées sous la forme moderne de 
services aux personnes et aux entreprises : ser-
vices commerciaux, bancaires, culturels, éduca-
tifs, de santé, de loisir. Cette ville tend à exclure 
ceux dont l’activité ne s’inscrit pas formellement 
dans le secteur tertiaire moderne. De même elle 
n’intègre pas ceux qui n’ont pas les moyens d’un 
habitat urbain moderne tel que planifié à l’intérieur 
du Plano Piloto. Dans la ville périphérique, c’est le 
jeu du marché et la valeur spéculative donnée au 
sol et au logement qui produisent le tissu urbain. 
La proposition de logement se fait sur des critères 
de capacité à payer et donc de classes écono-
miques, ce qui conduit à l’entre-soi des plus riches 
et à l’éloignement des populations plus modestes. 
Cette logique marchande sépare aussi l’habitat ré-

RA I − Brasília 
RA II − Gama

Ra V – Sobradinho
RA IV − Brazlândia 
RA III − Taguatinga

10/12/1964
10/12/1964
10/12/1964
10/12/1964
10/12/1964 

RA VI – Planaltina  
RA VII – Paranoá 

RA X – Guará
RA IX – Ceilândia
RA VIII – Núcleo Bandeirante

25/10/1989 
25/10/1989 
25/10/1989 
10/12/1964
10/12/1964 

RA XI – Cruzeiro  
RA XII – Samambaia 

RA XV – Recanto das Emas
RA XIV – São Sebastião
RA XIII – Santa Maria

28/07/1993
10/05/1994
04/11/1992
25/10/1989 
25/10/1989  

RA XVI – Lago Sul 
RA XVII – Riacho Fundo

Total (132)
RA XIX – Candangolândia 
RA XVIII – Lago Norte 

49
27/01/1994
10/01/1994 
15/12/1993
10/01/1994  

RA XX – Águas Claras 
RA XXI – Riacho Fundo II 

RA XXIV – Park Way
RA XXIII – Varjão 
RA XXII – Sudoeste/Octogonal 

29/12/2003
06/05/2003
06/05/2003
06/05/2003
06/05/2003 

RA XXV – SCIA (Estrutural) (1) 
RA XXVI – Sobradinho II 

RA XXIX – SIA(2)
RA XXVIII – Itapoã 
RA XXVII – Jardim Botânico

14/07/2005
03/01/2005
31/08/2004
27/01/2004
27/01/2004 

RA XXX- Vicente Pires 
RA XXXI -Fercal 29/01/2012

26/05/2009 

Tableau 1 : Régions 
administratives classées selon 
leur date de création
(1) SCIA - Secteur 
complémentaire d’industries 
et d’approvisionnement (2) 
SIA - Secteur d’industries et 
d’approvisionnement
Source : Journal officiel du 
DF-DODF
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sidentiel aisé organisé en parcs fermés des vastes 
lotissements à peine aménagés pour recevoir les 
constructions modestes (Catalão, 2014, p.7). 
Entre 1989 et 1994, des lotissements viabilisés 
par un simple tracé de voierie sont ouverts pour 
contenir la dispersion urbaine des plus pauvres, 
soit dans la continuité des premiers campements 
d’ouvriers, soit en noyaux urbains entièrement 
nouveaux. Cette politique pousse à l’installation 
au-delà des limites du District fédéral, dans l’En-
torno c’est-à-dire le territoire des communes limi-
trophes des Etats de Goias et du Minas Gerais. 
Ces villes de l’Entorno subissent une croissance 
accélérée de leur peuplement entre 1990 et 2010, 
sans pour autant que leurs équipements et infras-
tructures aient été ajustés en proportion. Comme 
pour toutes les villes satellites et les lotissements 
ruraux du District fédéral, elles restent dépen-
dantes des équipements qui ont été mis en place 
dans le cadre du plan pilote de Brasilia.

Un suivi démographique de l’agglomération, de-
puis 1980, montre que ce croît démographique 
hors du Plano Piloto repose principalement sur un 
peuplement jeune et sur une forte proportion de 
migrants récents. Globalement, cette population 
est plus jeune en 1980 (22 % de moins de 18 
ans) qu’en 1991 (17,5 %). En 2000, plusieurs 
de ces localités urbaines comptaient encore deux 
tiers de moins de 30 ans parmi leur population. 
Entre 1991 et 2000, la population avait augmenté 
de 3,72 % en moyenne. Mais cette urbanisation 
rapide hors du Plano Piloto s’est faite sans plan 
d’urbanisme, sans infrastructures ni équipements 
urbains. La croissance devrait d’ailleurs se pour-
suivre sur le même rythme, voire s’accélérer dans 
les prochaines années. La population de l’Entorno 
a crû, quant à elle, de 8 % dans la même période, 
si bien que les déséquilibres mentionnés précé-
demment devraient s’accentuer.

Corrélativement, les populations pauvres se sont 
peu à peu éloignées vers des localités de plus en 
plus éloignées du centre de l’agglomération, voire 
au-delà des limites du District fédéral. Au début 
des années 2000, leur quotidien est fait d’acti-
vités peu rémunératrices, d’alternances entre le 
travail occasionnel et l’absence d’emploi formel. 
Le bas niveau d’étude de cette population des 
marges urbaines, et le peu d’opportunités éco-
nomiques concourent à dissuader l’implantation 
d’activités de haute valeur dans ces localités dis-
tantes du Plano Piloto. Zones d’habitat dit « sous-
intégré » Estrutural et Aguas Lindas de Goias 
concentrent ainsi des constructions précaires et 
un habitat semi-urbain. L’établissement de Itapoa 
fait figure d’archétype de la marginalité dans les 
représentations locales. Les études qui lui sont 
consacrées insistent sur la médiocrité de son bâti, 
les mauvaises conditions de vie des ménages, le 
défaut d’hygiène et une mortalité infantile élevée, 

le manque d’équipements et de services de base, 
l’inexistence de réseaux d’entraide. Loin de dis-
paraître du paysage urbain, les quartiers de ba-
raques demeurent et leur extension suit le recul 
des marges urbaines vers les confins régionaux. 

A l’opposé dans la ville du Plano Piloto la crois-
sance démographique est devenue négative. La 
faible adhésion à l’habitat collectif des citadins 
et des promoteurs immobiliers s’y double d’une 
hausse des prix importante depuis que Brasilia est 
inscrite à la liste du Patrimoine culturel mondial. 
Les espaces réservés pour la construction résiden-
tielle à l’intérieur du Plano Piloto ne trouvent pas 
preneurs et restent en friche. Par ailleurs nombre 
de logements de qualité restent vides une partie 
de la semaine, car beaucoup de cadres affectés 
dans les services administratifs et instituts natio-
naux de la capitale gardent leur résidence princi-
pale dans leur ville d’origine. Ils arrivent à Brasilia 
généralement le lundi soir pour repartir dés le jeudi 
soir. Les équipements et services de proximité 
sont donc eux-aussi sous-utilisés, ils font l’objet 
d’une exploitation détournée et opportune par les 
habitants des périphéries. Par exemple, les enfants 
des employées de maison profitent de la disponi-
bilité de l’école située à proximité du logement de 
l’employeur. A l’inverse, les lotissements isolés en 
périphéries urbaines sont sous-équipés et piègent 
sans véritables alternatives une population crois-
sante logée en grande promiscuité dans un habi-
tat très médiocre. On comprend alors pourquoi les 
tentatives d’installation illégale ne faiblissent pas 
dans le périmètre du Plano Piloto.

Au final, la société de l’agglomération de Brasilia 
est structurée par l’inégalité et la distance entre 
groupes sociaux, selon une hiérarchie classique 
entre centre et périphérie. Les classes supé-
rieures bénéficient de la plus grande centralité et 
de la proximité des aménités de la ville tertiaire 
moderne. En périphérie, les classes moyennes et 
populaires sont largement immergées dans l’éco-
nomie informelle, dans un environnement hors 
planification et équipement urbain. Les difficultés 
sociales liées à l’analphabétisme, au chômage et 
au défaut de qualification professionnelle, sont 
concentrées dans les quartiers les plus médiocres, 
habités par les plus démunis.

1

Nombre d’habitants 1960 1970 1980
Plano Piloto 68 665 243 163 293 210
District Fédéral 40 164 537 492 1 176 935
Localités de l’Etat de Goias 69 084 90 834 184 114

1991
313 494

1 601 094
387 803

2000
319 947

2 051 146
716 337

Agglomération 209 248 628 326 1 361 049 1 988 897 2 767 483

Tableau 2 : La répartition spatiale de la population de l’agglomération de Brasília, 
1960-2000
1 Plano Piloto, plus Lagos Sul, Norte et Cruzeiro/Sudoeste. Pour 1960 et 1970, la 
ville-centre comprend également Candangolândia e Núcleo Bandeirante.
Source : IBGE, recensements démographiques
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DIFFÉRENCE ET COEXISTENCE ENTRE VILLE 
CENTRALE PLANIFIÉE ET URBANISATION 
PÉRIPHÉRIQUE IMPROVISÉE

Conçu par un architecte, le modèle du Plano Piloto 
était destiné à fabriquer un système technique-
ment fonctionnel tout en l’assurant de qualités 
esthétiques et d’une unité symbolique. Dans cette 
ville produit d’un urbanisme hégémonique, tout a 
été planifié pour accueillir le siège de l’Etat et des 
institutions nationales et la prévision d’un peuple-
ment induit de 500 000 citadins. Les fonctions 
urbaines sont différenciées et distribuées en sec-
teurs urbains dédiés dont l’agencement est éla-
boré à partir du rapport technique entre le volume 
aménagé, la masse et la circulation des usagers 
accueillis. Les populations et les entreprises sont 
en effet considérées d’abord comme des usagers 
à qui sont mis à disposition des services sous une 
forme planifiée et aménagée au préalable. Les 
secteurs résidentiels sont organisés autour de 
l’unité familiale en immeuble collectif, à l’échelle 
du voisinage, avec des commerces et services de 
proximité et une circulation interne piétonne arti-
culée avec un accès externe aux voies automo-
biles. L’espace central composé de la place des 
Trois Pouvoirs et de l’axe monumental est calibré 
à l’aune de la nation brésilienne, pour accueillir 
les fonctions et représentations de la République 
fédérale et le haut tertiaire associé. Le secteur 
grégaire regroupe autour de la gare routière les 
services collectifs privés et publics tels que : les 
galeries commerciales, les cinémas, les restau-
rants, l’opéra, le centre hospitalier et de santé. 
Son aménagement a été conçu pour recevoir et 
faire se croiser des flux d’usagers importants. Il 
est placé en échelle intermédiaire à l’articulation 
entre l’axe monumental, les zones de résidence 
et les autoroutes intra-urbaines. Le réseau de cir-
culation forme l’ossature véritable de l’ensemble.

En contraste total, les occupations urbaines déve-
loppées hors du Plano Piloto sont majoritairement 
le produit de l’activité privée croisée des entre-
prises et des populations. Le mode d’intervention 
des pouvoirs publics n’est pas ici la planification 
préalable mais l’improvisation d’une trame de voi-
rie et d’un statut réglementaire minimal de l’occu-
pation du sol. Cette forme de gestion territoriale 
relève du modèle empirique de création de la ville 
temporaire du chantier originel de Brasilia. Elle as-
sociait les campements des ouvriers d’entreprises, 
les installations spontanées de cheminots et la 
zone de franchise commerciale « Cidade Livre » 
ouverte à 12km du Plano Piloto pour abriter la 
logistique d’accompagnant du chantier. Cette 
ville libre était faite de commerces et magasins 
en bois en front de rue et d’alignement de tentes 
et de baraques en profondeur d’îlot. Le tout est 
improvisé à partir du simple tracé de la voirie 
soit la façon dont il sera plus tard procédé pour 
l’installation des lotissements ruraux. Les activi-

tés économiques n’y sont pas organisées selon 
les secteurs modernes mais spontanément autour 
des marchés d’approvisionnement et de services 
selon la demande et les besoins exprimés par les 
entreprises et la population active impliquées dans 
le chantier. Son économie est donc libérale et spé-
culative, animée et largement improvisée par les 
initiatives de toutes sortes d’entrepreneurs, petits 
et grands, professionnels ou informels, comme 
pour les marchés fonciers et immobiliers actuels 
hors du Plano Piloto.

Aujourd’hui, cette économie libérale et improvisée 
autour des marchés locaux reste le principal vec-
teur de croissance et de production du tissu urbain 
hors la ville de Brasilia. Par contre Le Plano Piloto 
n’est plus un chantier mais un haut lieu d’aménités 
urbaines et d’emplois. En l’absence de politique 
d’équipement et de développement économique 
ciblée sur les localités secondaires de l’agglomé-
ration, la ville tertiaire est devenue la ressource 
urbaine centrale pour une population périphérique 
de plus de trois millions de personnes. La perfor-
mance de son réseau de circulation et des cali-
brages originels du technosystème est étonnante 
mais il n’en demeure pas moins que ces services 
et équipements centraux ont été conçus pour 
répondre aux besoins d’une population limitée à 
500 000 personnes.

L’équilibre entre la ville-centre et la périphérie ur-
baine repose sur la capacité des infrastructures 
de transport et du réseau routier régional. Depuis 
les années 2000, l’augmentation des distances 
parcourues vers le Plano Piloto et de l’intensité 
du trafic périphérique est très sensible. Pour une 
grande partie de la population du District fédéral, 
le principal moyen de circulation reste l’autobus, 
avec une dépendance au transport collectif plus 
forte pour les populations modestes. D’après 
les études Codeplan de transport domiciliaire, le 
niveau de dépendance monte à 65, 67 et 71 % 
en 2010 dans les villes de Paranoá, Recanto 
das Emas et Santa Maria(. Les liaisons entre les 
localités urbaines du District fédéral et le Plano 
Piloto couvrent une distance moyenne de 38 km, 
avec un très bas niveau de renouvellement des 
passagers pendant le parcours. Plus de 60 % des 
voyages se concentrent aux heures de pointe des 
navettes. C’est donc par cette interaction quoti-
dienne entre la ville de Brasilia et les périphériques 
du District fédéral que l’agglomération fait d’abord 
système.

VERS UN DÉVELOPPEMENT URBAIN PARTAGÉ ?

La Compagnie de planification du District Fédéral 
de Brasilia (Codeplan) produit le 19 décembre 
2014, une note technique qui délimite l’espace 
métropolitain de Brasilia et institue ainsi l’Aire 
Métropolitaine de Brasilia (AMB) comme « le nou-
veau territoire urbain de gouvernement et d’action 
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publique »5. La géographie de cette aire métro-
politaine y est établie à partir d’un diagnostic de 
la réalité des flux quotidiens et de la dépendance 
fonctionnelle à la ville centrale de Brasilia pour 
chaque noyau de peuplement urbain présent dans 
la Région Intégrée de développement du District 
fédéral et de l’Entorno (RIDE). Le déni institu-
tionnel de la réalité de l’agglomération de Brasilia 
prend officiellement fin : il aura duré plus de cin-
quante ans ! Le temps de l’action publique urbaine 
de Brasilia capitale nationale fermée et hors sol ur-
banisé alentours est clos, celui du projet public de 
développement métropolitiain de la conurbation 
intégrant Brasilia, les villes satellites et les exten-
sions urbaines du Distrito Federal et 22 municipa-
lités dans les deux Etats voisins, s’ouvre.

Dernièrement en août 2015 un concours à mono-
graphies pour documenter la question du « déve-
loppement du Distrito Federal et de sa Région 
Intégrée »6 est ouvert pour aider l’acteur public à 
déterminer comment « tracer les chemins d’une 
géopolitique, d’une administration et d’une éco-
nomie permettant d’atteindre la meilleure adéqua-
tion possible entre développement urbain et équité 
sociale ». La question n’est plus de concevoir une 
ville sur un site vierge mais d’égaliser les situa-
tions de vie, structurer et équiper les établisse-
ments urbains improvisés, réduire la dégradation 
de l’environnement urbain. Bref il s’agit de pro-
mouvoir une nouvelle unité d’agglomération et en-
tité urbaine. L’identité recherchée n’est plus celle 
de la ville capitale mais de métropole urbaine dans 
une conception post-moderne du développement 
autour d’un bien (être) commun. La perspective 
est celle d’une politique de la ville qui s’élaborerait 
d’abord à partir de la réalité économique, environ-
nementale et urbaine telle qu’elle est, et ensuite 
telle que les pouvoirs locaux et le gouvernement 
fédéral la voudrait. Peut-être faut-il y voir le signe 
d’un nouveau temps de l’action publique, menée 
désormais par des pouvoirs locaux ensembliers de 
la métropole dans le cadre d’un projet de déve-
loppement urbain mieux partagé entre autorités, 
acteurs économiques et citoyens ? 
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The article analyzes urban governance in China through the study of new town policy by combining 
the long term study of their development at Shanghai with more recent adjustments to them.  The 
paper demonstrates that there has been a succession of new town models (satellite towns, new 
cities, sustainable cities) feeding off international experience of urban development. The current 
diversification of sustainable city models (green cities, eco-cities, low-carbon cities) is representa-
tive of a shift in Chinese urban governance towards environmental and energy transitions. Finally, 
top-down urban governance is being replaced by diverse public and private initiatives, supported by 
the State, local authorities – towns and districts -, and PPPs,  and by competition between them.
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ville nouvelle, ville durable, 
modèle urbain, PPP

RÉSUMÉ 
Cette contribution analyse l’action publique urbaine chinoise à partir des politiques de villes nou-
velles, en combinant l’étude, sur le temps long, des modèles de villes nouvelles aménagées à 
Shanghai, et leurs ajustements récents. L’article démontre qu’il existe une succession du modèle de 
ville nouvelle (ville-satellite, ville nouvelle, ville durable), alimentée par la circulation de références 
urbaines internationales. La diversification des modèles de ville durable (ville verte, éco-ville, ville 
bas-carbone) est représentative de l’inflexion de l’action publique urbaine chinoise vers la transition 
écologique et énergétique. Enfin, à une action publique urbaine descendante se substituent des 
initiatives plurielles, portées par l’État, les collectivités territoriales - municipale et d’arrondisse-
ment -, les PPP, et leur mise en concurrence.
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Sorbonne Universités - Université 
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Les politiques chinoises de 
villes nouvelles : trajectoire et 
ajustements de l’action publique 
urbaine à Shanghai

En Chine, si l’action publique urbaine et sa révi-
sion sur le temps long ne font pas directement 
l’objet de publications, l’urbanisation chinoise, ses 
leviers économiques, ses rythmes et ses formes 
de territorialisation sont quant à eux connus 
(Kirkby, 1987 ; Ma, 2002 ; Pannell, 2002 ; 
Friedman, 2006 ; Chan, 2010). La transition ur-
baine chinoise s’éloigne du modèle de transition 
urbaine de Lewis (1954) pour strictement limiter 
la croissance urbaine et n’encourager que le déve-
loppement de secteurs industriels. Puis l’urbanisa-
tion chinoise s’éloigne des modèles de transition 
observés dans les pays de l’ancien bloc soviétique 
et d’Europe de l’Est, en raison de la rupture de 
la Chine avec l’URSS en 1960, pour défendre un 
modèle de développement socialiste chinois alter-
natif au modèle soviétique (Ma, 2002), où l’indus-
trialisation s’accompagne d’une extension urbaine 
limitée, les programmes de logements ouvriers. 
Ensuite, la transition urbaine chinoise ne s’ins-
crit pas en rupture avec le communisme, même 
après la réintroduction du marché, et ne fait pas 
suite à une crise. Bien au contraire, elle s’inscrit 
dans une continuité politique et correspond à des 
« réformes par le haut » (Bergère, 1985, p. 157), 
initiées par l’État central. L’ouverture aux inves-
tissements étrangers s’effectue graduellement : 
d’abord au sein de zones économiques spéciales 
(ZES) dans le sud de la Chine en 1980 ; puis sous 
la forme de zones de développement économique 
et technologique (ZDET) en 1984 ; avant que les 
principales villes littorales soient ouvertes en 1985 
- autant de projets pilotes faisant partie intégrante 
de la voie chinoise du changement économique. 
Une décentralisation des pouvoirs de décision 
économique au profit des provinces, des munici-
palités et de leurs collectivités territoriales, orga-

nise l’industrialisation rurale prospère des régions 
littorales. Dans les années 1990, de nouvelles 
logiques d’acteurs apparaissent. La ville chinoise 
devient, l’organisateur, à son profit, du dévelop-
pement économique, l’aménageur des bourgs 
industriels et des périphéries rurales (Sanjuan, 
2000, p. 145). La gouvernance métropolitaine est 
désormais assurée par les gouvernements munici-
paux, tandis que les milieux d’affaires investissent 
la production urbaine (Lin et Wei, 2002, p. 1537-
1538). L’arrivée des opérateurs internationaux 
entraîne des ajustements structurels, favorise 
une gestion urbaine décentralisée et de nouvelles 
formes de planification dominées par la logique de 
projet, notamment dans les grands équipements, 
les services et les réseaux urbains (Lorrain, 2010 ; 
Lorrain 2011 ; Zhang, 2014 ; Zhang et al., 2015). 
La ville chinoise construite dans les années 2000 
se caractérise par de vastes opérations de renou-
vellement urbain, la verticalisation de son paysage 
urbain et un redéploiement métropolitain polycen-
trique. Aussi, transition urbaine, action publique 
urbaine et formes urbaines chinoises sont-elles 
étroitement corrélées et conditionnées par les 
enjeux territoriaux et les orientations sectorielles 
fixés par les décideurs au pouvoir. 

Dès lors, le projet urbain traduit les choix de l’ac-
tion publique en termes de référentiels, d’instru-
ments de la production urbaine et de formes de 
territorialisation, ce qui interroge le rôle de l’exper-
tise nationale et internationale, de la circulation 
des modèles de développement urbain, comme 
celui des villes nouvelles. En effet, par opposition 
à un développement urbain « au fil de l’eau », la 
création d’une ville nouvelle constitue un « pro-
cessus d’urbanisme raisonné », décidé par voie 
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administrative, généralement dans le cadre d’une 
politique d’aménagement et qui marque le degré 
le plus élevé de l’intervention publique (Merlin, 
1972, p. 355 ; Chaline, 1996, p. 20-28 ; Merlin, 
1996, p. 847-850). Aussi, la ville nouvelle, en 
tant qu’outil de planification territoriale, cristallise 
l’action publique urbaine. 

Cet article analyse en particulier les politiques 
shanghaiennes de villes nouvelles pour nour-
rir cette réflexion sur l’action publique dans une 
métropole émergente chinoise. Le cas des villes 
nouvelles de Shanghai est emblématique du chan-
gement sociétal observé dans les pays émergents 
(Houssay-Holzschuch, 2010, p. 12). Il illustre la 
mise en spectacle des recompositions accélérées 
des actions publiques urbaines chinoises, et parti-
culièrement de la métropole shanghaienne et par 
ses villes nouvelles. Cette contribution combine 
également deux prises de recul. Sur le temps long, 
elle s’intéresse à la succession des modèles de 
villes nouvelles mobilisés, en résonnance avec 
les mutations urbaines accélérées observées à 
Shanghai au début du XXIe siècle. Les politiques 
chinoises de villes nouvelles, leurs implantations, 
leurs référentiels et formes de territorialisation se-
ront ainsi analysés dans un premier temps, avant 
un focus sur les politiques de villes nouvelles dans 
la municipalité de Shanghai. Enfin, ces transitions 
seront confrontées aux ajustements récents des 
politiques de villes nouvelles à Shanghai. Selon 
ces inflexions de plus court terme, on s’attache-
ra à la diversification des acteurs qui produisent 
l’urbain, à travers le projet d’éco-ville de Dongtan.

LA TRAJECTOIRE DES POLITIQUES DE VILLES 
NOUVELLES EN CHINE

Suivant les phases de la transition urbaine 
chinoise, l’action publique urbaine privilégie dif-
férentes formes de territorialisation, aménagées 
dans le cadre de politiques de villes nouvelles. 
Nous faisons l’hypothèse que la ville-satellite, la 
ville nouvelle et la ville durable renvoient à une 
même volonté politique d’orienter la croissance 
urbaine vers un développement maîtrisé. Cette 
terminologie différenciée correspond, selon nous, 
aux différentes phases de la transition urbaine 
chinoise (Henriot, 2013b, p. 63-90), soit à des 
objectifs et à des modes de territorialisation dif-
férenciés, bénéficiant inégalement de l’ouverture/
fermeture aux modèles internationaux d’urba-
nisme et d’aménagement de l’espace. Alimentés 
par la circulation de modèles de développement 
urbain mondialisés et leur appropriation par les ac-
teurs nationaux et locaux, trois modèles de villes 
nouvelles se succèdent en Chine, entre 1949 et 
nos jours.

Les villes-satellites chinoises

Le modèle soviétique de ville-satellite est intro-

duit en Chine à l’occasion du Ier plan quinquennal 
(1955-1957)1 (Hoa, 1981, p. 63-65 ; Petit, 2002, 
p. 81-86). Suivant la logique des fronts pionniers 
soviétiques en Sibérie ou en Extrême-Orient russe, 
les villes nouvelles industrielles chinoises sont 
construites sur les marches de la Chine, s’inscri-
vent dans une politique de conquête d’un vaste 
territoire, et visent l’exploitation de ressources 
naturelles (Kirkby, 1987, p. 205).

Dans le cadre du IIe plan quinquennal (1958-
1962), les villes littorales chinoises sont l’objet 
d’un redéploiement industriel vers leurs périphé-
ries. Ce programme de villes-satellites se présente 
comme une alternative raisonnée au problème de 
croissance des très grandes villes. Sur le modèle 
du développement soviétique, il prévoit la délo-
calisation en périphérie des projets industriels de 
grande échelle (Kirkby, 1987, p. 207). De nom-
breuses villes-satellites industrielles, juxtaposées 
les unes aux autres, se développent alors autour de 
Hefei, Zhengzhou, Tianjin, Nankin, Jinan, Handan, 
Changchun, Pékin, Canton, Changsha, Daqing et 
Shanghai (Funk, 1996, p. 338). Cette première 
période de création de villes nouvelles correspond 
à la phase d’industrialisation de la Chine sans 
extension urbaine, et se traduit par le développe-
ment de villes-satellites destinées à rationaliser et 
à optimiser le développement industriel soutenu. 
Ces villes-satellites sont construites en continuité 
avec les bourgs-centres administratifs gravitant 
autour de l’agglomération et s’appuyant sur des 
axes de transport, comme les voies ferrées, les 
voies d’eau et les routes principales. Autour de 
ces extensions mono-industrielles se juxtaposent, 
comme pour les villes nouvelles de l’Union sovié-
tique et des pays socialistes européens, des zones 
résidentielles destinées aux travailleurs. 

Après 1978, l’industrialisation rurale favorise 
le développement de ces villes-satellites, qui 
connaissent un nouvel essor dans les années 
1980. Cependant, les aménageurs manquent 
d’expérience pour améliorer ce programme de re-
déploiement territorial. Avec le départ des experts 
soviétiques en 1960 et en raison de l’isolement 
que connaît la Chine jusqu’à la fin des années 
1980, la planification des villes-satellites ne peut 
s’appuyer sur l’expérience internationale (Hoa, 
1981, p.63-65). 

Les villes nouvelles contemporaines

Au début des années 1990, les projets de déve-
loppement des grandes agglomérations chinoises 
adaptent le modèle des villes-satellites dans un 
contexte d’ouverture à l’expertise internationale, 
de réouverture du marché de l’immobilier notam-
ment résidentiel, et de modernisation urbaine. 

La profession d’architecte-urbaniste-aména-
geur, longtemps discréditée, est réhabilitée. 

1 - Le premier plan 
quinquennal est adopté en 
1955 et considéré comme 
rétroactif (1953-1957). 
Toutefois, ce plan quinquennal 
est véritablement mis en place 
durant 3 ans (1955-1957).
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Si les Universités Tsinghua à Pékin et Tongji à 
Shanghai sont les seules universités chinoises à 
dispenser l’enseignement de ces disciplines du-
rant la Révolution culturelle (Hoa, 1981, p. 63-
65), l’ouverture des années 1980 autorise puis 
encourage les premiers échanges scientifiques et 
professionnels : l’expertise urbaine internationale 
est réintroduite en Chine. Des institutions étran-
gères cherchent à mettre en œuvre une politique 
d’aide au développement, à mettre en avant leur 
expertise nationale pour favoriser l’ouverture de 
nouveaux marchés. Dans le champ de l’urbanisme 
et de l’aménagement, des visites officielles de 
délégations étrangères publiques et parapubliques 
se multiplient, comme en témoigne l’exemple 
des relations sino-françaises. Dès 1984, la mis-
sion interministérielle de l’information scientifique 
et technique (MINIST) française, accompagnée 
de l’Institut d’aménagement et d’urbanisme de 
la région Île-de-France (IAURIF), en charge de la 
veille et de la prospective pour les villes nouvelles 
franciliennes, rencontrent les instituts d’informa-
tion scientifique et technique des municipalités de 
Pékin et de Shanghai (Henry, 1984, p. 65-70). À 
la fin des années 1980, des échanges réguliers, 
bien que difficiles, sont entretenus entre l’IAURIF 
et les responsables en charge de la planification 
des villes-satellites de Shanghai (Antier et Abadia, 
1987 ; Antier, 1989) et de Pékin (Etteinger, 
1992). Au début des années 1990, les premiers 
cabinets d’architecture et d’urbanisme étrangers 
s’implantent en Chine, comme les cabinets fran-
çais Arté-Charpentier ou ADP Paul Andreu. Ces 
acteurs français, publics et privés, en mobilisant 
l’expérience des villes nouvelles françaises, par-
ticipent à la transmission du modèle français de 
villes nouvelles et permettent aux acteurs chinois 
de se réapproprier les schémas mais aussi les 
outils de l’urbanisme réglementaire, la planifica-
tion et l’urbanisme opérationnel (Petit, 2002, 
p. 21-43).

Les villes nouvelles chinoises de cette seconde gé-
nération répondent à de nouvelles exigences. Elles 
ne se caractérisent plus par une mono-fonctionna-
lité industrielle affirmée, mais au contraire par leur 
multifonctionnalité : activités industrielles et acti-
vités tertiaires, fonction résidentielle et fonction 
récréative sont désormais représentées (Billard, 
2005). Ces nouvelles entités urbaines sont pen-
sées de manière systémique et doivent participer 
au développement d’ensemble de la région mé-
tropolitaine. Elles visent une certaine autonomie 
à l’échelle de la ville nouvelle (écoles, hôpitaux), 
tout en s’inscrivant en complémentarité fonction-
nelle et morphologique à l’échelle de l’aire métro-
politaine (antennes universitaires déconcentrées, 
zones d’activités, parcs de récréation, offre rési-
dentielle diversifiée). Initialement conçues comme 
des espaces de desserrement des agglomérations 
et de rationalisation de leurs développements péri-
phériques ; elles participent à la fois à la redis-

tribution des activités et à celle de la population 
(Henriot, 2013b, p. 171-201). Elles répondent 
enfin à de nouvelles exigences en termes de ratio-
nalisation de l’espace urbain et de valorisation par 
l’image. Les villes nouvelles chinoises se vertica-
lisent pour devenir les vitrines de la modernité et 
le symbole des pouvoirs en place (Baudon, 2002).

L’émergence du concept de ville durable en Chine

Au début des années 2000, la Chine connaît une 
intégration accélérée à la globalisation et s’insère 
sur la scène internationale. Or la préservation de 
l’environnement, le développement urbain durable 
et la lutte contre le changement climatique mobi-
lisent les grandes puissances internationales, et 
participent de leur influence. En 2002, le gouver-
nement central chinois créée un ministère de l’En-
vironnement. En 2006, dans le cadre du XIe plan 
quinquennal (2006-2010), les politiques de déve-
loppement urbain sont infléchies pour désormais 
prendre en considération l’environnement. Le gou-
vernement central nourrit alors l’ambition d’élabo-
rer un modèle chinois de ville durable. Il mobilise 
pour cela l’ensemble des acteurs à sa disposition 
et les positionne en situation de concurrence. Ainsi 
les initiatives se multiplient-elles : le paradigme de 
l’éco-construction est exploré par le ministère du 
Logement et du développement urbain et rural à 
travers le label « éco-cité-jardin » (shengtai yuanlin 
chengshi), initié en 2004, dont les projets pilotes 
sont identifiés en 2006. Le référentiel de la ville 
verte est privilégié quant à lui par le ministère de 
la Protection environnementale, qui valorise le 
label « éco-ville » (shengtai chengshi) en 2007, 
tandis que celui de la « ville bas-carbone » (ditan 
chengshi) est promu par la Commission nationale 
pour le développement et les réformes à partir de 
2010 (Baeumler et al., 2012 ; Zhou et al., 2012 ; 
Henriot, 2013b, p. 81-86). 

La Chine encourage également le développement 
d’un quatrième type de villes durables, portées 
par les coopérations internationales et bilatérales. 
Les projets conçus dans le cadre de partenariats 
internationaux sont ambitieux et largement média-
tisés comme « Caofeidian International Eco-City » 
à Tangshan. Toutefois, il convient de se montrer 
prudent quant à la durabilité de ces projets. Si la 
ville écologique sino-singapourienne de Tianjin, 
« Sino-Singapour Tianjin Eco-City » (STEC), lan-
cée en novembre 2007 à des fins économiques, 
fait l’objet d’évaluations positives par les bailleurs 
de fonds comme la Banque mondiale (2009) ou la 
Banque asiatique de développement (2010), l’ini-
tiative sino-singapourienne développée à Suzhou, 
le « Suzhou Industrial Park » (SIP) est qualifié 
de planification urbaine « hyper-productiviste et 
fonctionnaliste » éloignée des préoccupations 
environnementales (Curien, 2014). Dans le cadre 
de l’expérimentation du modèle bas-carbone dans 
la province pilote du Hubei, la France développe, 
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conjointement avec les autorités provinciales et 
municipales chinoises, un projet de ville durable 
à Wuhan.

Ainsi, la succession de ces modèles de villes nou-
velles témoigne du rôle de l’expertise internatio-
nale et de la circulation des modèles au sein de 
la trajectoire suivie par l’action publique urbaine 
chinoise, selon plusieurs phases et des processus 
de territorialisation différenciés. Une étude fine 
des politiques de villes nouvelles à Shanghai per-
met de mieux comprendre ces enjeux territoriaux 
et les logiques d’acteurs sous-jacentes.

LA TRAJECTOIRE DES POLITIQUES DE VILLES 
NOUVELLES À SHANGHAI

Shanghai est une municipalité élevée au rang de 
province dans la Chine de l’Est, c’est-à-dire direc-
tement placée sous l’autorité du pouvoir central. 
À la fin de 2014, la municipalité accueille plus de 
24,2 millions d’habitants, dont 9,9 millions de rési-
dants temporaires, sur un territoire de 6 340 km² 
(BSS, 2015). Si les politiques shanghaiennes de 
villes nouvelles suivent les conditions d’aménage-
ment des grandes agglomérations littorales, leur 
rythme de développement y est plus saccadé. Les 
formes de la métropolisation, adaptées de mo-
dèles d’aménagement urbain internationaux, sont 
également mieux dessinées. 

Les villes-satellites shanghaiennes

Lors de l’instauration de plans de développement 
quinquennaux, sur le modèle soviétique, Shanghai 
reste à l’écart des politiques d’industrialisation 
fixées par le gouvernement central de Pékin. 
Adopté en 1955, le premier plan quinquennal de 
Shanghai (1953-1957) vise à transférer l’indus-
trie lourde de la ville de Shanghai vers la Chine 
intérieure, et à l’échelle municipale en direc-
tion des périphéries rurales, tout en limitant leur 
urbanisation.

L’aménagement des périphéries de Shanghai dé-
bute avec la redéfinition administrative du cadre 
d’intervention municipale. En 1958, dix districts 
adjacents, initialement inclus dans la province du 
Jiangsu, sont agrégés. La Municipalité gère alors 
un territoire de 5 910 km², justifié par la com-
plémentarité de fonctions urbaines et rurales, 
et administre quelques dix millions d’habitants. 
C’est à cette échelle que sont planifiés plusieurs 
programmes d’aménagement des transports et 
de ravitaillement agricole, tandis que des villes-
satellites sont planifiées pour accompagner la 
déconcentration de la population urbaine, celle 
des industries, et améliorer la productivité (Fung, 
1981a et b ; Bergère, 2002 ; Kirkby, 1987). Le 
programme de villes-satellites mono-industrielles 
est adopté puis rendu officiel en 1959. Cinq 
sites sont retenus en proche banlieue : Minhang, 

Figure 1 : les villes durables 
chinoises et ses modèles 
urbains
Sources : - Ministère 
du Logement et du 
développement urbain et rural,  
http://www.mohurd.gov.cn/
- Ministère de la Protection 
environnementale, http://
english.mep.gov.cn/
- Commission pour les 
réformes et le développement, 
http://en.ndrc.gov.cn/
- Banque mondiale 
- Banque asiatique de 
développement, 2010. 
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Wujing, Jiading, Songjiang et Anting. Dans les 
années 1970, Jinshanwei et Baoshan viennent 
compléter le dispositif satellitaire. Aucun pro-
gramme d’ensemble ne vient coordonner le déve-
loppement des anciennes villes-satellites de 1958 
et des deux nouvelles villes-satellites développées 
dans les années 1970-1980 (Ning et Yan, 1995, 
p. 585).  

Autour de ces extensions mono-industrielles se 
juxtaposent, comme pour les villes nouvelles de 
l’Union soviétique et des pays socialistes euro-
péens, des zones résidentielles destinées aux 
travailleurs. Cette seconde forme d’extension 
urbaine apparaît sous le toponyme xincun, « nou-
veau village », et voit les banlieues résidentielles 
s’étendre avec monotonie sous la forme de vastes 
quartiers constitués de blocs d’habitations répé-
titifs de trois ou cinq étages (Ged, 2000, p. 35 ; 
Bergère, 2002, p. 398). Ces ensembles sont 
construits par le bureau de district ou d’arrondis-
sement du travail, puis par les unités de travail 
(danwei), pour loger les ouvriers employés et 
leur famille, la main-d’œuvre nécessaire à l’effort 
d’industrialisation du pays. Peu à peu, la société 
chinoise, et par extension les villes chinoises, se 
transforment pour s’organiser autour et à partir 
des lieux de production. Un faible intérêt est alors 
porté au logement, aux équipements et aux ser-
vices urbains. Cette organisation demeure jusqu’à 
la fin des années 1980.

Ainsi, durant les trente premières années du ré-
gime socialiste, mis à part l’expansion urbaine 
en « tâche d’huile », l’action publique urbaine 
chinoise est-elle dominée par la création de villes-
satellites, associant deux types d’extension pé-
riurbaine, les complexes industriels et les « nou-
veaux villages » résidentiels aux équipements et 
services modestes, en raison de la faiblesse des 
investissements non productifs. 

Les villes nouvelles shanghaiennes contemporaines

La modernisation urbaine des années 1990 trans-
forme profondément le paysage urbain de la ville-
centre de Shanghai, en construisant au-delà de la 
rivière Huangpu le nouveau quartier de Pudong 
qui accueille, sur 520 km² le centre d’affaires de 
Lujiazui, la zone de libre-échange de Waigaochao, 
celle d’import-export de Jinqiao, le parc industriel 
de nouvelles technologies de Zhangjiang, le parc 
d’agriculture moderne de Sunqiao, la cité adminis-
trative de la Municipalité, ainsi que de vastes sec-
teurs résidentiels. Pour autant, Pudong n’est pas 
considéré comme une ville nouvelle, mais comme 
le « nouveau secteur cristallisant la modernisa-
tion » à Shanghai (xiandaihua xinqu) (Yu, 2010, 
p. 19-21).

Dans le cadre du schéma directeur de 1999-
2020, plusieurs programmes de villes nouvelles 

sont développés à Shanghai. Ils favorisent un 
redéploiement polycentrique et hiérarchisé de 
l’espace métropolitain et participent à l’intégra-
tion des territoires nouvellement urbanisés à 
la métropole shanghaienne. Cinq programmes 
de villes nouvelles se succèdent entre 1999 et 
2013 : ils sont ajustés en fonction des politiques 
nationales, des orientations établies par les plans 
quinquennaux, des priorités et des objectifs fixés 
par la Municipalité et les autorités d’arrondisse-
ments, et de leur mise en œuvre par les gouver-
nements d’arrondissement. Le schéma directeur 
de Shanghai publié en 1999 et approuvé en 2001 
contient un plan d’aménagement de l’armature 
urbaine à l’échelle de la municipalité, ainsi qu’un 
plan de relance des villes-satellites qui sont dé-
sormais appelées « villes nouvelles » (xincheng). 
Onze villes nouvelles de 200 000 à 300 000 
habitants sont ainsi planifiées et inégalement 
aménagées durant les trois plans quinquennaux 
suivants. Dans la cadre du Xe plan quinquennal 
(2001-2005), dont le slogan est « urbaniser la 
banlieue », un projet expérimental « une ville, neuf 
bourgs » (yi cheng jiu zhen) est lancé en 2001. Il 
vise la construction de dix « bourgs expérimen-
taux » (shidian zhen), des villes nouvelles de petite 
dimension, présentant une composition urbaine et 
un style architectural à thème : allemand, anglais, 
italien, etc. En 2003, le plan de construction ur-
baine à court terme à Shanghai (2003-2007), qui 
phase et ajuste le schéma directeur de Shanghai 
(1999-2020), maintient le projet pilote « une 
ville, neuf bourgs » et préconise de développer en 
priorité « trois villes nouvelles majeures » (san da 
xincheng) : Songjiang, Jiading-Anting et Lingang. 
Ces trois villes nouvelles sont alors planifiées pour 
accueillir chacune 800 000 à 1 million d’habitants. 
En janvier 2006, dans le cadre du XIe programme 
d’action quinquennale (2006-2010), est lancé le 
projet de redéploiement polycentrique hiérarchi-
sé « 1-9-6-6 » qui réaffirme l’aménagement de 
neuf villes nouvelles, les trois villes nouvelles ma-
jeures, ainsi que six villes nouvelles secondaires 
de 300 000 habitants (Yu et Luo, 2009, p. 15). 
Enfin, dans le cadre du XIIe programme d’action 
quinquennal, sept villes nouvelles sont aména-
gées et distinguées à travers l’appellation ville 
nouvelle de premier, de second et de troisième 
rang. La ville nouvelle de Songjiang est planifiée 
pour accueillir à l’horizon 2020 entre 200 000 et 
400 000 habitants, sur 120 km². Ainsi entre 1999 
et 2015, cinq programmes de redéploiement poly-
centrique se succèdent : ils ajustent, hiérarchisent 
et phasent le développement des villes nouvelles 
de Shanghai, mais confirment, à chaque nouveau 
programme, la polarité de Songjiang, Jiading et 
Lingang-Nanhui. 

Ces villes nouvelles sont désormais de véritables 
pôles multifonctionnels de desserrement de la 
municipalité. Ils adossent à des polarités rurales 
anciennes, voire des villes-satellites, de vastes 
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secteurs multifonctionnels aménagés suivant les 
principes du fonctionnalisme introduits dans les 
années 1990 (Zhuo, 2004), qualifié également 
d’« hyper-fonctionnalisme » (Curien, 2014), ou de 
« modèle intégrationniste » (Doulet, 2015), cou-
plés au principe du transit-oriented development 
(TOD) (Zhuo, 2015). Ce zonage aménage une ville 
souhaitée plus efficace dans son fonctionnement. 
Toutefois, contrairement au modèle collectiviste 
des unités de travail, qui associait sur un même 
lot l’usine, les logements du personnel et l’en-
semble des commerces et services destinés aux 
habitants, la différenciation des espaces et leur 
spécialisation fonctionnelle induisent des déplace-
ments et des mobilités croissantes : les distance-
temps ne cessent de croître. La rationalisation de 
la trame et du tissu urbains inscrit le zonage fonc-
tionnel et les nouvelles mobilités générées dans un 
plan orthogonal orienté nord-sud et est-ouest. De 
larges artères se coupant à angle droit et dont le 
gabarit répond aux nouvelles règles d’urbanisme, 
séparent strictement les usagers (quatre roues/
deux roues/piétons) donnant incontestablement 
l’avantage à l’automobile. L’ensemble articule de 
vastes secteurs résidentiels de grands collectifs 

verticalisés, de petits collectifs en bande, du pa-
villonnaire individuel, des antennes universitaires 
déconcentrées, des parcs d’agrément, des centres 
commerciaux, ainsi que des zones industrielles et 
commerciales périphériques. Ces villes nouvelles 
sont reliées à la ville-centre de Shanghai par un 
réseau dense d’autoroutes et un réseau ferré léger 
(comparable au RER francilien).

Ces villes nouvelles correspondent à des opé-
rations très lucratives de valorisation foncière, 
aménagées par de nouveaux acteurs de la produc-
tion urbaine : les « sociétés de développement » 
(chengshi touzi kaifa gongsi) qui relèvent de mon-
tages financiers associant public (l’arrondisse-
ment dans le cas des villes nouvelles) et privé. Les 
opérations immobilières des villes nouvelles sont 
orientées vers les segments solvables de la popu-
lation -les classes moyennes émergentes (Henriot, 
2013a). À partir de 2009, en réponse aux contes-
tations sociales des Shanghaiens face à la montée 
des prix de l’immobilier, la Municipalité planifie 
également la construction de « grandes com-
munautés résidentielles » (daxing juzhu shequ), 
vastes secteurs résidentiels de logements sociaux, 

Figure 2 : Les programmes 
de villes nouvelles à Shanghai 
entre 1999 et 2015
Source pour le fond de carte 
et les aires métropolitaines :
- Monin É., 2012 ; 
Source pour les figurés, 
localisant les programmes 
de villes nouvelles : Yu S. et 
Luo Z. 2009 ; Shanghai tongji 
chengshi guihua sheji yanjiu 
yuan [Institut d’urbanisme 
de Tongji à Shanghai], 
2011. « Shi’erwu shanghai 
jiaoqu xincheng guihua 
» [Planification des villes 
nouvelles du XIIe programme 
d’action quinquennal de 
Shanghai], p.4.
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aménagés par des sociétés de développement as-
sociant la Municipalité au secteur privé, en dehors 
des schémas directeurs des villes nouvelles, pour 
les segments non-solvables de la population, ce 
qui introduit une macro-ségrégation résidentielle 
(Henriot, 2014). 

Au fil du temps, le concept de ville nouvelle a 
été infléchi et les termes employés pour désigner 
de grandes opérations de construction résiden-
tielle de redéploiement polycentrique ont varié 
(villes-satellites, villes nouvelles ou nouveaux 
bourgs, villes nouvelles majeures ou secondaires, 
« grandes communautés résidentielles »). À tra-
vers ces laboratoires de l’urbain, les autorités 
locales cherchent, à l’échelle intra-urbaine, à 
répondre aux défis posés par la métropolisation 
comme la congestion urbaine, le redéploiement, 
l’intégration territoriale, la cohésion sociale, tout 
en positionnant la ville sur la scène internationale. 
Dans un contexte d’ouverture, de globalisation et 
de mondialisation, les objectifs poursuivis par ces 
programmes de villes nouvelles nous renseignent 
également sur l’appropriation des modèles urbains 
internationaux, sur la diffusion de standards inter-
nationaux et l’injonction, plus récente, au déve-
loppement urbain durable. 

LES AJUSTEMENTS RÉCENTS DE L’ACTION 
PUBLIQUE URBAINE À DONGTAN

Bien que les ministères de l’Environnement et du 
Logement aient lancés plusieurs programmes de 
villes durables, les villes nouvelles aménagées à 
Shanghai dans les années 2000 ne sont pas les 
réceptacles privilégiés de projets d’écoconstruc-
tion. Si la conception de plusieurs quartiers pré-
sente une morphologie urbaine optimisée, comme 
Xin Jiangwan à Yangpu (Wang, 2011), le projet 
d’éco-ville de Dongtan a connu de nombreux 
rebondissements, révélateurs des ajustements 
récents de l’action publique urbaine à Shanghai.

L’île écologique et le secteur de Dongtan

Située au nord de la municipalité de Shanghai dans 
l’embouchure du Yangzi, Chongming est une île 
alluviale de 1 000 km² qui s’accroît de quelques 
mètres carrés par an. À l’extrémité sud-orientale 
de l’île, la « première ville entièrement écolo-
gique » de Chine, l’éco-ville de Dongtan (dongtan 
shengtai cheng) est « en cours de construction » 
depuis une quinzaine d’années.

En 2001, le nouveau bourg de Chenjia, développé 
dans le cadre du projet « une ville, neuf bourgs », 
constitue une première réflexion du projet de ville 
écologique de Dongtan. Il a été initialement conçu 
selon le « style écologique de l’île verte » sur une 
surface de 22 km², en harmonie avec la réserve or-
nithologique et la zone humide de Dongtan (Wang 
et Li, 2006, p. 8-11). En 2002, Chongming est le 

dernier district de la municipalité où l’espace rural 
domine encore. Il est retenu par le futur ministère 
de l’Environnement chinois pour devenir une zone 
écologique pilote (Huang et al., 2008, p. 576). 
En 2003, le parc de la zone humide de Dongtan2 
est aménagé par la Société d’investissements in-
dustriels de Shanghai (SIIC - Shanghai Industrial 
Investment Holdings Corporation), dont la filiale 
immobilière locale, la Société de développement 
et d’investissement de Dongtan (Shanghai shiye 
dongtan touzi kaifa youxian gongsi), détient de-
puis 1998 les droits d’usage du sol (Shen et Wu, 
2012, p. 236). En 2004, suite à des propositions 
de l’Institut McKinsey et après une compétition 
internationale, la SIIC confie au consultant bri-
tannique ARUP la stratégie de développement et 
d’aménagement « zéro carbone » du secteur de 
Dongtan, sur 86 km². Le schéma directeur pré-
voit notamment une zone naturelle humide mise 
en valeur pour le tourisme, une zone d’agriculture 
biologique et une éco-ville. En 2005, la concep-
tion détaillée de nombreux bâtiments est confiée 
à des entreprises chinoises, qui sont chargées de 
« siniser » le projet d’île écologique et d’éco-ville 
(Den Hartog, 2010, p. 160-171). La première 
phase de l’éco-ville aménagée sur 6,3 km² est 
composée de trois secteurs appelés « villages » 
dédiés au tourisme de récréation, à l’innovation 
technologique et à la santé. En novembre 2005, 
conscients de l’innovation conceptuelle que repré-
sente Dongtan, la SIIC, le président Hu Jintao et 
le premier ministre britannique Tony Blair signent, 
en marge d’un accord commercial, une déclara-
tion de coopération pour le développement de 
l’éco-ville de Dongtan (Den Hartog, 2010 ; Wu, 
2012). En 2006, le projet est gelé et officielle-
ment abandonné en 2008. Les pages dédiées au 
projet sur le site internet d’ARUP, ainsi que le site 
officiel d’éco-ville de Dongtan, sont supprimés de 
la toile. En janvier 2010, un nouveau programme 
pour l’île de Chongming : « Chongming Eco-Island 
Construction Outline 2010-2020 » est publié et 
approuvé en mars par le ministère des Sciences 
et technologies. En avril 2010, juste avant le lan-
cement de l’exposition universelle de Shanghai, 
la zone humide de Dongtan est réaménagée pour 
accueillir un vaste parc dédié à l’éco-tourisme. 
Proche des éco-musées français, le parc éveille à 
l’environnement, à sa connaissance et à son res-
pect, tout en proposant des activités ludiques ; le 
visiteur peut se promener à pied, en bicyclette, 
en voiture électrique ou en bateau électrique au 
sein de cette zone moins de préservation que de 
récréation3. Au niveau municipal, le projet d’île 
écologique de Dongtan est confirmé dans le cadre 
du « Douzième programme d’action et de déve-
loppement quinquennal : rendre l’environnement 
de la ville plus propre et plus plaisant » (GMS, 
2011). En 2012, la presse chinoise se fait l’écho 
d’un nouveau plan d’aménagement du secteur de 
Dongtan, ainsi que du plan détaillé de l’éco-ville 
(Zang, 2012). En 2015, seul le parc de récréa-

2 - Parc de la zone humide 
de Dongtan, http://www.
dongtanwetland.com.

3 - Visites de terrain le 
15/03/2008 et le 12/03/2011.
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tion de la zone humide de Dongtan est aménagé ; 
l’éco-ville reste à l’état de projet.

Les ajustements du projet d’éco-ville

Plusieurs observateurs non-gouvernementaux 
dénoncent, depuis 15 ans, l’aménagement d’une 
éco-ville à proximité d’une zone protégée Ramsar 
servant d’habitat au printemps et à l’automne 
pour 2 à 3 millions d’oiseaux migrateurs sur 
leur route entre l’Asie et l’Australie. Toutefois, 
ce n’est pas pour des raisons écologiques, mais 
pour des raisons politiques et économiques que 
le projet de Dongtan connaît de nombreux rebon-
dissements depuis 2006, est officiellement aban-
donné en 2008, puis relancé en 2012, sans tou-
tefois qu’aucun aménagement ne soit réalisé à 
ce jour. Ces allers et retours sont révélateurs des 
ajustements récents de l’action publique urbaine 
shanghaienne. 

Le projet d’éco-ville de Dongtan était largement 
soutenu par Chen Liangyu, l’ancien secrétaire du 
Parti communiste de la municipalité de Shanghai, 
soit le « numéro 1 » de la Municipalité entre oc-
tobre 2002 et septembre 2006, avant qu’il ne soit 
démis de ses fonctions puis condamné, en avril 
2008, à 18 ans de prison, pour détournement de 
fonds publics, abus de pouvoir et corruption. Si la 
presse internationale explique l’abandon du projet 
de Dongtan par la déchéance de l’ancien dirigeant 
de Shanghai, la réalité est plus complexe.

L’un des enjeux auxquels le projet de Dongtan 
est confronté dès le début est le quota de sur-
faces constructibles et de terres agricoles. Afin 
de conserver son autonomie alimentaire, la Chine 
a gelé 1,8 milliard de mu (soit 120 millions d’hec-
tares) de terres arables destinées à l’exploitation 
agricole. Le ministère chinois des Ressources et 
du sol est chargé d’allouer à chaque gouverne-
ment local un quota de surfaces constructibles 
et de terres agricoles. Chaque collectivité ter-
ritoriale se doit de respecter ces prescriptions, 
afin de participer à l’autonomie alimentaire de la 
Chine (Bénazéraf et Henriot, 2014). Entre 2001 
et 2006, la question de l’ouverture des terres 
agricoles à l’urbanisation, même durable, du sec-
teur de Dongtan n’a jamais été tranchée. Tant 
que Chen Liangyu soutenait le projet auprès du 
gouvernement central, la SIIC espérait un chan-
gement du statut du sol. Mais le limogeage de 
Chen Liangyu a rendu impossible cet arrange-
ment en 2006 (Wu, 2012). Sur les 86 km² ini-
tiaux, seuls 12,5 km² pourraient être urbanisés, 
répondant ainsi aux exigences de préservation des 
sols agricoles. Pour montrer sa bonne volonté, la 
Société de développement de Dongtan a aména-
gé une zone d’agriculture biologique de 67 km² 
et cherche des investisseurs pour aménager les 
12,5 km² constructibles.

Pour autant, devant les difficultés rencontrées 
par le projet, les investisseurs, soucieux que leur 
image ne soit pas associée à l’ancien dirigeant dé-
chu, se désengagent du projet. Un projet d’amé-
nagement doit sa réalisation et la longévité des 
crédits financiers et moraux qui lui sont alloués, 
à la longévité du « réseau d’influence » (guanxi) 
porteur du projet d’aménagement. En cas de limo-
geage de la tête porteuse du guanxi, le projet est 
abandonné. Ce projet et son réseau d’influence ne 
sont jamais réappropriés par le nouveau dirigeant, 
qui souhaite avant tout favoriser les intérêts et 
les projets de son propre réseau. En Chine, sans 
continuité politique, il n’y a pas de continuité des 
projets d’aménagement.

Par ailleurs, le surcoût de la construction, lié au 
recours à des matériaux et à des technologies 
innovantes, n’avait pas été chiffré. Avec la crise 
financière de la fin 2008 et devant l’obligation de 
n’aménager que 12,5 km² d’éco-ville, il est diffi-
cile, même pour la SIIC, l’une des plus grosses 
sociétés municipales d’investissements de 
Shanghai, de mobiliser des partenaires financiers. 
Cela se répercuterait également sur les acquéreurs 
de logements de l’éco-ville, lesquels ne sont pas 
forcément prêts à payer un tel surcoût, alors que, 
pour le plus grand nombre, une ville écologique 
est une ville dotée d’espaces verts, pas d’une 
ingénierie visant des objectifs en termes d’em-
preinte énergétique et de bilan carbone. 

Enfin, le district de Chongming planifie son 
propre projet d’île écologique (Chongming Eco-
Island Construction Outline, 2010), tandis que le 
bourg de Chenjia situé à proximité immédiate de 
Dongtan a aménagé son propre village écologique 
et éco-touristique à Yindong et ouvert à la promo-
tion immobilière les secteurs attenants4.

Ainsi l’aménagement du secteur de Dongtan 
constitue un exemple emblématique des ajuste-
ments récents de l’action publique urbaine shan-
ghaienne, de la diversification de ses acteurs pu-
blics, privés et internationaux, de l’association du 
privé au public via les sociétés de développement, 
de la mise en concurrence des collectivités territo-

4 - Visites de terrain le 
15/03/2008 et le 12/03/2011.

Photo 1 : le parc de 
récréation de la zone humide 
de Dongtan, photo prise le 
12/03/2011 par l’auteur.
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riales municipales, de districts et de bourgs dans 
la maîtrise du foncier et la captation de sa rente.

L’ACTION PUBLIQUE URBAINE CHINOISE : 
TRAJECTOIRE ET AJUSTEMENTS

La Chine présente deux caractéristiques qui sou-
lignent, voire isolent au sens propre du terme, son 
action publique urbaine. En 1949, à la création 
de la République populaire de Chine, les dirigeants 
communistes imposent l’exercice d’une réorgani-
sation centralisatrice des territoires urbains et ru-
raux : rien n’existe en dehors de l’action publique 
communiste. Les villes chinoises sont alors mises 
à l’écart des politiques publiques de développe-
ment, et ce durant une quarantaine d’années. 
Puis, après la réintroduction progressive du mar-
ché dans la production urbaine, ces mêmes villes 
chinoises sont projetées dans la globalisation au 
tournant des années 2000 ; elles connaissent 
alors de profondes et rapides recompositions ter-
ritoriales, orchestrées par des ajustements du rôle 
entre acteurs publics et acteurs privés émergents.

La trajectoire de l’action publique urbaine chinoise 
se déploie donc selon plusieurs phases. Chacune 
correspond à la mise en place de modèles de 
villes nouvelles variés. Les premières, vouées à 
la décongestion, sont élaborées dans un contexte 
d’industrialisation soutenue et se multiplient, 
jusqu’à la fin des années 1980, sous la forme de 
villes-satellites industrielles et d’habitat ouvrier. 
Plus récemment, avec l’accélération de l’urbanisa-
tion, de nouvelles dynamiques de recompositions 
territoriales apparaissent en périphérie des très 
grandes villes chinoises. Celles-ci voient la créa-
tion de nouveaux quartiers urbains, dont certains 
correspondent à des opérations d’urbanisme de 
grande envergure et à des villes nouvelles censées 
rationaliser l’expansion périphérique et opérer un 
redéploiement métropolitain polycentrique vers 
des pôles secondaires de desserrement. Enfin, 
l’intégration croissante de la Chine au processus 
de globalisation et sa participation aux discus-
sions internationales sur la protection de l’envi-
ronnement, le développement urbain durable et la 
lutte contre les effets du changement climatique, 
engagent les villes chinoises vers de nouveaux 
défis. Trois modèles chinois de villes durables 
sont actuellement explorés : la ville écologique ou 
ville verte, l’éco-ville et la ville bas-carbone sont 
ainsi représentatives de l’inflexion de l’action pu-
blique urbaine vers une transition écologique et 
énergétique. 

L’action publique urbaine se caractérise égale-
ment par une seconde inflexion : la diversification 
des acteurs publics, la multiplication d’acteurs 
étrangers et leur mise en concurrence. À une 
action publique urbaine descendante et des poli-
tiques portées par l’État central et relayées par les 
provinces ou les municipalités se substituent des 

politiques de villes nouvelles et durables, portées 
par l’État, les collectivités territoriales - provin-
ciales, municipales et d’arrondissement - ainsi que 
des acteurs gouvernementaux étrangers, dans le 
cadre de coopérations internationales.

Globalement, l’action publique urbaine chinoise 
suit les révisions des actions publiques urbaines 
aux Suds : tant dans sa trajectoire, avec l’évo-
lution des orientations sectorielles et des enjeux 
territoriaux fixés par les politiques publiques, avec 
la mobilisation systématique du sol, que dans ses 
ajustements les plus récents, notamment la rené-
gociation des rôles entre public et privé. Dans ce 
dispositif, le modèle de la ville nouvelle fait lui-
même trajectoire et ses inflexions témoignent 
de la révision de l’action publique chinoise, tout 
en suivant les conditions générales des actions 
publiques urbaines aux Suds et aux Nords, avec 
la prise en compte des enjeux du développement 
urbain durable.

L’action publique urbaine chinoise et sa trajectoire 
se distinguent toutefois par un contexte de forte 
intervention publique, un contexte autoritaire, 
où tout, à commencer par l’urbain, reste sous 
contrôle. Les réformes de la gouvernance n’ont 
pas abouti à une transition démocratique, mais à 
la réaffirmation de l’encadrement de l’État sur les 
territoires urbains et ses populations. 
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RÉSUMÉ
Par son expansion territoriale, sa dépendance aux bailleurs extérieurs pour la programmation 
d’infrastructures majeures et d’équipements locaux, la capitale du Mali ressemble fort à ses homo-
logues africaines. L’appropriation de nécessités à gérer un espace désormais pluri-communal se fait 
jour, cependant, dans une trajectoire politique singulière, depuis les choix de décentralisation menés 
au Mali dans les années 1990, la gouvernance dite de « consensus » dans les années 2000, et son 
effondrement dans la crise nationale de 2012-2013. L’article pointe les incertitudes et les tiraille-
ments que rencontre la logique de projet urbain. Les termes de référence de la « lutte contre la pau-
vreté » ont surtout renforcé des cloisonnements sectoriels prégnants. Le partage des programma-
tions urbaines reste conditionné par l’accès aux financements nationaux et internationaux : l’Etat 
conserve la main sur de grands programmes d’aménagement ; les pouvoirs municipaux s’initient 
à un démarchage inégal de l’aide extérieure, dans une gestion fragmentaire de la ville. La gestion 
clientéliste des ressources foncières de la capitale prive ses représentants de stratégie territoriale et 
de porteur politique d’une action publique unifiée.
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Aire urbaine de Bamako : recherche 
volonté politique locale pour projet 
d’ensemble à définir

En décembre 2012, la Mairie du District de 
Bamako présente aux participants du sixième 
Sommet Africités de Dakar la « vision straté-
gique » qu’elle envisage pour la capitale malienne 
à l’horizon 2030, et le cadre de concertation 
censé répondre aux défis de coordination des 
actions d’aménagement dans l’agglomération. 
Suivant des recommandations ambiantes, la gou-
vernance locale est au centre de la rencontre pour 
« Construire l’Afrique à partir de ses territoires ». 
En cela, l’initiative bamakoise rappelle comment 
l’action publique se trouve transformée sur le 
continent, depuis deux décennies, par la double 
logique de « projets urbains » et de décentrali-
sation (Bertrand, 2004 ; Quénot, 2010 ; Mas, 
2013).

Pour l’heure, le terme de métropole que met en 
exergue cette présentation n’a pas d’existence 
institutionnelle. Si la ville de Bamako compte plus 
de deux millions d’habitants depuis le recense-
ment de 2009, son cadre d’expansion dépasse 
les limites administratives du District et des six 
communes urbaines qui le composent (fig. 1). 
Dans le cercle administratif voisin de Kati, il mord 
sur une douzaine de communes rurales dont le 
croît démographique, souvent plus de 12 % par 
an, dépasse de beaucoup celui du District. Ce 

« Grand Bamako » de fait prend donc au dépourvu 
les services en charge de l’assainissement, des 
réseaux routiers, d’eau et d’électricité ; il prend 
surtout en écharpe des collectivités locales peu 
disposées à travailler de concert. En révélant ainsi 
différents niveaux et domaines d’intervention ter-
ritoriale, l’analyse relie ce qu’une vision normative 
de la gouvernance locale cloisonne au contraire 
par composante d’aide au développement et de 
« renforcement de capacités institutionnelles ».
Les conditions de la programmation urbaine sont 
donc plus que jamais en question. L’article s’y 
attache en montrant comment l’action publique 
locale est d’abord redevable d’une trajectoire poli-
tique singulière depuis la décentralisation amorcée 
au Mali au milieu des années 1990, puis dans la 
gouvernance dite de « consensus national » des 
années 2002-2012. Mais une sévère crise d’in-
tégrité territoriale embrase depuis le pays : une 
nouvelle rébellion touareg, la quatrième dans l’his-
toire nationale, entraîne le coup d’État du 21 mars 
2012, la démission du Président Amadou Toumani 
Touré, après deux mandats, et une insécurité 
chronique dans le Nord malien. L’ensemble justifie 
le report des trois élections prévues pour 2012. 
Une vive critique politique s’ajoute à ce contexte 
d’insécurité, désignant les élites maliennes comme 
étant prédatrices de l’aide au développement du 

ABSTRACT
In relation to its territorial expansion and its reliance on external financiers for programming major 
infrastructures and local facilities, the capital of Mali is very similar to other African cities.  The 
appropriation of the items which are essential to manage an area, which has become multi-com-
munal, is underway.  The process, however, has taken place within a specific political context 
following the decentralisation choices made in Mali in the 1990s and the government of consensus 
of the 2000s and its collapse during the national crisis of 2012-13.  The article sets out the uncer-
tainties and the tensions relating to an urban project.  The terms of reference of the “fight against 
poverty” have above all reinforced obvious sectorial subdivisions. The sharing of urban deve-
lopment projects is dependant on access to national and international funding: the State retains 
responsibility for major development programmes. Urban authorities are initiating themselves in the 
unequal process of obtaining external aid in the context of a fragmented management of the city.  
The management of the capital’s land resources based on nepotism deprives its political represen-
tatives of a territorial strategy and a capacity to have a political leader for a unified public-sector 
policy.
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pays, et dévoilant de fortes incertitudes de gestion 
dans la capitale. Les superpositions de documents 
de cadrage urbain, d’initiatives diverses et inéga-
lement appliqués, révèlent surtout l’éparpillement 
financier et les tiraillements institutionnels que 
vivent bien des capitales subsahariennes depuis la 
libéralisation économique des années 1990. Leurs 
représentants se montrent affairés autour de di-
vers « partenaires », pour l’équipement de petits 
morceaux de ville comme pour la programmation 
d’infrastructures majeures ; mais de cette course 
aux « projets », les actions ressortent avant tout 
mal coordonnées entre elles. 

Les enquêtes que nous menons sur ces prépa-
ratifs de la stratégie « Horizon 2030 », depuis 
2012, bénéficient ici d’un suivi de près de deux 
décennies de la gestion urbaine. Cette vision 
métropolitaine marque-t-elle alors un changement 
de fond dans le sens déjà pris par les program-
mations maliennes ? S’émancipe-t-elle des effets 
de dépendance et de rente qui en font l’économie 
politique depuis les premières interventions de la 
Banque mondiale en 1979 ? On reviendra donc 
dans un premier temps sur ces précédents et sur 
le temps long dans lequel ils s’enchaînent. Dans 
un second temps, l’article abordera les défis de 
coordination qui risquent d’hypothéquer les nou-
velles programmations. La stratégie du Grand 
Bamako fonde-t-elle un diagnostic territorial élargi 
pour dépasser les hiatus de budget entre acteurs 
centraux, arbitres des plus grosses prévisions, et 
acteurs municipaux, pris dans la charge courante 
des environnements locaux ? L’émergence d’un 
format d’action métropolitain relève-t-elle d’une 
véritable régionalisation des investissements ou 
d’une stratégie de communication d’entrepreneurs 
politiques locaux ? D’économies d’échelle impo-
sées par des budgets contraints, ou d’une fuite en 
avant dans une fin de régime présidentiel ? Plutôt 
que de juger d’une « stratégie » qui n’a pas encore 

trouvé ses ressources, l’analyse s’en tiendra à la 
gestion politique d’un territoire supra-communal.

UN PROJET URBAIN TOUS LES DIX ANS ? DE LA 
SUCCESSION À L’EMPILEMENT

Depuis plus de trois décennies, différentes pro-
grammations jalonnent le rééquilibrage du peu-
plement de Bamako entre les deux rives du 
fleuve Niger (fig. 2). Leurs termes de référence 
s’enchaînent de la « récupération des coûts » de 
cession foncière et de service urbain au « déve-
loppement inclusif » et à la « gouvernance par-
ticipative » (Bertrand, 2014a ; Choplin, 2014). 
Au cycle de financement de la Banque mondiale, 
dont les Projets Urbains du Mali (PUM) se suc-
cèdent environ tous les dix ans, s’ajoutent de 
multiples coopérations décentralisées, des projets 
d’investissement privé, par exemple pour un tram-
way, des montages multilatéraux plus complexes, 
comme pour l’extension des capacités d’adduc-
tion d’eau en cours depuis la station de pompage 
de Kabala (tab. 1). Tous sont désormais désignés, 
dans les ministères et parmi les cibles des cré-

Figure 1 : Du District au 
« Grand Bamako » : espace de 
projet et contexte communal

Source : Gouvernorat du 
District de Bamako

Figure 2 : . Rééquilibrage 
démographique dans le 
District de Bamako

Source : Recensement 
général de la population et de 
l’habitat du Mali
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dits, comme « PTF », partenaires techniques et 
financiers. Mais si ces interventions urbaines se 
montrent réellement diversifiées en 2012, à la 
veille du puissant reflux de l’aide internationale au 
développement du Mali, elles ne font pas rattra-
page d’équipement à l’échelle de l’agglomération, 
ni véritable appropriation des outils de program-
mation dans les communes.

Les interventions publiques : des dispositifs 
d’agences à la prospective locale

Lancé en 1996 par de grands travaux routiers, le 
troisième PUM consacre la vocation d’agences 
nationales à contribuer à la rentabilisation des mis-
sions d’aménagement public. Leur mise en place 
reste attendue par la Banque mondiale au vu des 
bilans mitigés de ses précédents projets urbains 
de 1979 et 1986 (tab. 1). La tendance est d’ail-
leurs généralement à l’œuvre dans les capitales 
africaines, dépouillant les ministères de leurs meil-
leurs cadres, suscitant des doublons sectoriels et 
multipliant les concurrences budgétaires. Au Mali, 
de même, ces réorganisations conduisent l’État 
à re-cloisonner la vision du développement selon 
des jeux d’influence et de nomination aux postes 
de responsabilité directement orchestrés par la 
présidence nationale. A l’Agence d’exécution 
des travaux d’intérêt public et l’Agence de ces-
sion immobilière, introduites dès 1992, succède-
ront ainsi, de 2000 à 2008, d’autres entreprises 
d’exécution des recommandations internationales 
s’enquièrent de crédits extérieurs dédiés : au fi-
nancement des programmes de développement, à 
l’aménagement de zones industrielles, à l’électri-
fication et aux travaux d’équipement rural, à la 
sécurité et à l’entretien routier, à la gestion de 
stations d’épuration. 

Pour l’heure, les six communes urbaines qui com-
posent la capitale ne sont intéressées au troisième 
PUM et sa composante « Décentralisation » que 
par le suivi d’un programme de régularisation fon-
cière des quartiers non-lotis que l’autorité admi-
nistrative du District a elle-même initié en 1993 
(Bertrand, 1999). Il faudra attendre un nouveau 
montage financier en 2011, et la normalisation 
politique du Mali en 20141, pour voir la Banque 
mondiale supporter plus significativement le 
« Gouvernement local urbain » et lui attribuer 
70 % du crédit financier qu’elle prévoit pour les 
villes à l’échéance 2017 (tab. 1 – PACUM). 

Les réformes portées par la Troisième République 
malienne depuis 1992 ont pourtant sensiblement 
transformé le statut particulier de Bamako : la 
décentralisation entre en vigueur dans le pays 
avec un premier code des collectivités territoriales 
(1995), la constitution de communes rurales de 
plein exercice dans tout le pays (1996), dont celles 
qui se trouvent aux portes de la capitale, et l’élec-
tion de leurs conseillers dans un cadre pluraliste 

(1999). Dans la ville même, un conseil et un maire 
de District sont désormais désignés au suffrage 
indirect des conseillers communaux. Au seuil du 
« Millénaire pour le développement », la tendance 
est désormais au couplage systématique des stra-
tégies de réduction de la pauvreté et de gouver-
nance participative. La Mairie de Bamako devient 
donc à son tour le cadre de formulation d’un Plan 
stratégique de développement – « Gouvernance 
locale, pauvreté et partenariat » – que soutient 
le Programme de gestion urbaine du PNUD/ONU-
Habitat (BNETD et ALPHALOG, 2001-2002).

Cette occasion d’intérioriser la commande pu-
blique reste pourtant de portée limitée : ni la nou-
velle instance délibérative, ni les services décon-
centrés désormais rattachés à la Mairie du District, 
ne sont en réalité les concepteurs du diagnostic 
préalable et des programmations afférentes. La 
consultation publique requise par les termes de 
référence internationaux se limite à une journée et 
ne rend pas crédible le suivi opérationnel envisa-
gé pour la suite à marche forcée ; les communes 
urbaines ne délèguent que quelques représentants 
dans les commissions mises en place, en réalité, 
par les deux bureaux d’études ivoirien et malien en 
charge du montage financier. Après avoir conduit 
la normalisation d’une vingtaine de quartiers irré-
guliers de la capitale, la Direction régionale de 
l’urbanisme et de la construction semble d’ailleurs 
mise en marge de l’exercice de programmation2.

De fait, les services techniques de la collectivité 
territoriale ne font guère le poids face à ceux des 
ministères. En 2011, par exemple, la direction 
régionale de la régulation de la circulation et des 
transports urbains réserve au transport collec-
tif par minibus un anneau de circulation à sens 
unique au centre-ville, au prix de réels compromis 
de tracé avec les opérateurs du secteur informel. 
Mais sa contribution à l’aménagement urbain reste 
bien modeste au regard des démarches menées 
pour le projet concomitant de tramway : d’un 
côté un budget de sept milliards de francs CFA3, 
qu’il aura d’ailleurs fallu attendre de l’Etat pen-
dant près de dix ans pour ces quelques rues ; de 
l’autre un investissement chiffré à 100, puis 300, 
puis 118 milliards de F.CFA entre 2010 et 2012, 
dans une véritable dérive de programmation pré-
sidentielle (Bertrand, 2012). Quant au service de 
propreté de la ville, son impuissance à évacuer les 
déchets urbains poussera le gouvernement malien 
à se substituer au conseil du District et à concé-
der directement, en 2014, le nettoyage des voies 
principales de Bamako à une entreprise marocaine 
privée. Qu’elles soient abordées comme nouvelles 
nécessités de protection de l’environnement, ou 
selon de vieilles missions de contrôle des espaces 
publics, ces gestions ne sont donc supportées ni 
par une dotation financière pérenne de l’Etat, ni 
par un guichet unique de coopération technique.

1 - Le Président Ibrahim 
B. Keita puis les députés sont 
élus en août et décembre 
2013. Mais le renouvellement 
des conseils municipaux et 
des assemblées régionales, 
fait l’objet de quatre reports 
en 2014 et 2015.

2 - Les services centraux de 
l’Etat lui préfèreront d’ailleurs 
un bureau d’urbanisme privé 
pour la réalisation en 2005 de 
la dernière révision du SDAU.

3 - Un euro équivaut à 656 F.
CFA.
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Les recommandations décennales du « Plan stra-
tégique » (2003-2012) apparaissent alors bien 
générales. Six domaines d’action urbaine pro-
posent de faire de Bamako une ville « de tradition 
démocratique, bien gérée… sûre, saine, solidaire, 
où il fait bon vivre… moderne et attrayante… 
d’échange prospère… haut-lieu du savoir et du 
savoir-faire… avec un rayonnement culturel ». 
La répétition des termes de « mobilisation » et 
de « concertation », que reprend désormais tout 
montage de projet, se montre pourtant incanta-
toire. La demande de financement, sur trois ans, 
est quant à elle plus finement territorialisée. Mais 
elle s’éparpille sur pas moins de 51 projets d’équi-
pement ou de renforcement de capacités, selon 
diverses tutelles ministérielles et plus de la moitié 
des coûts à mobiliser auprès de partenaires exté-
rieurs. Le démarchage financier envisagé restera 
donc sans suite globale.

Sur le fond, ce nouvel inventaire des besoins 
s’ajoute aux précédents sans davantage impul-
ser d’échanges, entre les collectivités territo-
riales et les ministères impliqués par le dévelop-
pement urbain, qu’à l’occasion des révisions du 
Schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme 
de Bamako et environs (SDAU : DNUC, 1995 ; 
2000). La démarche illustre surtout le tour irréa-
liste que prend la logique de projet pour la col-
lectivité territoriale : la mairie est censée apporter 
45 milliards de F.CFA de ressources propres entre 
2003 et 2005, alors qu’elle n’a guère de capacité 
d’endettement. Son budget réalisé entre 2009 
et 2011 ne dépassera pas 8 à 12 milliards par 
an, avec seulement un cinquième des dépenses 
consacrées à l’investissement. A l’aube du der-
nier mandat municipal, le budget annuel par habi-
tant n’est que de 5 700 F.CFA en prévisionnel, 
et tombe à 3 500 F.CFA en exécution (Bertrand, 
2012). Le coût total envisagé sur seulement trois 
ans de programmation, 92 milliards de F.CFA, est 
donc impossible à supporter localement. Il est sur-
tout sans commune mesure avec les programma-
tions qui restent dans le giron de l’Etat avant et 
après la réforme de décentralisation : la charge 
réglementaire de quinze ans d’exécution du SDAU 
de l’agglomération, d’abord, puis de gros équi-
pements d’hydraulique et de transport urbain 
(tab. 1). Enfin, l’introduction de quelques associa-
tions locales et « faîtières » dans l’organigramme 
de ces projets prend des formes convenues à l’in-
tention des bailleurs, sans que la « société civile » 
que ces organisations sont censées représenter ne 
soit réellement définie.

La décentralisation en mode « consensus 
politique »

La démarche suivie pour le compte de la Mairie 
du District est cependant répliquée dans toutes 
les communes urbaines et périurbaines. Impulsés 
sous le second mandat du président Amadou 

Toumani Touré, les plans de développement éco-
nomique, social et culturel (PDESC) engagent ainsi 
toutes les collectivités locales maliennes depuis 
2007 ; d’autres plans sectoriels de développe-
ment (PSD) sont plus spécifiques aux secteurs de 
l’eau potable et de l’assainissement ; le Plan de 
développement socio-sanitaire des communes et 
du District est de même introduit dans une ap-
proche sectorielle ; bien que la troisième révision 
du SDAU reste sans approbation gouvernemen-
tale depuis 2005, les plans d’urbanisme sectoriel 
(PUS) sont enfin à établir dans les six communes 
de Bamako.

La programmation locale se montre ainsi inflation-
niste dans les années 2000. La « participation » 
s’y décline invariablement autour de représen-
tants de quartiers, de femmes et de jeunes, au 
fur et à mesure que les partis maliens se vident 
quant à eux de débats politiques. Depuis 2002, 
le changement de présidence a en effet conduit 
à la tête de l’État un homme qui revient au pou-
voir après avoir conduit la transition démocratique 
vingt ans auparavant, et qui se présente désor-
mais au-dessus de la mêlée des partis. La formule 
du « consensus » donne alors le signal d’une mo-
bilisation d’ensemble pour le développement, et 
du Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté 
qu’il adresse aux bailleurs du pays durant deux 
mandats. Si la décentralisation reste à l’agenda de 
la double libéralisation, politique et économique, 
que poursuit le Mali, le changement de style est 
patent : le « Président ATT », s’illustre comme 
premier démarcheur de projets pour la capitale.

De gros programmes d’infrastructure sont d’abord 
engagés sur fonds propres du pays. Ils concernent 
la construction de plusieurs milliers de logements 
sociaux ou prévoient d’aménager les berges du 
fleuve Niger, mais laisseront de lourds conflits 
d’intérêts fonciers aux marges de la capitale 
(Bertrand, 2014b). Toujours sous les directives 
du Président, la construction d’un vaste échan-
geur aux abords de la nouvelle cité ministérielle 
supplante le projet de quatrième pont sur le Niger 
qu’envisageait le Schéma directeur de Bamako 
dès 1981 ; le troisième pont, redevable ensuite 
de la coopération chinoise, est inauguré en 2011. 
La programmation sectorielle est surtout érigée en 
modèle à suivre par toutes les collectivités locales 
pour traduire la vision du développement que leurs 
élus devraient porter pour les cinq ans de leur 
mandat, d’autant que deux décrets de 2002 ont 
sérieusement renouveler leurs responsabilités ter-
ritoriales : les communes ont désormais la charge 
d’acquérir et de gérer leurs équipements commu-
nautaires d’eau potable, de santé et de scolarité 
fondamentale.

À l’approche du mandat suivant, en 2007, le pro-
gramme économique et social du Président entre-
prend donc de poursuivre cette mise en chantier 
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du développement local. Alors qu’une série de 
refontes institutionnelles encourage le secteur 
privé à investir dans tous les dossiers d’infras-
tructure et de logement, les PDESC sont censés 
traduire la vision du consensus dans chaque maille 
du territoire national. La décentralisation apparaît 
dès lors de moins en moins liée aux nécessités 
initiales de démocratisation de la gestion publique 
malienne. Elle se montre davantage technicisée 
selon les possibilités de captation de l’aide inter-
nationale, mais aussi instrumentalisée par certains 
élus selon les retours politiques et financiers qu’ils 
attendent de l’attribution des marchés d’équipe-
ment (Languille, 2010).

Le suivi du modèle présidentiel par quelques repré-
sentants de Bamako ne peut cependant occulter 
le fait que la grande majorité des élus ne reste aux 
affaires communales que pour un temps court. 
Leurs étiquettes électorales sont changeantes et 
le « nomadisme » est courant dans les jeux de 
pouvoir des partis maliens. Les dispositifs d’inves-
tissement public sont donc peu investis ; les muni-
cipalités apparaissent « sans gouvernail » (Dicko, 
2013) ; les maires et les conseillers municipaux 
se montrent absorbés par d’incessantes sollicita-
tions personnelles, et laissent comités d’usagers 
et commissions d’animation des quartiers sans 
pilotage autre que de façade.

L’ouverture de nombreux guichets de lutte contre 
la pauvreté contribue de plus à éparpiller l’action 
urbaine sur de petits « projets pilotes » qui ne sont 
pas généralisés ni pérennisés. Bien des choix de 
cibles locales ne sont pas fondamentalement argu-
mentés, parmi d’autres possibles. Comment com-
prendre ainsi celui du quartier de Baco Djicoroni, 
parmi les neuf que compte la Commune V, pour 
le volet d’action que l’Agence française de déve-
loppement consacre à l’assainissement urbain ? Si 
le problème d’insalubrité est bien visible dans le 
noyau villageois de ce vaste secteur rattrapé par 
les lotissements urbains des années 19904, il ne 
l’est pas moins dans les 65 autres quartiers du 
District ; mais ici rien n’est dit de l’opportunité 
de porter une action dans une commune plutôt 
mieux dotée que les autres, dont le représentant 
anime par ailleurs l’Association des municipalités 
du Mali et dispose d’entregent dans la coopération 
internationale décentralisée ; rien n’est dit surtout 
des besoins que l’on sait massifs ailleurs, comme 
dans la Commune I qui connaît de forts risques 
environnementaux et un profil socio-économique 
d’ensemble bas. L’exemplarité du projet compte 
davantage, pour le récepteur de l’aide comme 
pour le bailleur. Elle conduit les représentants lo-
caux à présenter leur collectivité sous le jour de 
vulnérabilités à traiter en priorité, et à se tailler 
eux-mêmes des habits de pauvreté sans considé-
ration pour les peuplements voisins qui sont per-
çus comme concurrents. Dans ces conditions, le 
nombre de diagnostics requis par l’économie des 

projets progresse à l’inverse de leur qualité d’in-
formation (Traoré, 2012).

Les deux niveaux de programmation nationale et 
locale laissent surtout un vide de mesure et de 
réflexion à l’échelle régionale, celle vers laquelle 
l’agglomération de Bamako tend pourtant. L’un 
comme l’autre offrent de substantiels marchés 
d’expertise de la pauvreté à de nouveaux bureaux 
d’études, cabinets de consultants et organisations 
maliennes travaillant en relais d’ONG internatio-
nales, qui se partagent les appels d’offres du dé-
veloppement local avec des données souvent peu 
fiables. Dans le secteur de l’eau et de l’assainis-
sement, trois de ces ONG britanniques et belges 
financent pour 20 à 50 millions de F.CFA par an le 
renforcement de capacité de trois municipalités de 
Bamako. Les documents de cadrage qu’elles pro-
duisent procèdent avant tout de l’inventaire des 
directions techniques concernées, des agences 
d’exécution impliquées et d’organisations de la 
société civile, elles aussi abondamment mises en 
sigles, à rallier au plaidoyer-lobbying. La mise en 
œuvre d’un PDESC communal demande quant à 
elle plusieurs milliards de F.CFA, quand le budget 
de la collectivité dépasse difficilement, à Bamako, 
le demi-milliard en cinq ans d’exercice. L’état des 
lieux urbain se construit donc principalement sur 
ce mode externalisé et contraint par la commande 
nationale de plans. Quant aux outils de suivi en 
continu de l’assiette fiscale urbaine, ils ne percent 
pas dans l’esprit des élus ou se perdent d’une 
équipe sortante à la suivante.

La prospective territoriale se réduit alors à une 
collection de plans mal appropriés dans les com-
munes. Elle ne suscite qu’un cas d’intercommu-
nalité au nord de la capitale, défendu par le maire 
de Dialakorodji pour le temps de son mandat. 
Elle multiplie les faux semblants de structuration 
d’une demande sociale, de restitution et d’éva-
luation, selon des mobilisations très inégalement 
reconduites d’un mandat municipal à l’autre. 
Ainsi mis en boîte, les « problèmes à résoudre » 
et « les solutions envisagées » ne servent pas la 
maîtrise des finances locales ; ni les économies 
d’échelles qu’autoriseraient des équipements mu-
tualisés dans les périphéries peu denses ; ni enfin 
le décloisonnement administratif que justifieraient 
les problématiques de mobilité, de pollution, ou 
encore d’inondation aux abords des collecteurs 
pluviaux (fig. 3). La « stratégie » d’investissement 
communal se montre surtout formelle. En cochant 
les cases déjà désignées par d’autres cadres 
stratégiques nationaux, elle ne produit qu’un jeu 
minimal de traduction des pré-requis d’éventuels 
bailleurs et des attendus d’évaluation du gouver-
nement. Elle ne perturbe donc guère les visions 
personnalisées de l’intérêt commun dans l’espace 
politique local. Elle en entretient au contraire les 
concurrences clientélistes par les possibilités de 
drainer quelques subsides et de satisfaire tel ou tel 

4  « Appui au développement 
et à l’aménagement urbain 
du quartier de Bacodjikoroni » 
[juin 2013], http://www.afd.
fr/home/pays/afrique/geo-afr/
mali/projets.
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intérêt particulier ou quartier dans les collectivités 
concernées.

Au final, le chevillage des PDESC communaux à 
la ligne nationale du consensus n’aura fait exister 
les diagnostics que pour la durée d’un mandat. 
En dispersant les élus et leurs « partenaires » sur 
tous les défis de réduction de la pauvreté, et en 
les orientant vers les mêmes palliatifs d’investis-
sement – centres de services communautaires, 
mini-réseaux d’égout, tracteurs de collecte d’or-
dures domestiques –, il gêne ceux des élus qui 
tenteraient d’investir les affaires publiques en sui-
vant d’autres voies que celles de la consomma-
tion de crédits extérieurs. La mise en œuvre de 
projets ponctuels, dans une carte à grands trous 
d’intervention réglementaire, signale le maintien 
des logiques d’assistance, le manque de prépa-
ration des quartiers à l’entretien des quelques 
équipements offerts et leur difficile inscription 
au patrimoine commune. A la multiplication des 
réalisations répond enfin celle des pratiques de 
surfacturation de leurs coûts, de corruption dans 
l’attribution de marchés d’installation ou d’exploi-
tation, de détournement de lignes de crédits dé-
diées à la « sensibilisation des populations ». Elles 
seront fortement reprochées aux élites politiques 
maliennes lors de la crise de 2012.

VERS UNE VISION MÉTROPOLITAINE DE LA 
PROGRAMMATION ?

À la veille de ce moment critique pour le pays, 
quelles perspectives de projet autonome le District 
de Bamako offre-t-il alors en propre dix ans après 
l’essai manqué du premier plan stratégique ? 
Quelles marges de manœuvre ses instances 
de délibération et d’exécution autorisent-elles 
à l’échelle de l’agglomération ? Dernière venue 
dans son gouvernement multi-niveau, la Mairie 
« centrale » du District se montre-t-elle détermi-
née à sortir d’un jeu d’acteurs clientéliste tout en 
restant subordonnée aux tutelles de l’Etat ? Ses 
conseillers s’imposent-ils face à ceux des mairies 
« secondaires » qui se prévalent d’une légitimité 
électorale directe dans les six communes urbaines 
et jalousent les dotations techniques du District ?

Trois ans d’échanges pour un Horizon 2030

De fait, ces élus ne sont guère associés à la 
dernière vague de « schémas sectoriels » qui 
concerne désormais le District de Bamako en 
propre. Celui-ci dispose aujourd’hui, validé en 
2009 pour l’horizon 2017, d’un Schéma directeur 
d’assainissement pour les eaux pluviales et usées. 
S’il fait écho à la politique nationale d’assainisse-
ment adoptée la même année, il reste une coquille 
encore vide. Quant à la préparation du document 
de stratégie « Bamako Horizon 2030 », elle ne 
ralliera qu’une poignée de représentants des com-
munes périurbaines malgré les convoitises fon-
cières dont celles-ci font l’objet.

Le caractère tardif de cette prospective métropo-
litaine tient beaucoup à un tenace cloisonnement 
administratif et politique. Dans les premiers temps 
de la décentralisation, le risque de bicéphalie du 
pouvoir urbain est pressenti dans la capitale. Mais 
il semble finalement contenu par un relatif par-
tage des tâches entre l’instance administrative 
du Gouvernorat du District et la nouvelle instance 
municipale : à la première ses figures d’autorité et 
ses moments de répression, notamment à l’égard 
de vendeurs de rue ou d’occupants de kiosques 
précaires ; aux élus le soin de faire leurs preuves 
dans le service d’assainissement et dans la col-
lecte des taxes sur les principaux sites de com-
merce et de transport collectif.

Depuis 1999, trois mandats tracent une continuité 
de représentation de l’Alliance pour la démocratie 
au Mali-Parti africain pour la solidarité et la justice, 
à la tête du District. Porteur du changement démo-
cratique de 1992, ce parti ténor de la vie politique 
malienne a perdu les rennes du pays en 2002 et 
connaît de fortes divisions internes. Mais ses diri-
geants se rallient au « consensus national » et à la 
perspective de charges diverses dans les affaires 

Figure 3 : Maisons effondrées en zone de servitude suites à de meurtrières 
inondations en Commune I
© M. Bertrand, octobre 2013

Figure 4 : Le Marché Rose réduit en cendres au centre de Bamako
© N. Koné, mars 2014
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du pays. Dans leur sillage, les édiles de Bamako 
se montreront plus soucieux d’une carrière poli-
tique nationale que de consolider la gestion de leur 
collectivité. Bénéficiant d’une longévité plus forte 
que ses deux prédécesseurs, depuis 2007, le der-
nier titulaire de la Mairie semble pourtant assumer 
l’émergence d’une vision élargie de l’aggloméra-
tion capitale, pour laquelle il reçoit l’accompagne-
ment de la coopération française. Car à Bamako, 
comme ailleurs sur le continent, les réflexions sur 
la planification stratégique procèdent d’une forte 
impulsion internationale. Les autorités nationales 
y souscrivent pour autant que les recommanda-
tions, d’ONU-Habitat en particulier, ne ferment 
pas les guichets plus sectoriels de « l’accès aux 
services essentiels pour tous ». Le maire saisit 
donc l’opportunité de plaider pour un pilotage 
urbain d’ensemble, résumé par le terme de « maî-
trise d’ouvrage », pour revoir la communication 
institutionnelle du District et la sienne propre dans 
quelques interstices politiques de 2012-20145.

La nécessité d’élargir l’espace de projet ressort 
d’abord du premier Forum sur le développement 
urbain de Bamako organisé en février 2010 par 
la Mairie du District avec le soutien de l’Agence 
française de développement. L’état des lieux est 
alors essentiellement rapporté au décalage que vit 
l’agglomération entre son croît démographique et 
les ressources de ses différents cadres de gestion. 
Ce coût de l’étalement urbain pèse en particulier 
sur des communes de faible densité, en rive droite 
du fleuve Niger et en périphérie du District : elles 
doivent financer d’urgence des équipements de 
base sans bénéficier du desserrement économique 
attendu. L’emploi reste en effet concentré dans 
le cœur historique de Bamako, principalement en 
Commune III, au prix d’une forte congestion et 
d’une tenace incapacité des responsables de la 
ville, d’un régime politique à l’autre, à en mener 
la rénovation.

Mais ce qui appelle ainsi à un surcroît de « mo-
bilisation des partenaires » semble alors ignorer 
la manière dont la décentralisation est pratiquée 
dans le pays, et les relations politiques entre com-
munes et District. Celles-ci se dégradent pourtant 
sévèrement à propos du transfert des ordures 
ménagères qui sont ramassées dans les maisons 
depuis les années 1990 : d’un côté les communes 
peinent à définir et à aménager les sites de dé-
pôt requis pour l’activité des petits opérateurs de 
pré-collecte œuvrant sur le territoire de Bamako ; 
de l’autre le District se voit reprocher de laisser 
ces dépôts déborder sur les rues environnantes 
faute d’évacuation des déchets vers l’extérieur, et 
faute de terrains de décharge pour cela (Bertrand, 
2012).

Les problèmes de coordination métropolitaine 
sont donc plus précisément abordés l’année sui-
vante, sous le regard extérieur des participants 

à un atelier international de « maîtrise d’œuvre 
urbaine »6. Ce relais d’expertise conduit à un 
diagnostic explicitement territorial : les encom-
brements de circulation allant croissants vers le 
centre-ville et pour la traversée du fleuve Niger, 
il devient urgent de procéder aux délocalisations 
administratives que le SDAU envisage en vain 
depuis 1981. Soutenir l’animation économique en 
rive droite de l’agglomération implique aussi d’en 
revoir le plan de contournement. Mais des terrains 
censés accueillir de nouveaux équipements col-
lectifs et des fonctions de transit international en 
périphérie urbaine… sont déjà consommés à des 
fins privatives ! Leur morcellement rejoint celui de 
nombreuses places publiques de la ville, et engage 
un débat de responsabilité locale qui dépasse la 
cause habituelle des lots à usage d’habitation. 
Ainsi formulés plus globalement, les défis d’amé-
nagement demandent à être portés au-delà des 
cadres administratifs habituels, sièges de nom-
breuses pratiques du fait accompli. Mais au fur et 
à mesure qu’il s’étoffe, ce dossier de contexte ur-
bain expose le pouvoir local à des critiques expli-
cites. Celles de la rue se lâchent durant la crise de 
2012 : « les élus n’ont rien fait ! » Ceux du District 
ne se seraient pas moins « rempli les poches avec 
la corruption foncière » que ceux des communes. 

Si la prospective « Horizon 2030 » apparaît encore 
vague lors de sa présentation à Dakar, et chargée 
d’incertitudes financières dans cette année noire 
pour les budgets du Mali, les efforts portent en-
suite sur un outillage pugnace. L’étalement urbain 
fait l’objet d’un SIG ; une Cellule de préfiguration 
d’une agence d’urbanisme se monte ; un dernier 
« Atelier de stratégie opérationnelle de la vision 
Bamako 2030 » (13-20 juin 2014) complète, au-
delà des limites du District, les sites d’interven-
tion identifiés pour le rééquilibrage fonctionnel de 
l’agglomération. Selon nos observations person-
nelles, le problème de la maîtrise territoriale y est 
désormais vu comme étant avant tout une affaire 
de responsabilité politique, de l’Etat à la ville et 
à la préfecture voisine, tous concurrents dans la 
course aux ressources foncières.

Les restitutions du dernier atelier sont donc bien 
le fruit d’une conjoncture post-crise en cela 
qu’elles pointent le faible sens de l’intérêt collec-
tif au sein d’autorités déjà en charge de la gou-
vernance urbaine, et en appellent à une volonté 
politique renouvelée. Car ce sont bien des repré-
sentants de mairies, de services déconcentrés et 
d’agences nationales qui ici ont laissé des parti-
culiers et quelques sociétés immobilières occuper 
les terrains de réserve, là ont négligé la mainte-
nance d’équipements centraux. Par exemple, le 
marché historique du centre-ville est entièrement 
dévasté par un incendie en mars 2014, 21 ans 
après une précédente destruction de même ori-
gine (fig. 4). La démarche de programmation ter-
ritoriale se montre donc de l’intérieur vidée de 

5 - Arrêté pour quelques jours 
lors du putsch de mars 2012, 
suspendu de ses fonctions 
durant plusieurs mois en 
2014, il connaît plusieurs 
inculpations judiciaires pour 
malversation foncière qui 
hacheront sa présence à la 
Mairie.

6 - « Métropole de Bamako. 
Les nouvelles centralités », 
9-22 juillet 2011. http://www.
ateliers.org/IMG/pdf/bamako_
dossier_analyse.pdf
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son contenu, en défaut de réels animateurs de la 
décentralisation.

Reste alors à se demander si, dans cette ébauche 
d’expertise, la Cellule nouvellement créée ne 
risque pas, elle aussi, de se surimposer au cadre 
institutionnel en place sans en bouleverser les 
soubassements clientélistes et les pratiques 
informelles. En faisant désormais doublon avec 
la Direction régionale de l’urbanisme, elle pour-
rait même reproduire au niveau local ce que les 
agences nationales d’exécution font déjà à l’égard 
de certains ministères.

Le gouvernement urbain dans l’expectative

Pour l’heure, les épines aux pieds de la gouver-
nance locale proviennent surtout du climat de 
méfiance qui affecte les communes de différentes 
générations, entre elles et vis-à-vis du District, et 
de l’attentisme des unes et de l’autre face à de 
nouvelles hypothèses territoriales.

Un premier jeu de surveillance entre ces collecti-
vités découle en effet d’une tendance forte des 
édiles urbains7 à empiéter sur le territoire des com-
munes périurbaines : tantôt en gagnant l’approba-
tion du pouvoir central pour des lotissements de 
« recasement » de leurs propres administrés, tan-
tôt en s’appuyant sur les divisions qui minent bien 
des communautés coutumières et en décrochant 
l’assentiment de quelques vendeurs contre les 
prérogatives d’un maire voisin. Le premier mandat 
municipal de 1999-2004 révèle ainsi la déception 
des élus des nouvelles communes : traités comme 
les « cadets » des maires bamakois, ils sont dé-
boutés par eux de leurs demandes de partage de 
subsides au développement, d’équipements ou 
de savoir-faire réglementaire. Leurs successeurs 
sont ensuite mis devant le fait accompli des bar-
rières douanières qu’impose sur leur territoire de 
compétence le maire de Bamako, lequel cherche 
à taxer pour le compte du seul District le passage 
par la voirie urbaine des camions gros porteurs. 
L’affaire est menée sans redistribution fiscale aux 
communes urbaines, ni contrepartie d’équipement 
à ces barrières. Il n’est pas non plus question pour 
les communes rurales d’imposer le prélèvement 
inverse, à la sortie de Bamako, sur les bennes qui 
évacuent sur leur territoire les ordures et les boues 
de vidange des citadins ! Le désordre environne-
mental est considérable dans la capitale malienne, 
en l’absence de décharge réglementaire et de sta-
tion d’épuration. Mais chacun se replie sur une 
vision crispée de sa ressource territoriale, à dé-
fendre contre les voisins et à convertir au plus vite 
en rente foncière, selon des lotissements bâclés 
et une tendance forte à leur instrumentalisation 
électorale.

La scène politique de la capitale est surtout sus-
pendue à l’éventualité d’une refonte institution-

nelle, qui pourrait bousculer les marges de pou-
voir déjà liées à cette gestion du sol. A peine le 
statut particulier de Bamako est-il révisé par la 
décentralisation, en février 1996, qu’un nouveau 
changement se montre en effet nécessaire. Les 
contreperformances les plus manifestes, dans les 
années 2000, découlent de constantes décharges 
de responsabilité dans les problèmes que posent 
les services de voirie : les mairies « centrale » et 
« secondaires » n’étant pas hiérarchisées entre 
elles, elles se réfèrent à des tutelles administra-
tives différentes. La Commune III se voit ainsi pri-
vée des recettes prélevées sur l’activité des plus 
grands marchés de la capitale, tandis que lui in-
combe la charge de recaser les vendeurs délogés 
par le District pour son anneau de circulation à 
sens unique. Traduisent un mécontentement so-
cial ouvert depuis 2013, plusieurs déversements 
volontaires d’ordures protestent surtout contre 
ces élus qui ne s’accordent pas entre eux sur les 
voies du centre-ville. 

Sur le fond, le maire du District n’exerce pour-
tant aucune contrainte territoriale ni pouvoir 
coercitif sur les autres édiles. Sa légitimité élec-
torale n’est que peu reconnue par les citadins, 
qui identifient mieux les élus communaux battant 
campagne dans leurs quartiers. Mais pour ces der-
niers, la charge de l’espace urbain est d’autant 
plus rude que leurs collectivités comptent entre 
129 000 (Commune IIII) et 470 000 habitants 
(Commune VI) en 2009. Leurs propres conseils 
pourraient certes convenir du transfert au District 
de responsabilités pour lesquelles une intervention 
régionale serait plus appropriée. Mais les conseil-
lers communaux n’affichent guère d’intérêt com-
mun au-delà du quartier qui les a élus.

L’impression de fragmentation territoriale se pour-
suit dans le cercle administratif de Kati, dans 
lequel 13 des 37 communes comptent déjà plus 
de 20 000 habitants. Leurs maires se plaignent 
de voir leur charge scolaire exploser avec l’arri-
vée de résidents venus du District, qui continuent 
pourtant d’y verser leurs impôts. Les périmètres 
de concession des entreprises nationales d’eau et 
d’électricité n’atteignent pas leurs villages, même 
lorsque leurs terres sont convoitées pour des pro-
jets immobiliers. Ces communes périurbaines ne 
bénéficient donc d’aucun cadre de programmation 
propre susceptible de porter un simple plaidoyer 
d’intérêt face à la capitale. Bien au contraire, leur 
tutelle administrative à la préfecture de Kati de-
vient elle-même l’épicentre d’une spéculation et 
de conflits fonciers qui ne faibliront pas durant la 
crise nationale de 2012 (Bertrand, 2014b).

Le seul point qui rassemble finalement ces divers 
cadres de gouvernance urbaine vient d’une dési-
gnation stigmatisante de citadins manifestant 
leurs besoins en services essentiels : dans les 
termes de l’indiscipline, sous l’angle de quartiers 

7 - Les six communes urbaines 
de Bamako existent depuis 
la constitution du District en 
1977.
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« spontanés », de rues surencombrées, de drains 
obstrués et d’un irréductible incivisme fiscal.. 
Selon les années, la taxe de développement local 
et régional, qui constitue la principale ressource 
attendue pour l’investissement urbain, n’est de 
fait recouverte qu’entre 15 et 30% des prévi-
sions de recettes (Konaté, 2004). Entre de vives 
concurrences sur l’aide au développement et de 
fréquentes confusions de tutelle, l’exercice de 
programmation collaborative se montre donc pé-
rilleux. Les arènes municipales s’animent davan-
tage selon des alliances politiques personnalisées 
et des perspectives d’action courtes, car peu de 
maires parviennent à se faire réélire. Toutes les 
collectivités ont dû au contraire assumer des 
élections chaotiques, de forts niveaux d’abs-
tention, des maires choisis sans majorité, 
d’autres révoqués en cours de mandat, des 
délégations administratives de remplacement.

Dans ces conditions, le pouvoir central reste 
l’acteur principal de la décision et du financement 
des nouvelles infrastructures urbaines. Son poids 
politique conditionne la mise en discussion, ou en 
veille, de tout projet de refonte administrative. Il 
est ainsi question d’un recul des limites du District, 
qui pourrait alors englober le Cercle de Kati ; d’un 
renforcement de son pouvoir exécutif, qui pourrait 
transformer les communes actuellement de plein 
exercice en communes d’arrondissement, selon le 
modèle ouagalais (Sory, 2013) et la récente réor-
ganisation de Niamey ; ou encore d’une subdivi-
sion de ces communes, comme l’a déjà montré 
Dakar ; « peut-être tout cela à la fois » comme 
on le soupçonne à l’Association des Municipalités 
du Mali, mais en tout cas « rien pour l’instant » 
comme on nous le dit au ministère de l’Adminis-
tration territoriale. Les nouvelles qui filtrent ne 
retiennent guère l’attention des habitants. Mais 
elles suscitent leur lot de protestations anticipées, 
de fantasmes d’absorption et de peurs d’inféoda-
tion. Comme sur la carte des régions maliennes, 
qui fut aussi proposée à redécoupage en 2012, 
en toute fin de mandat présidentiel, la décentrali-
sation montre d’importantes incertitudes en ville.

CONCLUSION

Depuis les premiers crédits de la Banque mon-
diale, en 1979, l’espace de projet s’est donc 
incontestablement élargi à Bamako, vers de nou-
velles scènes de compétition électorale et suivant 
le quasi doublement de la population citadine tous 
les dix ans. Il se fait ainsi l’écho de la trajectoire 
politique malienne et de ses impulsions présiden-
tielles sous le régime multipartite. S’il se réfère 
toujours aux prescriptions réglementaires du 
SDAU de 1981, il apparaît aussi tiraillé entre le 
code des collectivités territoriales, le transfert de 
missions d’aménagement aux agences nationales, 
diverses « assises » consacrées à la bonne gou-
vernance depuis les années 2000. La programma-

tion publique maintient alors trois séries de contra-
dictions : celles engendrées par des financements 
externes, soumis aux critères des bailleurs ; celles 
liées au déroulement conflictuel de la décentralisa-
tion, vécue comme « décharge » de l’Etat (Hibou, 
1999) et comme crispation des pouvoirs locaux 
sur la rente foncière ; celles enfin découlant d’une 
pratique institutionnelle encore instable quant à 
ses arrangements territoriaux et rendue souvent 
informelle par ses propres acteurs.

La faiblesse des gouvernements locaux de Bamako 
en matière de programmation urbaine ne tient 
donc pas seulement aux limites de leurs budgets. 
Elle découle également d’une gestion courante 
fragmentée et d’une réelle mise en concurrence 
des municipalités sur le marché de l’aide interna-
tionale. L’étalement urbain se joue ainsi, comme 
pour d’autres métropoles africaines, sur un mode 
d’intervention discontinu dans l’espace et dans 
le temps. Les vides laissés dans les zones habi-
tées se révèlent lourds de conséquences sociales, 
entretenant l’informalité dans toute production 
urbaine. Un espace de représentation électorale 
et d’implication associative s’est certes constitué 
dans la capitale malienne, depuis vingt ans. Mais 
il se montre aujourd’hui peu soudé et guère déter-
miné à une stratégie d’autonomisation à l’égard 
des leaderships présidentiels (Le Bris, 1992). Sans 
doute ses logiques clientélistes font-elles encore 
référence dans les quartiers et sur les lieux d’ap-
propriation des réserves foncières, continuant de 
biaiser les normes de participation des « PTF ». 
Plus que de gouvernance, il conviendrait mieux 
de parler de gouvernementalité tant la ville mani-
feste d’enjeux de domination sociale et de subjec-
tivation politique (Le Meur, 2011). La course au 
sol réactive ainsi d’anciennes concurrences entre 
élites bureaucratiques et marchandes, et maintient 
« les pauvres » dans les risques de l’abstention 
électorale ou de protestations populistes. En mi-
nant la mutualisation des ressources territoriales, 
elle rend l’action publique locale toujours tributaire 
de jeux de pouvoirs nationaux.

C’est bien sur ce terreau politique que le dernier 
« Projet d’appui aux communes urbaines » entre 
aujourd’hui en œuvre après trois précédentes pro-
grammations de la Banque mondiale. Discréditée 
pour sa mauvaise gestion, la capitale en sera 
sans doute moins le bénéficiaire quasi-exclusif 
qu’elle a été durant trois décennies. Pour autant, 
la Stratégie Horizon 2030 de Bamako n’est pas 
assurée de prendre le relais. Ce retour incertain 
des bailleurs de fonds en 2014, aux trois niveaux 
de l’État, du District et des communes, pourraient 
mettre la volonté politique post-crise en difficulté 
d’arbitrer entre intervenants étrangers, orientés 
sur de grands aménagements structurants pour 
l’agglomération, et petits opérateurs locaux, déci-
sifs en matière de services urbains.
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ABSTRACT
The transformation of waste collection in the town of Ougadougou has been undertaken as part 
of a reorganisation of the whole waste disposal industry.  Based on the recommendations of the 
World Bank, a development plan for the management of waste has been put into operation using 
the model of a public/private partnership.  The privatisation of this activity has led to the emer-
gence of new actors at the pre-collection stage.  The concessionaires of the pre-collection territo-
ries are either small or medium-sized firms or “economic interest groups”; they are the managers of 
an industry for which the municipality of Ougadougou retains overall control.  After several years 
of existence, an evaluation of this situation shows new power struggles between the public sector 
(state and territorial authorities) and the organised and informal private sectors, identifying impor-
tant dysfunctions.
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RÉSUMÉ
La transformation de la collecte des déchets dans la ville de Ouagadougou a été portée par une 
réorganisation de l’ensemble de la filière. Inspiré par les recommandations de la Banque mondiale, 
un schéma directeur de gestion des déchets a été mis en œuvre sur le modèle du partenariat 
public/privé (PPP). La privatisation de cette filière a entraîné l’émergence de nouveaux acteurs au 
niveau de la pré-collecte ; les concessionnaires des territoires de pré-collecte qui sont soit des PME 
(petites et moyennes entreprises) soit des GIE (groupements d’intérêt économique) sont les maîtres 
d’œuvre d’une filière dans laquelle la municipalité de Ouagadougou est restée maître d’ouvrage. 
Après quelques années de mise en œuvre, des éléments de bilan peuvent éclairer les nouveaux 
rapports de force entre secteur public (Etat, collectivité territoriale) et secteur privé organisé ou 
informel, mettant en lumière des dysfonctionnements importants.
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Un partenariat public-privé à 
l’épreuve des logiques d’acteurs :
le schéma directeur de gestion des 
déchets solides à Ouagadougou

L’inadaptation des Partenariats public-privé (PPP) 
avec les grandes entreprises, notamment au 
contexte urbain africain, a été la principale diffi-
culté de leur pérennisation et de leur universali-
sation (Jaglin, 2007). Les nouveaux contrats, 
jugés plus souples et plus adaptés, impliquent 
les autorités municipales, dont l’une des com-
pétences est l’offre des services urbains, les 
Petites et moyennes entreprises (PME) et/ou les 
Groupements d’intérêt économique (GIE). Ils ap-
paraissent de plus en plus comme une alternative 
à l’inefficacité des filières des services urbains 
préexistantes de telle sorte qu’ils peuvent être 
qualifiés de « modèles alternatifs » (Cavé, 2009 ; 
Baron et al., 2012). Pourtant, ces « modèles alter-
natifs » semblent révéler de nouvelles tensions 
dans la gestion des services urbains. Dans un 
contexte de décentralisation, ces modèles s’appa-
rentent à une forme de dépossession des autori-
tés municipales d’une partie de leurs compétences 
avec pour conséquence le développement de stra-
tégies diverses ayant pour finalité le contrôle de 
l’offre de ces services (Dorier-Apprill et al., 2005).

Ouagadougou a créé un environnement propice 
pour observer et analyser les logiques des élus 
municipaux et des pré-collecteurs privés (formels 
et informels) de la filière des déchets. Les don-
nées utilisées, essentiellement qualitatifs et se-
condaires, ont été collectées entre 2009 et 2012 
dans le cadre d’une thèse soutenue en 20131. 
L’article identifie les concepteurs du Schéma 
directeur de gestion des déchets (SDGD) et les 
mécanismes de la délégitimation du service public 

de collecte des déchets à Ouagadougou en vue 
de l’institution du partenariat public-privé dans ce 
secteur d’activité. Il analyse ensuite les logiques 
des acteurs de la filière des déchets révélées par 
ce partenariat. Enfin, l’article propose une inter-
prétation des relations « contradictoires » entre 
élus municipaux et pré-collecteurs informels.

UNE ACTION MUNICIPALE D’INSPIRATION 
INTERNATIONALE

Depuis l’indépendance du Burkina Faso en 1960, 
la filière des déchets à Ouagadougou a connu 
une alternance entre gestion privée et gestion 
publique. Ainsi, elle a été gérée en régie entre 
1958 et 1968, puis par une structure privée entre 
1968 et 1979, et à nouveau en régie entre 1979 
et 1986. A partir de 1986, les autorités ont créé 
l’Office national des services d’entretien, de net-
toyage et d’embellissement (ONASENE), structure 
étatique qui avait le monopole de la gestion des 
déchets sur toute l’étendue du territoire national. 
Cependant, l’incapacité de l’ONASENE à remplir 
ses missions a entrainé la multiplication d’acteurs 
privés dans la filière des déchets à partir de 1990. 
Dans le cadre du troisième Projet de développe-
ment urbain (PDU 1993-2004), la Banque mon-
diale a décidé de soutenir l’élaboration d’un SDGD 
à Ouagadougou.

Le SDGD, un schéma voulu par la Banque mondiale 

Les Institutions Financières Internationales (IFI), et 
notamment la Banque mondiale, ont commencé 

1 - Ouaga la belle ! Gestion 
des déchets solides à 
Ouagadougou : enjeux 
politiques, jeux d’acteurs et 
inégalités environnementales, 
soutenue le 21 février 2013 à 
Paris 1 Panthéon-Sorbonne.
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à s’intéresser à la ville à partir des années 1970. 
Les objectifs essentiels de cette institution étaient 
de créer les conditions pour rentabiliser les inves-
tissements publics réalisés dans le milieu urbain 
et de lutter contre la pauvreté en ville afin d’inté-
grer ces pauvres dans l’économie libérale. Il fal-
lait « mobiliser l’épargne privée, et diminuer les 
standards d’équipement afin d’adapter l’offre à la 
demande ; avoir une politique stricte de recouvre-
ment des coûts » (Osmont, 1985, p. 64). Au Mali, 
par exemple, cette institution a privilégié les pro-
jets urbains, le renforcement de la gouvernance 
politique et financière et « l’amélioration de la pro-
ductivité urbaine » (Morin et al., 1997).

Cet intérêt pour la ville s’inscrit dans la logique du 
repli de l’Etat imposé aux pays en développement 
à travers les Programmes d’ajustement structurel 
(PAS) depuis le début des années 1980. Pour le 
Burkina Faso, la Banque mondiale n’a cessé de 
marquer son opposition aux subventions publiques 
(Le Bris, 2000). En complément du processus de 
décentralisation – censée promouvoir la démocra-
tie et libérer les initiatives locales – l’intervention 
de la Banque mondiale sur la scène urbaine s’ap-
parente à une ingénierie, tant théorique que pra-
tique, ayant pour objectif d’harmoniser la gouver-
nance locale selon des principes identiques à tous 
les pays. Ainsi les PDU participent-ils à la diffusion 
d’un même modèle, en définissant les modes de 
gestion, les types d’acteurs et les rapports entre 
ces acteurs.

Le premier PDU (1978-1982), focalisé unique-
ment sur Ouagadougou, a mis l’accent sur la 
restructuration d’un quartier de la ville (le quar-
tier Cissin). Il s’est agi de l’ouverture des voies 
de communication et de l’implantation des ser-
vices d’assainissement dans le quartier. Plus 
large, le deuxième PDU (1990-1994) a concerné 
trois villes : Ouagadougou, Bobo-Dioulasso et 
Koudougou2. Enfin, dès 1991, soit un an après 
l’entrée en application du deuxième PDU, la 
Banque mondiale a identifié le troisième PDU, 
encore appelé Projet d’amélioration des condi-
tions de vie urbaine (PACVU). Mis en œuvre de 
1993 à 2004, le PACVU a eu pour objectif le ren-
forcement des acquis du PDU en vue d’amélio-
rer les capacités de gestion des gouvernements 
locaux, équiper les deux villes du Burkina Faso 
(Ouagadougou et Bobo-Dioulasso) en infrastruc-
tures de base et créer un environnement institu-
tionnel pour une meilleure gestion de ces infras-
tructures. Pendant les négociations de ce projet, 
la délégation de la Banque mondiale a soutenu 
que le PACVU était « essentiellement consacré à 
la préparation du transfert des responsabilités de 
gestion, d’exécution et de maîtrise de l’environne-
ment et du développement urbain […] au bénéfice 
des collectivités locales » (Diou et al., 1994, p. 2). 
Ainsi, le contenu du PACVU, à travers le renforce-
ment des capacités et des infrastructures accorde 

une place de choix à la gestion des déchets. Il est 
ainsi proposé l’application effective du principe 
du « pollueur-payeur » à travers la participation 
des « populations urbaines à la couverture des 
charges induites par l’amélioration des conditions 
de vie, notamment les investissements destinés 
à la collecte des ordures ménagères, l’assainisse-
ment individuel et collectif et le drainage des eaux 
fluviales » (Diou et al., 1994, p. 13). L’élaboration 
et l’application du SDGD visent à répondre à cet 
objectif.

Le partenariat public-privé au cœur de la réforme

La perspective globale du PACVU, dans le do-
maine de la gestion des déchets, est de mettre 
fin à l’intervention des acteurs publics dans cette 
filière. Il s’agit d’abord de remettre en cause le 
monopole de l’ONASENE. Ensuite, les centres de 
collecte – interface entre l’étape de la pré-collecte 
et de la collecte – ont été construits pour rempla-
cer les bacs à ordures. Enfin, le territoire urbain a 
été subdivisé en territoires de pré-collecte en vue 
de responsabiliser les nouveaux acteurs en charge 
de cette première étape de la filière. Toutes ces 
réformes se sont appuyées sur la promotion du 
partenariat public-privé entre la municipalité et les 
pré-collecteurs.

Supprimer le monopole de l’ONASENE et favoriser 
l’émergence de nouveaux acteurs

Le PACVU présente explicitement des orientations 
néolibérales en conformité avec les principes dif-
fusés par la Banque mondiale dans le domaine des 
services urbains. Il s’articule étroitement avec le 
début de la mise en œuvre du processus de décen-
tralisation. Ce contexte politique de réformes de 
l’organisation de l’Etat burkinabé crée les condi-
tions favorables pour le changement de l’organi-
sation de la filière des déchets. La décentralisation 
vise en effet le transfert de nouvelles et impor-
tantes compétences aux collectivités locales, dont 
la gestion des déchets. Ainsi, pendant les négo-
ciations du PACVU, la délégation de la Banque 
mondiale a souligné ceci :
« le monopole de l’enlèvement des ordures mé-
nagères a été reconnu à l’ONASENE par le Kiti 
A5-0032FPMET du 3 août 1988 et modifica-
tif A5-360FPMET 3 août 1989, alors que les 
récentes dispositions législatives (Loi n°004/93/
ADP portant organisation municipale) investissent 
également les municipalités de compétences dans 
le domaine de la propreté et de l’hygiène. [Par 
conséquent,] la mission [il s’agit de la délégation 
de la Banque mondiale] recommande que la sup-
pression du monopole formel de l’ONASENE pour 
la collecte des ordures ménagères soit une condi-
tion de négociation » (Diou et al., 1994, p. 6).

La décentralisation a rendu caduc le monopole de 
l’ONASENE dans le domaine de la collecte des 

2 - Ce projet se décline 
en cinq composantes : i) 
amélioration de la gestion 
communale, ii) mobilisation 
des ressources, iii) mise 
en place d’un système 
urbain d’information, iv) 
renforcement des services 
techniques communaux 
et v) réhabilitation des 
infrastructures.
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déchets. Cette condition a été acceptée par les 
autorités burkinabé qui avaient déjà commencé à 
la fin des années 1980 à promouvoir l’émergence 
des acteurs privés dans la filière des déchets ; en 
effet, des moyens financiers et matériels avaient 
été investis pour faciliter l’émergence d’acteurs 
privés. C’est ainsi qu’avec le soutien du Fonds 
national pour la promotion de l’emploi (FONAPE), 
de la mission française de coopération et d’opé-
rateurs économiques burkinabé (surtout l’entre-
prise Oumarou Kanazoé, l’une des plus grandes 
entreprise de BTP du Burkina Faso), l’Express pré-
coopératif du Faso (ECOFA) 3 – un regroupement 
de 15 étudiants en fin de cycle – a été agréé en 
1990 par l’ONASENE. Cette structure a eu même 
comme siège les locaux de l’ONASENE. Des ONG 
et/ou des partenaires financiers ont soutenu des 
initiatives de création d’associations communau-
taires pour la gestion des déchets à Ouagadougou. 
Le Centre régional pour l’eau potable et l’assainis-
sement à faible coût (CREPA) 4 et l’Institut africain 
de gestion urbaine (IAGU) ont soutenu l’associa-
tion Lagm-Yam dans le cadre du projet pilote de 
Wogodogo au secteur 105. Cette association a 
bénéficié d’un don de charrettes, d’un fonds de 
roulement et de séances de formation compor-
tant des modules sur la gestion des ressources 
financières et d’animation lors des sensibilisa-
tions. Avec l’appui de leaders d’opinion (chefs 
religieux, coutumiers, etc.), d’autres associations 
de quartiers ont bénéficié du soutien du CREPA 
pour la pré-collecte des déchets. De 1996 à 2001, 
le CREPA a été soutenu dans ces activités par le 
Fonds national de recherche scientifique (FNRS) 
de la coopération Suisse, notamment pour le volet 
du compostage des déchets. L’ONG EAST (Eau-
agriculture et santé en milieu tropical) quant à elle, 
financée par l’Agence française de développe-
ment, a soutenu des associations dans les arron-
dissements de Nongr-Mâssom et de Sig-Nonghin. 
Dans le cadre du troisième projet de dévelop-
pement urbain, la Banque mondiale et l’UNICEF 
ont initié le « projet pilote de participation com-
munautaire à l’assainissement » au secteur 7 de 
Ouagadougou. Ce projet avait pour objectif d’inci-
ter les citadins à participer à l’assainissement de 
leur cadre vie (Gougeon, 1998). L’énumération de 
ces initiatives soutenues par différents bailleurs de 
fonds souligne la montée en puissance de struc-
tures à caractère privé. Ce mouvement constitue 
une réponse aux défaillances de l’ONASENE, inca-
pable dès 1990 d’exercer sa mission de collecte 
des déchets ce qui aboutira à sa liquidation en 
1996. Dès 2000, la ville de Ouagadougou comp-
tait onze associations communautaires et quinze 
entreprises de pré-collecte des déchets.

Modifier les dispositifs techniques avec la 
construction des centres de collecte

Pour mettre fin à la gestion publique des déchets, 
le SDGD prévoit de supprimer les bacs à ordures 

auparavant disposés dans les différents quartiers. 
En effet, malgré l’émergence d’acteurs privés dans 
la filière, les autorités municipales avaient dispo-
sé des bacs à ordures surtout dans les quartiers 
centraux de la ville de Ouagadougou. Les déchets 
des ménages étaient déposés soit par les pré-col-
lecteurs privés, soit par les citadins eux-mêmes. 
Ensuite, la mairie se chargeait de l’enlèvement de 
ces bacs dont le contenu était déposé sur des dé-
charges dites contrôlées à la périphérie de la ville. 
La filière a ainsi fonctionné à ce moment-là avec 
une implication forte de la municipalité, mais la 
finalité du SDGD a été d’aller plus loin en privati-
sant toutes les étapes, en mettant fin à l’interven-
tion des citadins dans la pré-collecte et à celle de 
la municipalité lors de la collecte. La construction 
de centres de collecte répondait à cet objectif.

Le SDGD institue la fin des bacs à ordures et 
leur déplacement vers les centres de collecte. 
L’implantation des centres de collecte s’accom-
pagne d’autres changements : la grande innova-
tion de ce nouveau mode de collecte tient dans 
leur aménagement et leur équipement (une clô-
ture, une rampe d’entrée et une maisonnette pour 
le « garde-corps6 »). Dans chaque centre, sont dis-
posées « une à trois bennes » ; il s’agit des bacs 
à ordures. 

Trente-cinq centres de collecte ont été construits 
à Ouagadougou. L’implantation des centres 
de collecte permet ainsi le démarquage entre 
l’étape de la pré-collecte et celle de la collecte. 
Ils deviennent, de ce fait, l’interface de ces deux 
grandes étapes de la filière. La construction des 
centres de collecte, avec tout leur dispositif 
d’aménagement– dont la présence d’un gardien –, 
permet de mettre fin à la pré-collecte des déchets 
par les citadins eux-mêmes qui doivent désormais 
recourir aux services de pré-collecteurs. 

Asseoir le partenariat public-privé par la délimita-
tion des territoires de pré-collecte et la définition 
du rôle des différents acteurs

Avant la mise en œuvre du SDGD, la filière se 
caractérisait par l’inorganisation des territoires de 
pré-collecte, les mêmes acteurs pouvant intervenir 
dans plusieurs secteurs. Les circuits effectués par 
les pré-collecteurs pouvant alors être très longs, 
l’activité était, par conséquent, peu rentable. 
De plus, aucun acteur n’était responsable de la 
salubrité d’un secteur spécifique. La délimitation 
des territoires de pré-collecte devait permettre de 
mettre fin à ces pratiques, en répondant à deux 
exigences : être économiquement rentables pour 
les acteurs et être peu nombreux pour faciliter le 
contrôle par la municipalité. Mais ces deux exi-
gences étaient en contradiction avec la petite 
« taille commerciale » des acteurs préexistants 
(surtout les associations). De plus, le statut d’as-
sociation – organisation à but non lucratif – ne 

3 - L’Express pré-coopératif 
du Faso (ECOFA) est devenu 
l’Entreprise de collecte, de 
recyclage d’ordures et de 
nettoyage du Faso (ECONFA) 
en 1996.

4 - Le CREPA est une 
Institution africaine inter-
Etats. Le nouveau nom est 
EAA (Eau et assainissement 
pour l’Afrique) regroupant 
17 pays d’Afrique centrale 
et de l’Ouest (Bénin, Burkina 
Faso, Burundi, Cameroun, 
Centrafrique, Congo, Côte 
d’Ivoire, Gabon, Guinée 
Bissau, Guinée, Mali, 
Mauritanie, Niger, Rwanda, 
Sénégal, Tchad et Togo).

5 - Dans cet article, l’analyse 
s’appuie sur le découpage 
administratif de Ouagadougou 
en 30 secteurs répartis dans 
5 arrondissements. En effet, à 
partir de 2012, Ouagadougou 
compte 55 secteurs et 
12 arrondissements. La ville 
est dirigée par un maire central 
tandis que l’arrondissement 
est dirigé par un maire 
d’arrondissement.

6 - C’est ainsi que le SDGD 
nomme le gardien du centre 
de collecte. Selon un ex-
responsable du Service 
nettoyage et collecte des 
déchets, le rôle du gardien est 
de veiller à ce que les citadins 
ne puissent plus y déposer les 
déchets.
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répondait pas aux objectifs de privatisation de la 
filière développés dans le SDGD. Tous les acteurs 
devaient se restructurer pour être en phase avec 
ces nouvelles attentes. Ainsi, les entreprises et 
les associations – surtout celles appartenant aux 
regroupements professionnels (cf. infra) – se sont 
réorganisées afin de pouvoir postuler à l’appel 
d’offres de concession des territoires de pré-col-
lecte qui a eu lieu en 2003. De cette réorgani-
sation, sont nés des groupements d’entreprises 
issus du regroupement de plusieurs entreprises ; 
tandis que d’autres entreprises ont postulé seules 
à l’appel d’offres. Quant aux associations, elles se 
sont structurées en Groupements d’intérêt écono-
mique (GIE).

La ville a été ainsi subdivisée en douze territoires 
de pré-collecte (carte 1). Cinq de ces territoires 
ont été concédés à quatre GIE constitués pour la 
circonstance (le GIE Clean environnement a bé-
néficié de deux territoires), tandis que des entre-
prises et groupements d’entreprises sont adjudica-
taires des sept autres territoires.

Les tâches et les responsabilités des différents 
concessionnaires sont définies par un contrat, 
élaboré par les services municipaux en amont de 
l’appel d’offres. Les contrats de concession défi-
nissent clairement les tâches et les responsabilités 
des différents acteurs de la filière. La municipa-
lité s’occupe de la définition du cadre juridique de 
l’activité et de la construction des infrastructures 
de collecte, tandis que la pré-collecte, la collecte 
et l’enfouissement relèvent de la compétence des 
acteurs privés.

Ainsi, les autorités municipales doivent-elles 
contraindre tous les citadins à s’abonner auprès 
des adjudicataires de territoires de pré-collecte. 
Le SDGD a même prévu des « directives aux ser-
vices policiers […] pour s’assurer que les gens [les 
citadins] s’adressent au pré-collecteur conces-
sionnaire pour l’élimination de leurs déchets ». 
(Dessau-Soprin, 2000, p. 64). Ensuite, l’organisa-
tion des pré-collecteurs, dans le cadre du SDGD, 
a été construite autour du concept de « quartier 
propre », défini comme la maîtrise du territoire 
urbain par les acteurs de la gestion des déchets.
« La présence de plus d’un pré-collecteur de dé-
chets sur le même territoire n’est pas compatible 
avec un tel concept de quartier propre, à cause de 
la dilution des responsabilités […] Il est reconnu 
que l’implantation du concept se fera efficace-
ment s’il y a octroi de contrats imposant la res-
ponsabilité du ramassage complet des déchets, 
avec l’assurance de l’exclusivité d’un territoire 
donné » (Dessau-Soprin, 2000, p. 61).

Selon le SDGD, les concessionnaires des territoires 
de pré-collecte ont pour tâche l’enlèvement des 
déchets de porte-à-porte auprès de leurs abonnés. 
Ils doivent aussi pré-collecter les déchets de « cer-

tains commerces, industries artisanales et institu-
tions » et ramasser les déchets abandonnés dans 
l’espace public, y compris dans les caniveaux. 
La collecte de la redevance – la moyenne men-
suelle est de 1 000 FCFA – pour le financement 
de toutes les étapes de la filière (la pré-collecte, la 
collecte, le traitement et l’enfouissement) relève 
de la compétence des concessionnaires des terri-
toires de pré-collecte. Enfin, le SDGD a prévu que 
l’étape de la collecte et la gestion du Centre de 
traitement et de valorisation des déchets (CTVD) 
soient concédées aux entreprises privées à travers 
un appel d’offres.

Cette répartition-idéale- des rôles a connu, dans 
la période de mise en application, bien des adap-
tations qui permettent de questionner les jeux 
d’acteurs dans la filière et de prendre du recul par 
rapport aux attentes du partenariat public-privé.

DES DISTORSIONS FRAGILISANT LE 
PARTENARIAT PUBLIC-PRIVÉ

Alors que l’étape de la pré-collecte a été conçue 
comme une étape majeure de la réorganisation 
de la filière de gestion des déchets, de multiples 
travers sont apparus lors de la préparation et de 
la mise en œuvre du SDGD. Ces travers relèvent 
pour beaucoup de phénomènes de dissymétrie 
dans l’accès à l’information, notamment dans la 
période de préparation de l’appel d’offres prévu 
pour l’attribution des territoires de pré-collecte. 
Ces dysfonctionnements permettent d’éclairer 
l’émergence d’acteurs différenciés en charge 

Carte 1 : Centres de collecte et concessionnaires des territoires de pré-collecte de 
Ouagadougou

Source: IGB (BNDT), 2002
 Relevés de terrain, 2008
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de la pré-collecte des déchets et de comprendre 
comment un secteur informel a pu réinvestir ce 
secteur d’activité contribuant ainsi à fragiliser le 
partenariat public-privé.

Un processus d’institutionnalisation créateur 
d’inégalités

Le point de départ est lié à la volonté de renfor-
cer le secteur associatif ou le secteur entrepre-
neurial en vue de la privatisation de la filière de 
gestion des déchets. Bien avant la mise en place 
du SDGD, des initiatives, dans le cadre de projets 
pilotes, ont appuyé la structuration d’organisa-
tions capables de prendre le relais de l’ONASENE 
menacé de liquidation. Ainsi, dans le cadre du 
projet financé par le Fonds national Suisse de la 
recherche scientifique (FNRS) en 1996, le CREPA 
et les autorités municipales ont œuvré à regrou-
per les acteurs privés au sein de la Coordination 
des associations d’assainissement et de valorisa-
tion des déchets (CAVAD) et la Coordination des 
entreprises de gestion des déchets (CEGED). Bien 
avant le lancement de l’appel d’offres, l’effort de 
promotion a contribué à accentuer les différences 
entre les acteurs de la filière : certains pré-collec-
teurs ont été associés au mouvement de prépa-
ration de la réorganisation de la filière alors que 
d’autres ont été marginalisés, restant à l’écart du 
processus de réforme. A cette étape importante 
de la réorganisation de l’activité, les pré-collec-
teurs membres de ces deux structures étaient, 
par conséquent, mieux informés sur le contenu du 
processus en cours ce qui leur a permis d’opé-
rer les mutations institutionnelles nécessaires 
pour pouvoir répondre aux exigences d’un appel 
d’offres. Aussi, certaines associations ont béné-
ficié de soutiens (techniques, financiers) afin de 
s’équiper et de régulariser leur situation sur le plan 
administratif. Par exemple, l’association Lagm-
Yam, qui avait été créée dans le cadre du projet 
pilote de Wogodogo au secteur 10, a bénéficié du 
soutien technique du CREPA pour la constitution 
du GIE Clean Environnement. De même, les asso-
ciations regroupées au sein du GIE/APE (Action 
pour la protection de l’environnement) ont eu re-
cours à l’UNICEF, à la Direction de la propreté et 
au troisième PDU pour constituer les documents 
de l’appel d’offres. En plus de cette dissymétrie en 
termes d’information et de soutien, les documents 
demandés dans le cadre de l’appel d’offres étaient 
hors de portée des associations aux ressources 
limitées. En effet, appelés à évoluer désormais 
comme des entreprises, les GIE devaient fournir 
tous les documents indispensables à la création et 
à l’existence de ce type de structures : registre de 
commerce, déclaration des employés à la sécurité 
sociale et attestation de l’Agence nationale pour 
l’emploi (ANPE). Ce changement dans les moda-
lités de fonctionnement représentait un obstacle 
difficile à surmonter. Ainsi, « le dossier d’appel 
d’offres que la mairie a élaboré n’était pas à la por-

tée de n’importe qui. [A travers l’appel d’offres], le 
schéma a fait appel en fait, je peux dire, aux orga-
nisations les plus en vue7 », c’est-à-dire celles qui 
étaient membres de la CEGED ou de la CAVAD.
Ces acteurs qui existaient au moment de l’appel 
d’offres n’ont pas été les seuls à être exclus de 
fait du nouveau système. Les résultats de l’ap-
pel d’offres – lancé en 2003 – ont été rendus 
publics seulement en 2005. Pendant ces deux 
années, des associations comme des pré-collec-
teurs individuels ont investi le marché de la pré-
collecte espérant se positionner sur un créneau 
d’activité intéressant. Ensuite, entre la publication 
des résultats et la signature des contrats, deux 
années supplémentaires se sont encore écoulées8. 
Cette nouvelle phase d’incertitude a connu l’arri-
vée d’autres acteurs. Le manque d’informations 
fiables, les rumeurs sur le contenu des contrats 
de pré-collecte, les incertitudes sur les attribu-
tions, tout cela a contribué à renouveler l’intérêt 
pour cette activité économique, d’autant plus que 
l’obligation d’abonnement pour les ménages fai-
sait espérer une bonne rentabilité financière pour 
les opérateurs impliqués dans la filière en cours de 
restructuration.

La prime à la flexibilité et le risque d’échec du par-
tenariat public-privé 

Après l’appel d’offres et la signature des contrats 
aux opérateurs concessionnaires, la poursuite de 
la mise en œuvre du SDGD a entrainé un proces-
sus de différenciation entre les acteurs de cette 
première étape de la filière, entre pré-collecteurs 
formels et pré-collecteurs informels. Les pré-col-
lecteurs formels se composent des concession-
naires des territoires de pré-collecte ainsi que des 
pré-collecteurs sous-traitants9. L’observation de 
terrain permet d’établir des distinctions à l’inté-
rieur de la catégorie des pré-collecteurs informels ; 
il est possible de distinguer des pré-collecteurs 
informels permanents et des pré-collecteurs infor-
mels occasionnels. 

Les informels permanents, repérables car ce 
sont le plus souvent des charretiers individuels, 
n’ont pas pu postuler à l’appel d’offres ou se 
sont constituées en associations10 après l’appel 
d’offres. Ils sont qualifiés de permanents car leur 
caractéristique commune est que la pré-collecte 
constitue leur activité principale qu’ils exercent 
de manière régulière. Ils disposent, comme les 
pré-collecteurs formels, d’abonnés sur le territoire 
urbain. Quant aux pré-collecteurs occasionnels, ils 
n’interviennent que de façon ponctuelle dans la fi-
lière, la pré-collecte ne constituant qu’une activité 
secondaire. Ils ne procèdent pas par des abonne-
ments et sont payés à la tâche.

La présence des pré-collecteurs informels contri-
bue à remettre en cause les fondements du par-
tenariat public-privé instauré dans la filière en 

7 - Entretien avec Mme B 
L, chargée de formation au 
CREPA, février 2010

8 - Les contrats ont été signés 
en mai 2007.

9 - Le SDGD prévoit des 
possibilités d’élaboration de 
contrats de sous-traitance à 
l’intérieur des territoires de 
pré-collecte.

10 - Ces pré-collecteurs 
informels peuvent ainsi 
s’inscrire dans un processus 
d’organisation en prenant la 
forme d’associations. Il est à 
rappeler qu’avec l’application 
du SDGD, toute organisation 
intervenant dans la filière de 
gestion des déchets sans être 
concessionnaire de territoire 
de pré-collecte, ni sous-
traitant est considérée comme 
informelle.

11 - Entretien avec M. S 
S, responsable du Service 
Nettoyage et Collecte des 
Déchets de la Direction de la 
Propreté, décembre 2009.
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fragilisant l’application du SDGD. Cette fragilisa-
tion s’exprime tout particulièrement par la baisse 
de la redevance réclamée aux citadins suite à la 
concurrence accrue entre pré-collecteurs et cela 
contribue à la déresponsabilisation de tous les pré-
collecteurs. En effet, les pré-collecteurs informels 
permanents fixent un montant inférieur à la rede-
vance pour concurrencer les pré-collecteurs for-
mels. « Par exemple, il arrive que les adjudicateurs 
pré-collectent les déchets à 1000 FCFA/mois et 
un informel peut venir se pointer devant la porte, il 
dit […] moi, je vais faire ça à 300 FCFA/mois11 ». 
Selon les pré-collecteurs formels, cette méthode 
entraine la diminution du nombre de leurs abon-
nés. Pour leur part, les pré-collecteurs informels 
occasionnels adoptent des stratégies encore plus 
flexibles. En effet, étant disposés à exercer « tout 
type » d’activités, ils sont rémunérés par service 
rendu. Leur rémunération peut se faire en argent 
ou en nature (la nourriture par exemple). Si la 
présence des pré-collecteurs informels occasion-
nels a peu d’influence sur le nombre de clients 
des autres types d’acteurs (informels permanents 
et formels), elle encourage une partie de la popu-
lation urbaine à ne pas s’abonner au service de 
ramassage des ordures.

La concurrence entre les différents pré-collec-
teurs (formels et informels) concourt à remettre 
en cause le partenariat public-privé, à travers un 
autre élément de cette compétition. En effet, les 
pré-collecteurs informels, n’étant pas obligés par 
un contrat à transporter les déchets jusqu’aux 
centres de collecte, déposent les déchets qu’ils 
ramassent sur les espaces vacants à l’intérieur 
de la ville. Pour essayer de lutter contre cette 
concurrence, les pré-collecteurs formels pra-
tiquent eux-aussi le déversement des ordures 
(appelé à Ouagadougou, le « déménagement ») 
dans des décharges sauvages. Ces pratiques des 
pré-collecteurs mais aussi celles des citadins par-
ticipent ainsi à la multiplication des décharges à 
Ouagadougou (Sory et al., 2012). Dans le cadre 
de la mise en œuvre du SDGD, elles marquent 
un recul si ce n’est la fin de la responsabilisation 
des acteurs sur les territoires de pré-collecte. 
L’incapacité des autorités municipales à interdire 
la présence des pré-collecteurs informels qui dés-
tabilisent la filière contribue aussi à déresponsabi-
liser tous les concessionnaires de la pré-collecte ; 
ils ne se sentent plus obligés d’assurer l’entretien 
et la salubrité de leur territoire respectif. Le SDGD 
qui avait pour ambition de reconfigurer la filière 
des déchets à Ouagadougou n’a pas réussi à créer 
un cadre opérationnel conforme à son approche 
initiale ; la présence de pré-collecteurs informels 
vient compromettre le fonctionnement d’une 
étape-clé du schéma organisationnel de la filière, 
celle d’une territorialisation maitrisée des espaces 
de la ville (Tabl. 1).

A travers ce tableau, il apparait que la filière de 

gestion des déchets issue de l’application du 
SDGD s’analyse à partir des types d’acteurs qui 
participent à sa formation (publics ou privés). Les 
acteurs publics se composent des citadins – parce 
que leurs interventions disqualifient les pré-collec-
teurs privés – et de la mairie, tandis que les ac-
teurs privés sont les pré-collecteurs (formels ou in-
formels) et l’entreprise privée de collecte12. Cette 
distinction permet d’identifier trois types de cir-
cuits dans la filière des déchets à Ouagadougou : 
i) le circuit public constitué par les citadins et la 
mairie, ii) le circuit privé formé par les pré-collec-
teurs privés et l’Entreprise burkinabé des travaux 
d’équipements (EBTE) et iii) le circuit public-privé 
constitué d’une part par les citadins et l’EBTE, et 
d’autre part, par les pré-collecteurs privés et la 
mairie.

Le partenariat public-privé, fondement de l’organi-
sation de la pré-collecte par le SDGD, a été remis 
en cause du fait de la présence des pré-collec-
teurs informels qui souvent, avec des appuis sur 
lesquels nous reviendrons, se sont constitués en 
associations. Alors, quelles sont les raisons qui 
expliquent la persistance de ce type d’acteurs 
au cours de cette première étape de la filière des 
déchets à Ouagadougou ?

Le SDGD à la lumière de logiques d’acteurs 
contradictoires 

Après quelques années de fonctionnement de la 
filière restructurée, il apparaît que les acteurs for-
mels, identifiés comme ceux ayant pu répondre à 
l’appel d’offres d’attribution des territoires de pré-
collecte sont en difficulté pour résister à la concur-
rence exercée par les acteurs informels. La mairie, 
par l’intermédiaire de ses services techniques – 
représentés par la Direction de la Propreté – elle-
même n’arrive pas à faire respecter le SDGD alors 
qu’elle est le maître d’ouvrage du système de ges-
tion des déchets. Les difficiles conditions de vie 
de nombreux citadins qui les amènent à se livrer à 
l’activité de ramassage des ordures sans en avoir 
l’autorisation, ne sont pas suffisantes pour expli-
quer cette situation. Une dimension de la réflexion 
a consisté à interroger les relations existant entre 
les élus locaux et les acteurs informels poussés 
à s’organiser en associations, qui constitue une 
clé de lecture possible pour comprendre la persis-
tance des pré-collecteurs informels dans la filière 
des déchets.

La mairie, un maître d’ouvrage impuissant à faire 
respecter les règles de gestion de la filière

La mairie, à la demande des concessionnaires des 
territoires de pré-collecte qui éprouvaient des dif-

12 - La collecte des déchets 
des arrondissements de Sig-
Nonghin et de Nongr-Massom 
a été concédée à l’EBTE. La 
mairie, à travers sa direction 
de la propreté, collecte les 
déchets des trois autres 
arrondissements (Baskuy, 
Bogodogo et Boulmiougou).

Tableau 1 : Les types de circuits issus des logiques d’acteurs dans la filière des 
déchets à Ouagadougou

Pré-collecteurs Sites intermédiaires Collecteurs Types de circuits

Décharge sauvage Entreprise privée Public-privé
Mairie Public

Entreprise privée Public-privé
Centre de collecte

Mairie Public

Décharge sauvage Entreprise privée Privé
Mairie Public-privé

Entreprise privée Privé
Centre de collecte

Mairie Public-privé

Citadins

Acteurs de la pré-collecte



57VOL 90-1/2015Le schéma directeur de gestion des déchets solides à Ouagadougou

ficultés face à la concurrence des pré-collecteurs 
informels, a procédé à des visites de terrain. La 
première a été consacrée à la sensibilisation. Il 
s’est agi, pour les agents municipaux, d’expliquer 
le contenu du cadre nouveau d’organisation de la 
filière (le SDGD) et les mécanismes permettant de 
passer du statut d’acteur informel à celui de for-
mel (à travers la procédure de sous-traitance). A 
la seconde visite, la Direction de la propreté a pro-
cédé à la réquisition d’une trentaine de charrettes 
des pré-collecteurs informels. Pour avoir enfreint 
les normes d’organisation de la filière, ceux-ci 
étaient censés payer des amendes pour récupé-
rer les charrettes. Cette procédure, conforme aux 
prescriptions du SDGD, propose que soient utili-
sés tous les moyens, y compris la police munici-
pale, pour faire respecter le schéma. Mais, 
« les interventions ont fait qu’ils ont récupéré les 
charrettes sans payer 5 F. Ce sont souvent des 
charrettes d’un conseiller ou d’un maire d’arron-
dissement. On bloque les charrettes, on [le res-
ponsable politique] intervient pour les faire sortir. 
[…] En fait, le problème c’est quoi ? Les asso-
ciations qui travaillent, ce sont généralement des 
associations de conseillers ou de maires d’arron-
dissement qui les créent » (Entretien avec M. T 
R, responsable de l’entreprise ECONFA, février 
2010).

Ce double jeu des acteurs municipaux a permis à 
la Direction de la propreté de comprendre qu’elle 
ne « comptait que pour peu » dans l’organisation 
de la filière. Lorsque les conseillers municipaux, 
qui sont censés être les responsables de la sen-
sibilisation des citadins afin que le schéma soit 
respecté, se mettent à créer ou à soutenir des pré-
collecteurs informels, il devient difficile pour les 
agents municipaux, sans mandat électoral, d’aller 
à l’encontre de ces acteurs. Mme S A souligne 
bien le dilemme dans lequel se trouve la Direction 
de la propreté :
« Il y a des informels qui sont appuyés par les 
politiciens, des conseillers. Je me rappelle qu’une 
fois, on a eu un problème avec une association 
[informelle] qui venait de naître et qui était dans 
le ramassage des ordures. Nous sommes partis 
à la mairie croyant qu’on allait bien résoudre [le 
problème] mais apparemment on a su qu’il y avait 
quelqu’un derrière cette association » (Entretien 
avec Mme S A, responsable du GIE/APE, février 
2010).

L’absence de volonté de lutter contre la multiplica-
tion des acteurs informels met en lumière la fragi-
lité de la restructuration de la filière des déchets, 
tiraillée entre des pratiques contradictoires : d’une 
part, le soutien apporté par des élus locaux aux 
acteurs informels a pour conséquence de disquali-
fier l’action de régulation attendue de la Direction 
de la propreté et d’autre part, ces pratiques exa-
cerbent la concurrence que doivent affronter les 
acteurs formels. « On dirait que l’affaire des or-

dures est politisée ; on ne peut même pas parler. 
Dans chaque arrondissement, il y a des associa-
tions [informelles]. Il y a une conseillère même [de 
l’arrondissement de Boulmiougou] qui a son asso-
ciation qui ramasse les ordures13 ». Lorsque les 
charrettes des informels sont retirées puis, suite 
aux « interventions », restituées, ils « reviennent 
travailler et ils vous narguent. Qu’est-ce que vous 
pouvez faire ? 14 ». Certains informels défient ou-
vertement les agents de la Direction de la Propreté 
comme l’explique M. S S :
« Il y a un informel du nom de Ladji qui ne manque 
pas à la Direction de la Propreté. [Signifie que le 
nommé Ladji, responsable d’une association in-
formelle, vient fréquemment à la Direction de la 
Propreté]. Il échange avec tout le monde et il ne 
craint rien. Ses relations au niveau politique font 
que le problème est complexe. Ces types de rela-
tions font que quand les GIE viennent se plaindre 
ici, je dis mon frère, il faut aller gérer comme ça 
[Signifie qu’il lui dit de repartir s’entendre avec 
Ladji] » (Entretien avec M. S S, responsable du 
Service nettoyage et collecte des déchets de la 
Direction de la propreté, décembre 2009).

Les témoignages recueillis auprès des pré-collec-
teurs formels et des agents municipaux montrent 
les relations étroites entre pré-collecteurs infor-
mels et élus municipaux. Alors, comment inter-
préter le soutien de certains élus municipaux en 
faveur de ces acteurs au mépris des prescriptions 
du SDGD ?

Quand les logiques politiques fragilisent le 
partenariat public-privé

L’élaboration et l’application du SDGD devaient 
entrainer une répartition claire et rationnelle des 
tâches entre les différents maillons de la filière. 
Cette rationalisation attendue passait par la re-
distribution des activités entre secteur public et 
secteur privé. Les concessionnaires des territoires 
de pré-collecte devenaient ainsi, les seuls acteurs 
autorisés à effectuer la pré-collecte avec des pos-
sibilités d’intégrer certaines associations à travers 
la sous-traitance. Le schéma directeur avait pour 
objectif d’améliorer l’efficacité de la filière en iden-
tifiant des acteurs chargés de territoires placés 
sous leur responsabilité.

Lors de l’appel d’offres, certains pré-collecteurs 
non concessionnaires de territoires de pré-collecte 
ont refusé d’intégrer la filière officielle préférant 
exercer l’activité dans l’illégalité plutôt que revê-
tir le statut d’acteur légal. Le paradoxe apparent 
est que des élus locaux, censés garantir la bonne 
application du SDGD, soutiennent ces pré-collec-
teurs informels. Derrière l’apparence paradoxale 
de la situation ainsi créée, il existe une cohé-
rence illustrant des jeux d’acteurs qu’il faut resi-
tuer dans le cadre récent de la décentralisation15 
et du rôle nouveau reconnu aux élus des collec-

13 - Entretien avec Mme Z K, 
responsable du GIE/ANGE’CO, 
février 2010.

14 - Entretien avec M. T R, 
responsable de l’entreprise 
ECONFA, février 2010.

15 - Le Burkina Faso a 
entrepris, depuis le début des 
années 1990, le processus de 
décentralisation. Les premières 
élections municipales se sont 
déroulées en 1995 dans 
33 communes. En 2000, elles 
ont concerné 49 communes. 
Depuis 2006, les élections 
municipales concernent 
toute l’étendue du territoire 
national. Le Burkina Faso est 
désormais composé de 13 
régions et 351 communes 
dont 49 communes urbaines ; 
les 302 autres communes 
sont appelées des communes 
rurales.
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tivités territoriales. Les enquêtes de terrain per-
mettent d’avancer une interprétation cohérente 
du comportement des élus locaux. Pour mieux 
saisir cette cohérence, il est judicieux de distin-
guer les acteurs à l’œuvre en deux catégories : les 
« citoyens-élus » (les conseillers municipaux) et 
les « citoyens-électeurs » (la population urbaine), 
comme l’a fait Bouju (2010) pour la ville de Bobo-
Dioulasso. Cette distinction permet de dépasser 
les jugements rapides sur les « citoyens-élec-
teurs » accusés d’« incivisme » en contribuant 
à dégrader la propreté urbaine en ne respectant 
pas les nouvelles normes. La réalité des pratiques 
urbaines se révèle autre.

En effet, les observations de terrain montrent que 
lorsque des citadins s’organisent en associations 
pour la collecte des déchets, c’est souvent à la 
suite de soutiens reçus des conseillers munici-
paux, « citoyens-élus ». Ce soutien s’explique par 
le fait que les conseillers municipaux sont élus par 
les citadins (« citoyens-électeurs ») parmi lesquels 
se retrouvent les pré-collecteurs informels. Leur 
maintien à ce poste électif dépend aussi de ces 
« citoyens-électeurs ». Pour conserver leur base 
électorale et l’élargir, ils doivent l’entretenir. Le 
fait d’aider des citadins à se constituer en asso-
ciation, notamment à travers la rédaction des 
textes officiels (statuts et règlement intérieur) et 
d’effectuer les démarches administratives pour la 
légalisation, vise cet objectif. Cette forme d’en-
cadrement social et politique est d’autant plus 
efficace qu’elle permet d’atteindre les couches 
sociales modestes. Elle permet surtout de consti-
tuer une clientèle politique regroupée, plus facile 
à contrôler que si elle était isolée. Ensuite, les 
manifestations concrètes comme l’octroi de char-
rettes ou les interventions auprès de la Direction 
de la Propreté pour les « faire libérer » en cas 
d’infraction permettent d’une part de redistribuer 
les « richesses » accumulées du fait de la position 
de « citoyens-élus », d’autre part de maintenir le 
rapport de « domination-subordination » (Marie, 
1988). 

Dans le cadre de cette interprétation, la logique 
des « citoyens-élus » apparaît clairement dans sa 
cohérence. Le souci de leur réélection s’exprime 
dans des formes de redistribution au profit de leur 
base électorale. Pour ces élus, la réussite d’un 
mandat électoral est plus fonction de l’apport de 
l’élu à ses clients politiques que d’un soutien à la 
politique de propreté de la ville. La participation 
à l’application de normes (le SDGD par exemple) 
peut même apparaître, sous cet angle, contre-pro-
ductive en entrainant un risque d’effritement du 
potentiel électoral. A l’échelle micro-locale, l’ob-
jectif est de constituer un électorat solide, fidélisé 
ce qui fait que le « citoyen-élu » devient incon-
tournable tant au niveau de son secteur qu’au 
niveau communal. Par ce système clientéliste, les 
« citoyens-électeurs » se retrouvent en position 

de forte dépendance envers les conseillers de leur 
secteur, tandis qu’au niveau communal, la base 
élargie de contrôle social exercée par le conseiller 
lui permet de renforcer indirectement le pouvoir de 
son parti politique. 

C’est à travers cette interprétation que peut être 
compris le soutien des conseillers municipaux aux 
pré-collecteurs informels de la filière des déchets 
à Ouagadougou. La logique qui sous-tend ce lien 
part de l’idée qu’il est plus sûr de satisfaire les 
clients politiques que de vouloir participer à l’appli-
cation d’un schéma technique mal connu et peu 
compris par la population urbaine. Comme les 
pré-collecteurs informels constituent la base de la 
légitimité de certains « citoyens-élus », il devient 
alors facile de comprendre les silences des auto-
rités municipales sur les dysfonctionnements de 
la filière de gestion des déchets et l’impuissance 
des agents municipaux16 dans la lutte contre les 
acteurs informels.

CONCLUSION

Conçu par la Banque mondiale dans le cadre du 
troisième projet de développement urbain et appli-
qué par les autorités municipales, le SDGD visait 
à changer radicalement les méthodes de ramas-
sage et de traitement des ordures ménagères à 
Ouagadougou. Après quelques années de mise 
en œuvre, les objectifs de ce schéma qui devait 
rationaliser le fonctionnement de la filière par la 
mise en œuvre d’un partenariat public-privé entre 
les opérateurs privés et la municipalité n’ont pas 
été atteints. La difficulté majeure à laquelle est 
confrontée l’application du SDGD apparait liée aux 
logiques des différents acteurs de la pré-collecte. 
En effet, les réformes entreprises dans le cadre du 
SDGD qui devaient déboucher sur la rationalisa-
tion dans les interventions ont abouti, paradoxale-
ment, à la multiplication des acteurs chargés de la 
pré-collecte. Les acteurs formels, bénéficiant par 
leur réponse à l’appel d’offres initial de territoires 
de pré-collecte clairement identifiés, sont dure-
ment concurrencés par la prolifération d’acteurs 
informels. Ceux-ci pratiquent, en particulier les in-
dividus intervenant pour assurer leur minimal vital, 
des tarifs bas qui mettent en difficulté les attribu-
taires officiels des secteurs urbains dans lesquels 
ils agissent. Ces pratiques de « casser les prix » 
en ne respectant pas les tarifs fixés pour la rede-
vance contribuent à déréguler l’étape de la pré-
collecte faute de rentabilité pour les PME ou les 
GIE qui s’étaient constitués pour intégrer le par-
tenariat public-privé. Les formes de concurrence 
exercée que ce soit par les informels occasionnels 
ou par les informels structurés en associations 
sont redoutables car elles apparaissent soutenues 
par le jeu politique des élus locaux.

A la lumière des pratiques observées, il est évident 
que la municipalité, maître d’ouvrage de la nou-

16 - Ces agents municipaux, 
en grande majorité, ont eux-
mêmes été « sponsorisés » 
ou cooptés par les mêmes 
conseillers municipaux.

17 - Le maire de Ouagadougou 
de 1995 à 2012 était Simon 
Compaoré. L’un des leaders de 
l’ex-parti majoritaire (Congrès 
pour la Démocratie et le 
Progrès CDP), il a occupé des 
postes dans le bureau national 
du CDP dont celui secrétaire 
général jusqu’en mars 2012. 
Il a démissionné du CDP en 
janvier 2014 pour créer le 
MPP (Mouvement du Peuple 
pour le Progrès) au sein duquel 
il est le 2ème vice-président.
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velle filière de gestion des déchets, ne joue pas le 
rôle attendue d’elle : son positionnement ambigu 
est renforcé par la généralisation de pratiques 
clientélistes. Durant plusieurs années, le discours 
public porté par le maire17 de Ouagadougou a été 
celui d’une propagande en faveur de « Ouaga la 
belle », soulignant les efforts d’embellissement 
de la capitale et le souci de la propreté urbaine. 
Mais le décalage avec la réalité s’est avéré grand, 
notamment en termes de double jeu des élus 
municipaux, disant accepter le partenariat public-
privé et travaillant de fait à sa fragilisation par leur 
soutien aux informels. Dans le jeu à trois (Etat, 
collectivités locales, société civile), la difficile 
mise en œuvre du SDGD souligne les ambiguïtés 
du processus de décentralisation au Burkina Faso. 
Si l’Etat, avec la privatisation/démantèlement de 
l’ONASENE, a quitté cette arène de la filière des 
déchets, la clarification et l’efficacité attendues ne 
sont pas au rendez-vous. La répartition des tâches 
entre maître d’ouvrage (dont la mairie a la res-
ponsabilité) et maîtres d’œuvre du secteur privé 
restructuré n’a pas abouti à un résultat efficace. 
Les dysfonctionnements dominent et surtout le 
double jeu politique des élus locaux ne permet 
pas de rechercher des solutions efficaces car les 
mécanismes de clientélisme politique bloquent les 
efforts de restructuration indispensables pour as-
surer la pérennité du schéma directeur de gestion 
des déchets.
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ABSTRACT
This article analyses changes to supply and demand and the water supply service.  It looks at the 
effects on the urban governance of Douala which have resulted from the reform of this service.  
With a daily water production capacity of around 66000m² and a projection of 4-5 million inhabi-
tants in 2015 at Douala (based on the present growth rate of 6.4%), the future of the supply of 
drinking water is uncertain.  The public-sector actors have failed to ensure the continuity of the 
service.  In addition, they have introduced a system of spatial segregation in relation to access to 
the public supply network, excluding from this network vast areas in the peripheral, less-developed 
parts of the country.  This policy of exclusion has encouraged the emergence of private-sector 
entrepreneurs, often having an unofficial character.  The spatial differentiation of access modes 
to drinking water supply has resulted in a ‘territorialisation’ of political power, dominated by state 
intervention and a commanding role played by public-sector actors.  As a result, local authorities 
have been partially evicted from the management of the public water service.  

RÉSUMÉ
Cet article analyse les transformations de l’offre et de la demande de service d’eau et les consé-
quences sur la gouvernance urbaine à Douala, à partir des réformes du service. Avec une capacité 
de production journalière d’environ 66 000 m3 d’eau et une projection de 4 à 5 millions d’habitants 
en 2015 à Douala (basée sur le taux de croissance démographique actuel de 6,4 %), l’avenir du 
secteur de l’alimentation en eau potable relève de l’incertitude. Les opérateurs publics ont échoué à 
assurer la continuité du service d’eau. Ils ont en outre instauré une ségrégation spatiale de l’accès 
au réseau public d’approvisionnement, coupant ainsi du réseau de vastes quartiers dans les péri-
phéries en développement. Cette politique d’exclusion a favorisé l’émergence de nouvelles offres 
de distribution dans ces espaces. Le service de distribution d’eau dans la ville est caractérisé par 
l’intervention d’une pluralité d’acteurs aux objectifs parfois contradictoires. Outre l’opérateur de 
service public et l’Etat, les municipalités et les opérateurs privés interviennent dans les territoires 
communaux. Les jeux de pouvoirs et de compétition qui en résultent se traduisent par l’éviction 
relative des élus locaux de la gestion du service. Cet état de fait témoigne de l’absence de coordi-
nation des actions qui, le plus souvent, aboutit à l’échec des diverses initiatives. 
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L’action publique urbaine à 
l’épreuve des réformes du service 
d’eau à Douala (Cameroun)

La population de la ville de Douala, capitale éco-
nomique du Cameroun, est d’environ 4 millions 
d’habitants. Le taux d’accroissement annuel de 
la population est de 6,4% (Communauté urbaine 
de Douala/CUD, 2011). Les autorités municipales 
comptent de 100 000 à 120 000 nouveaux arri-
vants chaque année (Guévart et al., 2006 ; CUD, 
2009). En deux décennies, de 1980 à 2000, la 
population de la ville a triplé, passant de un à trois 
millions d’habitants. Au cours de la même période, 
l’extension spatiale a suivi la même tendance, 
passant de 65 km2 à 185 km2. Aujourd’hui, la ville 
couvre une superficie d’environ 300 km2 (Mainet, 
1981 ; CUD, 2004 ; Hatcheu, 2006). L’effet 
conjugué de l’augmentation de la population et 
de l’étalement urbain entraîne une demande de 
plus en plus importante de services urbains. Mais 
dans un contexte de crise économique depuis les 
années 1980, le secteur de l’alimentation en eau 
potable se caractérise par l’absence d’investisse-
ments publics dans la construction et l’équipe-
ment des périphéries. Le taux de raccordement 
des ménages au réseau d’eau potable est faible, 
30% (CUD, 2008). 

Les réformes du service d’eau entamées au cours 
de la décennie 1990 ont abouti en 2008 à la mise 

en place du partenariat public privé (PPP) à tra-
vers l’affermage. La Société nationale des eaux du 
Cameroun (SNEC), concessionnaire du réseau pu-
blic, a été privatisée. La nouvelle configuration du 
service d’eau urbain s’articule autour du triptyque 
Etat - Société de patrimoine (Cameroon Water 
Utilities Corporation : CAMWATER) – Fermier (la 
Camerounaise des eaux : CDE). Les réformes se 
sont traduites par le dessaisissement de la com-
pétence municipale dans la gestion du service 
d’eau puis, paradoxalement, la relégation des élus 
locaux aux marges du périmètre couvert par les 
opérateurs publics (Décret n° 2010/0239/PM du 
26 février, 2010). Confrontés aux dynamiques 
démographique et spatiale de la ville, les opéra-
teurs publics se révèlent incapables d’assurer la 
continuité du service d’eau. Ils ont en outre ins-
tauré une ségrégation spatiale de l’accès au ser-
vice public d’eau. Ainsi, dès la fin de la décennie 
1990, de nombreux quartiers autrefois desservis 
ont été exclus du réseau public de distribution.
 
Dans ces espaces « hors réseau » dont les opéra-
teurs publics se sont retirés, les élus locaux et les 
opérateurs privés, le plus souvent informels, sont 
intervenus. Leurs espaces à la fois se juxtaposent 
et se superposent à l’espace des opérateurs de 
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réseau. Les communes tentent principalement de 
réintroduire des solutions collectives d’accès à 
l’eau potable, par des puits et forages commu-
nautaires et des bornes-fontaines publiques. Mais 
l’action municipale est confrontée à une pluralité 
d’acteurs et à deux tutelles étatiques : le Ministère 
de l’énergie et de l’eau (MINEE) et la Communauté 
urbaine de Douala (CUD), organe supra-municipal, 
occupent ainsi le devant de la scène. Il en résulte 
des contestations de légitimité au sein de ces ini-
tiatives plurielles, fragmentées, et sans impact 
réel. 

Dans cet article, nous nous intéressons à la di-
mension territoriale de l’action publique. Elle est 
définie comme « l’ensemble des relations, des pra-
tiques et des représentations qui concourent à la 
production politiquement légitimée de modes de 
régulation des rapports sociaux » (Dubois, 2009). 
A l’échelle de la ville de Douala, il s’agit de rendre 
compte des transformations relatives à l’offre et 
à la demande de service d’eau, ainsi que leurs 
conséquences sur la gouvernance urbaine. La gou-
vernance urbaine redéfinit les contours de l’action 
publique analysée sous forme d’action collective 
(Laroussi, 2009). Dans ce sens, la problématique 
de la gouvernance renvoie aux « interactions entre 
l’Etat et la société et aux modes de coordination 
pour rendre possible l’action publique » (Kooiman, 
cité par Gabas, 1995). Elle implique désormais une 
pluralité d’acteurs, publics et privés, issus de la 
société civile ou appartenant à la sphère étatique, 
dans un domaine privilégié de l’État. Il en résulte 
une démultiplication des niveaux d’action, locale, 
nationale et internationale (Commaille, 2014). 

Notre réflexion s’inscrit dans une approche géo-
graphique de l’action publique pour rendre compte 
de la construction des territoires de l’eau à par-
tir des réformes du service public. Elle permet 
d’appréhender la territorialisation relative des pou-
voirs, après l’éviction des communes par l’Etat et 
par d’autres acteurs institutionnels. La multiplicité 
des interventions soulève la question de la coha-
bitation des systèmes de desserte différenciés 
(Jaglin, 2007). L’analyse s’inscrit depuis 2010 
dans le cadre de nos recherches de master et de 
doctorat. Notre démarche empirique privilégie les 
données d’observation sur le terrain et des temps 
de présence prolongée dans les quartiers. Cette 
méthode nous a permis d’appréhender des rup-
tures et continuités spatiales du réseau public du 
centre vers les périphéries de la ville, d’apprécier 
respectivement le service d’eau municipal et les ré-
seaux informels de distribution. Des informations 
ont été collectées à partir d’entretiens approfondis 
auprès des habitants de plusieurs quartiers, des 
chefs de quartier et d’îlots d’habitations (appelés 
des «blocs»), de la Communauté urbaine de Douala 
(CUD) et des Communes urbaines d’arrondissement 
de Douala (CUAD), du Ministère de l’énergie et de 
l’eau (MINEE), des opérateurs publics et privés.

LE PROBLÈME DE L’EAU À DOUALA 

Les robinets crachent du rouge :
« Depuis belle lurette, l’on sait Douala malade. Bien 
malade. De ses routes. De l’obscurité. Et peut-être 
même de ses poubelles. Mais voilà qu’à ce dia-
gnostic déjà lourd, vient en cette (grande !) saison 
sèche s’ajouter un autre mal. Douala souffre de 
son eau rare et/ou rouge. […] Fuyant le sel, l’on a 
plongé dans la boue ! […] Asséchés par le souci 
[…] de ‘satisfaire tous les quartiers’, les conduits 
– une fois l’eau revenue - servent aux populations 
des débris et autres croûtes, fruits de l’usure du 
temps, qui s’y étaient déposés comme dans une 
tasse où l’on aurait bu du café. […] Pourtant, l’on 
apprend à nos enfants qu’une eau potable est 
sans saveur, incolore et inodore. » 
Source : Presse (extrait de l’hebdomadaire came-
rounais Dikalo, n°195 du 18 au 25 janvier 1996), 
cité par Mouna Kingue, 1996. 

Le problème de l’eau à Douala relève d’un véri-
table paradoxe. Outre les précipitations moyennes 
annuelles qui peuvent atteindre 4 000 mm, la ville 
dispose de ressources en eau, souterraines et de 
surface. En dépit de l’abondance des ressources, 
l’eau représente un secteur « sinistré » (AFD, 
2014). Au début de la décennie 2000, les besoins 
en eau de la ville étaient évalués à 250 000 m3 par 
jour, pour une population de 3 millions d’habitants 
(CUD, 2004). La production s’élevait à 110 000 
m3 d’eau par jour seulement, avec des pertes 
techniques et commerciales de l’ordre de 40% 
suite à la dégradation des canalisations (CUD, 
2011). La demande en eau a fortement évolué au 
cours de la dernière décennie, mais n’a pas été 
suivie d’une augmentation de la production. Au fi-
nal, environ 66 000 m3 sont servis aux habitants. 
Malgré les réformes de service d’eau entamées au 
cours de la décennie 1990, la situation de l’eau 
potable à Douala relève toujours de l’incertitude. 
Ces réformes ont conduit à l’éviction relative des 
communes de la gestion du service et ont accen-
tué les inégalités territoriales de l’accès à l’eau. 

La ségrégation spatiale de l’accès au service 
public d’eau 

C’est au cours de l’occupation coloniale que le 
premier réseau d’adduction d’eau potable est 
installé à Douala. La distribution de l’eau se fait 
« de façon sélective » dans la ville (Mainet, 1981) 
(cf. carte 1) . L’eau courante est l’apanage de la 
ville « européenne », au centre-ville actuel. A sa 
périphérie, les quartiers « indigènes » populaires 
sont approvisionnés à partir des bornes-fontaines 
publiques. Par la suite, l’intervention de l’Etat 
camerounais s’inscrit dans la continuité de cette 
logique de ségrégation. Au cours des années 
1970 et 1980, les pouvoirs publics engagent ainsi 
des opérations d’extension urbaine planifiée, en 
particulier la Grande trame foncière de Mbanga 
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Japoma, le lotissement de Nylon, la ville nouvelle 
de Douala-Nord. Elles ont pour objectifs de décon-
gestionner et de restructurer les espaces centraux 
historiques et de développer une offre de loge-
ment dit « social » en périphérie afin d’accueillir 
les catégories sociales défavorisées qui arrivent en 
masse en ville. Les « Cités SIC » sont construites 
à partir de logements individuels et collectifs. Elles 
sont dotées de services de base, notamment l’eau 
courante, l’assainissement collectif, l’électricité, 
la voirie, et sont vendues « clés en main » ou 
mises en location. A proximité des cités, des lots 
destinés à l’auto-construction sont aménagés, via-
bilisés et équipés en infrastructures primaires. Des 
quartiers résidentiels sont ainsi créés, notamment 
Bonamoussadi, Kotto, Maképé, Logpom, Cité des 
Palmiers. 

Cependant, ces opérations n’ont pas atteint les 
résultats escomptés. Les sociétés immobilières 
publiques ont reconsidéré la cible de logement 
sur un critère de rentabilité, en tournant l’offre 
vers une clientèle aisée, immédiatement sol-
vable. Au final, ce sont des classes moyennes et 
supérieures (fonctionnaires, hommes et femmes 
d’affaires, chefs d’entreprise) qui ont bénéficié 
de ces aménagements (Ndame, 1986 ; Hatcheu, 
2006). Ces quartiers de standing présentent une 
relative homogénéité socio-économique en étant 
peuplés, pour la plupart, de membres des élites 
administratives et économiques. Bonamoussadi 
(en particulier les secteurs de Denver et Santa-
Barbara), Logpom, présentent, à l’instar des quar-
tiers centraux historiques (Bonanjo, Bonapriso), 
un important dispositif de sécurité et constituent 
des espaces fermés. 

Sur les quartiers construits suivant une trame ré-
gulière, lotis, viabilisés et équipés, se sont greffés 
des quartiers non viabilisés et non équipés. C’est 
le cas des quartiers Logbessou 1 et Bonangang, 
au Nord, dont les habitants cherchent ainsi à 
bénéficier des services environnants. A partir de 
1990, la ville connaît en effet un étalement impor-
tant selon trois principaux fronts d’urbanisation au 

Nord, à l’Est et à l’Ouest, qui suivent des opé-
rations de lotissement, des aménagements indus-
triels et de voirie. Le nord concentrait précisément 
62% de la population de la ville en 2004. Chaque 
année, environ 40 000 nouveaux arrivants s’y ins-
tallent. L’ouest est essentiellement constitué de 
zones marécageuses mais sa population connait 
la plus forte croissance annuelle moyenne, supé-
rieure à 9,09%, avec environ 10 000 entrées par 
an (CUD, 2004). Ces périphéries en expansion 
présentent une plus grande diversité socio-écono-
mique : des habitations de bas standing, en majo-
rité localisées dans les bas-fonds marécageux et 
la mangrove, y cohabitent avec des habitations 
de standing. L’extension du réseau est parfois 
favorisée par l’installation de hauts cadres de 
l’administration, d’hommes d’affaires dans ces 
quartiers, généralement appelés des « Grands » 
ou « Bienfaiteurs ». En mobilisant leur capital éco-
nomique et leur entregent politique, ils prennent 
en charge une extension de rue, de conduite d’eau 
et de ligne électrique, directement du réseau pri-
maire à leur domicile.

 En outre, Douala a étalé son emprise sur les 
villages environnants. Mais leur incorporation 
récente à la ville ne s’est pas accompagnée de 
la mise en place des infrastructures des services. 
Lors de nos entretiens, les habitants nous disent 
qu’ils « n’ont jamais vu l’eau arriver » dans leurs 
villages qui, pourtant, sont traversés par des cana-
lisations acheminant l’eau des stations de captage 
(localisées l’une à l’est sur le fleuve Dibamba et 
l’autre à l’ouest, dans une zone proche de Douala) 
vers le centre-ville. Dans ces quartiers, les popu-
lations continuent de s’approvisionner à partir 
des puits, sources et rivières, mais l’avancée de 
l’urbanisation a contribué à la pollution de certains 
cours d’eau, tandis que d’autres ont complète-
ment disparu. Les quartiers non planifiés, le plus 
souvent populaires, sont faiblement intégrés à la 
ville et au réseau d’eau potable. L’accessibilité 
géographique des habitants au réseau de la CDE 
est particulièrement difficile, la majorité résidant 
en moyenne à 2,5 km des canalisations primaires. 

Carte 1 : Réseau et 
infrastructures de distribution 
d’eau.

Sources :  Données PDU 
Douala (2011) ; Base de 
données CUD ; RGHP 2005
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La gestion des ressources foncières et en eau est 
essentiellement assurée par des opérateurs privés. 
De manière générale, 80% des parcelles produites 
à Douala relèvent de filières « illégales », selon 
l’offre des notables coutumiers (CUD, 2011). 
L’État a perdu le contrôle des dynamiques d’occu-
pation des sols à ces périphéries. L’urbanisation 
y est accélérée et non maîtrisée, et rend difficile 
l’action a posteriori des pouvoirs publics. 

Les autorités locales semblent donc « dépassées » 
par la ville. Outre la dégradation générale du ser-
vice d’eau, les opérateurs publics ont suscité une 
ségrégation spatiale de l’accès à l’eau. Dès la fin 
de la décennie 1990, de nombreux quartiers qui 
s’étaient greffés à la ville planifiée pour bénéficier 
du réseau ont été exclus de la desserte publique. 
Dans les services de la CDE, un cadre technique 
nous explique en 2012 qu’ «  il  n’y  a  pas  suffi-
samment d’eau pour tout le monde ». L’Etat, à 
travers la SNEC puis la CAMWATER, a concentré 
les efforts d’investissements dans le centre an-
cien, « compte tenu de sa fonction économique 
et administrative », (CUD, 2004). Des projets de 
renforcement des installations, de renouvellement 
des canalisations et de construction de forages 
ont été mis en œuvre pour venir en appoint à l’ap-
provisionnement en eau des habitants. En outre, 
la CDE a mis en place un système de rationnement 
pour assurer la desserte des quartiers résidentiels. 
Pendant près de trois décennies, la ville a été mar-
quée par le gel des engagements de l’État dans 
la construction et l’équipement des périphéries en 
développement, notamment en ce qui concernait 
l’approvisionnement en eau potable. Le réseau 
technique existant s’est donc considérablement 
détérioré, une part importante des infrastructures 
a été abandonnée. En 1983, par exemple, la 
SNEC a financé l’exploitation des ressources des 
formations du Paléocène dans le champ captant 
localisé à Massoumbou. Onze forages d’une capa-
cité journalière de 60 000 m3 ont été construits. 
Mais moins d’une décennie après leur mise en 
service, seuls quatre étaient encore fonctionnels. 
L’arrêt de l’exploitation des forages s’est traduit 
par une diminution de 50 000 m³ des volumes 
d’eau produits. La SNEC était en effet confrontée 
aux contraintes techniques et financières de leur 
exploitation. Les canalisations d’eau potable sont 
vétustes, la plupart datant de la période coloniale1. 
Dans les espaces hors réseau, seuls des débris 
de tuyaux et des robinets cassés rappellent aux 
habitants que l’eau a autrefois coulé. 

Une offre alternative de distribution diversifiée

Le retrait des opérateurs publics laisse la place 
au développement d’un entrepreneuriat urbain, le 
plus souvent informel, spécialisé dans la produc-
tion et la distribution d’eau. Les opérateurs privés 
captent l’eau directement dans la nappe phréa-
tique, à partir d’un forage. Ils mettent en place 

et exploitent ensuite des dispositifs techniques 
adaptés de distribution d’eau aux habitants des 
quartiers à partir de bornes-fontaines et de mini-
réseaux. Ils produisent également de l’eau en bou-
teille et/ou en sachet et en assurent la distribution 
en ville (photos 1 et 2).

 Si « toute personne peut offrir au public de l’eau 
destinée à la boisson ou à l’alimentation humaine » 
(MINEE, 1998), l’offre privée se développe le plus 
souvent de manière informelle. Certains opéra-
teurs privés disposent d’une autorisation officielle 
qui leur permet d’exploiter de l’eau du forage en 
vue d’une mise en sachet ou en bouteille. L’offre 
privée se caractérise par sa capacité à répondre 
à une demande de plus en plus hétérogène. Elle 
bouleverse les rapports à l’eau des populations, 
qui sont de plus en plus détachées d’un service 
public d’intérêt général. Si, au départ, cette offre 
s’est développée dans les espaces « coupés » du 
réseau, on observe de plus en plus sa générali-
sation à l’échelle de la ville. Les défaillances des 
opérateurs publics conduisent également des clas-
ses moyennes et supérieures, dans les quartiers 
lotis, à prendre leurs distances vis-à-vis du service 
public d’eau. Ces populations consentent alors à 
des investissements supplémentaires pour l’instal-
lation de dispositifs techniques privés, principale-
ment des forages. 

Aux marges du périmètre urbain couvert par la 
CDE, l’offre privée cohabite donc avec l’offre mu-
nicipale mais également celle de l’Etat, qui inter-
vient à travers le MINEE. En dépit de l’éviction des 
élus locaux de la gestion du service d’eau, ceux-ci 
continuent d’assurer des projets au sein des quar-
tiers. En 2010, un cadre d’intervention leur a été 
officiellement attribué dans les « zones non cou-
vertes par le réseau public de distribution de l’eau 
concédé par l’Etat » (Décret n°2010/0239/PM du 
26 février 2010). Au final, le service d’eau se ca-
ractérise à Douala par une pluralité d’intervenants 
qui développent des modes spécifiques d’accès à 
l’eau potable et des logiques particulières de fonc-
tionnement. Cette multiplicité d’acteurs s’accom-
pagne de rapports de forces et de superpositions 
de compétences dans les communes urbaines 
d’arrondissement. 

Les autorités locales interviennent dans les quar-
tiers non desservis ou très faiblement desservis 
par la CDE pour assurer la continuité du service. 
En particulier dans les quartiers populaires, elles 
tentent de réintroduire des solutions collectives 
d’accès à l’eau potable, à partir de puits et de 
bornes-fontaines. Au début de la décennie 1990, 
les réformes du service d’eau s’étaient traduites 
par la suppression des bornes-fontaines gratuites 
(BFG) puis leur réintroduction à partir de 1994 
sous forme de bornes-fontaines payantes (BFP). 
Ce processus a contribué à dessaisir officiellement 
les élus locaux de la compétence municipale dans 

1 - En 2010, l’usine de 
traitement d’eau potable 
de Yatto, construite en 
coopération avec la Chine, a 
été inaugurée. Sa capacité de 
production est de 32 000 m3 
d’eau par jour. Sa mise en 
service récente a entraîné 
l’explosion des canalisations, 
vétustes, incapables de 
résister à la pression de l’eau. 
Certaines de ces canalisations 
comportent, de plus, de 
l’amiante.
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la gestion de l’eau dans la ville. Aujourd’hui, les 
actions entreprises sont orientées vers une ges-
tion communautaire de l’eau. L’objectif est de 
responsabiliser les principaux bénéficiaires et de 
favoriser leur contribution financière à la charge 
d’eau. 

L’exemple de l’« Action pilote eau et assainisse-
ment dans quatre quartiers d’habitat précaires de 
la ville de Douala » est illustratif. Il s’agit du plus 
important projet municipal réalisé dans la ville au 
cours des dernières décennies. En 2004, Douala 
fait face en effet à la résurgence de l’épidémie 
de choléra. L’épidémie a sévi pendant cinq an-
nées, et environ 5 014 cas et 69 morts ont été 
recensés (Guévart et al., 2008). C’est dans ce 
contexte que le projet action pilote a été initié. 
Il a duré trois ans, de 2006 à 2009. Son coût 
total de 1 399 905 Euros, est supporté par la CUD 
(14,3%) en partenariat avec la coopération alle-
mande Deutsche Gesellschaft für Internationale 
Zusammenarbeit (GIZ : 10,7%) et l’Union euro-
péenne (UE : 75%) dans le cadre d’une Facilité 
Afrique Caraïbes Pacifique de l’Union Européenne 
(ACP-UE) pour l’eau, financé par le 9e Fonds euro-
péen de développement. L’objectif du projet était 
d’améliorer l’accès à l’eau potable (et à l’assai-
nissement) dans quatre quartiers parmi les plus 
affectés par l’épidémie de choléra : Bonewonda, 
Brazzaville, Mambanda et Tractafric. Répartis sur 
quatre communes parmi les six que compte la 
ville, ces quartiers sont de bas standing et présen-
tent les densités de population les plus élevées de 
la ville, en moyenne 325 habitants par hectare. 
Les réseaux d’eau et d’assainissement sont quasi-
inexistants. Seuls 13% des habitants de ces quar-
tiers ont accès à l’eau potable. Guévart (2008) 
observe que la cartographie de Douala montre 
une relation inverse évidente entre la répartition 
du choléra et le réseau de distribution d’eau. 
L’insuffisance d’accès à l’eau potable des popu-
lations est l’un des déterminants de la survenue 
de l’épidémie de choléra. Les habitants s’approvi-
sionnent principalement à partir de puits sommai-
rement aménagés, à des proportions très élevées 
dans certains quartiers, à l’exemple de Brazzaville 
(77% des habitants) (CUD, 2009). Durant l’épidé-
mie de 2004, environ 70 000 puits ont été recen-
sés dans l’ensemble de la ville. En 2013, nous 
avons recensé par enquête plus de 680 puits dans 
le seul quartier de Mambanda. 

Ce projet a donc été mené autour de plusieurs 
activités dans les quatre quartiers concernés. 
Le but était d’étendre l’accès à l’eau potable à 
50 000 personnes supplémentaires. L’un des 
volets d’activités a consisté à l’aménagement et 
la chloration systématique de 24 puits à usage 
collectif. Des buses ont été installées pour limiter 
les infiltrations d’eaux polluées. Afin d’assurer la 
généralisation de la chloration, le projet a formé 
des formateurs pour assurer la sensibilisation des 

Photos 1 et 2 : Le réseau physique 
Source : V. Nantchop, 2012. Ces photographies prises à Logbessou 1 présentent 
le réseau physique installé par des opérateurs privés et révèlent l’existence d’une 
ingénierie artisanale. Une ouverture dans la clôture permet le passage des tuyaux 
depuis l’habitation au sein de laquelle est localisé le forage. Les tuyaux empruntent 
diverses voies : ils sont sommairement enfouis dans le sol, le long des rues et aux 
côtés des canaux d’évacuation des eaux usées.
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populations aux méthodes d’entretien des puits. 
En outre, 24 bornes-fontaines autrefois raccor-
dées au réseau public ont été réhabilitées. Le 
projet a financé le renouvellement des canalisa-
tions d’eau qui alimentaient ces bornes-fontaines. 
Celles-ci avaient été abandonnées et étaient deve-
nues vétustes. Il a également assuré les exten-
sions du réseau public vers les zones non desser-
vies au sein des quartiers touchés par l’épidémie. 
A cet effet, une convention relative à l’exécution 
des travaux a été signée entre la CUD et la CDE. 
Celle-ci fait suite aux clauses du contrat d’affer-
mage qui précise que « les bornes-fontaines sont 
installées, entretenues et réparées par la CDE à la 
demande et aux frais des autorités municipales » 
(MINEE, 2008). Le financement du service munici-
pal de distribution d’eau aux bornes-fontaines est 
ainsi soumis à cette convention. La grille tarifaire 
fixe à 456 Francs CFA le m3 d’eau vendu en gros 
aux communes. La CUD subventionnant le ser-
vice municipal de distribution d’eau, à hauteur de 
100 Francs CFA le m3, les communes achètent à 
la CDE l’eau qui est ensuite revendue aux bornes-
fontaines à un prix net de 356 Francs CFA par m3. 
Enfin, un dernier volet d’activités a porté sur un 
projet innovant, la construction des forages qui 
alimentent les mini-réseaux raccordés aux bornes-
fontaines. Deux forages avec des mini-réseaux 
de 400 mètres de canalisations chacun ont été 
réalisés. Les forages sont équipés d’une pompe 
immergée et d’un château d’eau d’une capacité 
de 10 m3. 

Si les autorités municipales tentent de mettre en 
place des actions en vue de la desserte collective 
des habitants, ils se heurtent à l’intervention d’une 
pluralité d’acteurs dans les territoires commu-
naux. Au sein des quartiers, le MINEE conduit des 
projets d’adduction d’eau potable qui n’emportent 
pas toujours l’adhésion des habitants. Quant aux 
initiatives conduites par les autorités municipales, 
elles connaissent de fortes contraintes de gestion 
technique et financière. 

GOUVERNANCE MUNICIPALE EN TENSIONS

Fondée sur l’idée selon laquelle la responsabilité 
de l’action publique doit être prise par les autori-
tés publiques locales afin de rapprocher le service 
des citoyens, la décentralisation a suscité de nom-
breuses attentes au niveau des communes. En 
effet, la Loi d’orientation de la décentralisation de 
2004, en fait « l’axe fondamental de promotion du 
développement, de la démocratie et de la bonne 
gouvernance au niveau local ». La décentralisa-
tion est devenue « un nouveau mode de gouver-
nance à fort contenu territorial » (Boyer, 1992, 
cité par Laroussi, 2009). Si elle semble offrir une 
opportunité à la ville de s’affranchir de l’emprise 
de l’Etat (Le Galès, 1998), la réalité est autre : le 
service d’eau est caractérisé à Douala par l’inter-
vention de multiples acteurs et des superpositions 

de compétences. L’absence de coordination pèse 
sur des initiatives nombreuses mais dispersées. 
Cet état de fait constitue un obstacle au fonction-
nement du service et contribue à l’effacement de 
certains projets.

L’action publique urbaine entre opportunités et 
conflits

Outre la CAMWATER et la CDE, l’Etat continue 
de maintenir un contrôle sur les communes, qui se 
traduit en particulier par le positionnement « lea-
der » de la tutelle (le MINEE). Cet organe est for-
tement présent dans les territoires municipaux à 
travers ses services déconcentrés. Il réalise des 
projets d’adduction dans les zones non couvertes 
par le réseau de la CDE qui sont financés par le 
Budget d’investissement public. Les interven-
tions de l’Etat s’appuient également sur la CUD, 
dont le délégué du gouvernement est nommé par 
décret du Président de la République. Or cet or-
gane supra-municipal est central pour la ville et 
en concentre l’essentiel des pouvoirs et des res-
sources. La CUD a initié une plateforme munici-
pale, lieu de concertation des autorités locales en 
vue de la coordination et la cohérence des inter-
ventions. Certains élus locaux s’y impliquent en 
suivant en particulier des intérêts politiques. Mais 
la plateforme ne fait pas mobilisation générale, et 
révèle davantage des contestations de légitimité. 
Au mieux, les élus locaux tentent-ils d’asseoir leur 
légitimité en mettant en place des projets d’ad-
duction d’eau, soutenus par des Organisations 
non gouvernementales. Par exemple, la cinquième 
commune d’arrondissement de Douala a entamé 
en 2014 le programme dit des « 120 forages » en 
partenariat avec l’ONG italienne Ala Milano Onlus. 

Si la CUD et le MINEE apparaissent sur le devant 
de la scène urbaine du fait des projets qu’ils 
mettent en place, on observe leur retrait une fois 
les réalisations terminées et les équipements ins-
tallés : les opérateurs de service prennent le relai. 
La CUD en particulier justifie sa position par le fait 
que les ouvrages réalisés rentrent dans le cadre 
du patrimoine public de l’eau et de ce fait relèvent 
de la responsabilité du gestionnaire du patrimoine, 
la CAMWATER. Mais ces opérateurs de service 
ne font pas de l’investissement dans les quartiers 
populaires une priorité. Ils préfèrent concentrer 
leurs actions sur les secteurs les plus rentables, 
dans une logique avant tout marchande (Darbon, 
2008). Par conséquent, les ouvrages réalisés sont 
le plus souvent laissés aux communes, qui sont 
invitées à assurer leur fonctionnement. Il en est 
ainsi des actions réalisées dans le cadre de l’ac-
tion pilote mais également des projets initiés par 
le MINEE.

La continuité de ces actions connaît alors des li-
mites liées non seulement à la question financière 
mais aussi aux enjeux de pouvoirs à l’œuvre dans 



67VOL 90-1/2015L’action publique urbaine à l’épreuve des réformes du service d’eau à Douala (Cameroun)

les territoires communaux. L’autorité des élus est 
d’abord fortement contestée par les comités de 
gestion mis en place par la CUD et le MINEE mais 
aussi par les chefs de quartiers qui sont générale-
ment impliqués dans ces comités. C’est le cas de 
chefs que nous avons rencontrés et qui contestent 
les élus locaux pour la gestion des bornes-fon-
taines installées dans leurs quartiers. Cette situa-
tion s’explique en partie par le fait que les élus 
ont été peu visibles lors de la phase de réalisation 
de projets. Au mieux, leur implication est géné-
ralement réduite au rôle de « facilitateur » pour 
la recherche et la mise à disposition de parcelles 
pour l’implantation des dispositifs de desserte. 

Mais ce rôle supposé tend à masquer des enjeux 
plus complexes de gestion foncière, qui de fait 
n’est pas assurée par les élus. Les communes ne 
disposent pas de pouvoir foncier, celui-ci étant 
principalement exercé par les notables coutu-
miers. Les organismes publics, principalement la 
CUD et le Ministère du développement urbain et 
de l’habitat sont aujourd’hui impliqués dans un 
processus de négociation avec les chefs de quar-
tier et les notables coutumiers pour obtenir des 
parcelles dans le cadre de divers projets d’adduc-
tion d’eau et de logements. Par conséquent, ces 
chefs et notables sont devenus les interlocuteurs 
privilégiés de la CUD et du MINEE. Outre une 
contrepartie financière -« il faut leur donner un pe-
tit quelque chose » comme on l’entend dans nos 
entretiens -, des parcelles viabilisées et également 
des logements construits sont rétrocédés à ces 
collectivités coutumières, qui bénéficient en outre 
de la mise en place de services divers sur leurs 
domaines : eau, électricité, voirie. 

Les chefs président donc très souvent les comités 
de gestion et en influencent la composition. Ces 
comités doivent faire face à des divisions internes 
relatives à l’implication des chefs de quartier dont 
le statut est mal défini. Certains s’auto-procla-
ment président d’un comité et revêtent une cer-
taine couleur politique. Le risque majeur est celui 
de la récupération de l’eau à ces fins d’influence 
politique. « Tu ne peux pas donner des ordres 
dans ce quartier sans passer par moi » : c’est ainsi 
qu’un chef rencontré en 2011 tente de réaffirmer 
son autorité vis-à-vis du président du comité de 
gestion, élu quant à lui. Le dessaisissement des 
communes de la question foncière a donc parfois 
constitué un obstacle à la mise en place de projets 
d’adduction d’eau. C’est l’exemple dans la troi-
sième commune d’arrondissement qui bénéficie 
parfois de forages et d’adductions d’eau financés 
par les sociétés industrielles dans le cadre d’ac-
tions sociales. Certaines offres d’adductions n’ont 
pas abouti, car les élus n’avaient pas pu obtenir de 
sites de la part des chefs et notables pour implan-
ter les ouvrages. 

La contestation des autorités locales est liée en 

outre au manque de ressources financières. La 
gestion du service par les élus s’inscrit dans une 
rupture avec celle menée par la CUD et le MINEE 
lors de la mise en œuvre des ouvrages, qui bénéfi-
ciait de divers mécanismes de financement. Dans 
le cadre de l’action pilote, la CUD et la GIZ ont 
financé jusqu’en fin 2009 des opérations régu-
lières de chloration des puits et parfois d’entretien 
des équipements. Elles ont fourni gratuitement du 
chlore aux habitants. Des indemnités journalières 
ont été attribuées à des membres des comités de 
gestion pour la participation aux réunions. Ces en-
gagements financiers ont contribué à détourner le 
projet de son objectif principal à savoir de rendre 
autonomes les populations bénéficiaires. Ils ont 
davantage entretenu l’illusion d’une dynamique 
participative. La mobilisation des populations et 
des comités de gestion au cours de cette période 
est en réalité moins liée à une appropriation effec-
tive du projet qu’à ce type d’avantage financier.

De fait, les élus locaux sont ressortis délégiti-
més de cette gestion du service. Il en résulte des 
contestations et sur le fond une absence de coor-
dination et de vision partagée de l’action collec-
tive entre les maires, les chefs de quartier et les 
comités de gestion. Après le retrait de la CUD et 
de l’ONG, la reprise du service par les élus, a mar-
qué une rupture avec le mode de fonctionnement 
antérieur. Les comités de gestion sont appelés à 
mener une gestion optimale des équipements ; les 
recettes générées par la vente d’eau constituent 
désormais la principale, sinon l’unique, source 
de financement du service. Cette situation a été 
contestée en particulier par des chefs de quartier, 
des chefs de bloc et des membres de comités de 
gestion qui voyaient les avantages financiers dont 
ils bénéficient se réduire fortement. Les chefs 
de blocs avaient réussi, par divers mécanismes 
d’influence auprès des chefs de quartier, à être 
impliqués dans les comités de gestion. En outre, 
ils s’étaient accaparés des emplois de vendeurs 
d’eau et assuraient ainsi la distribution d’eau à 
partir des bornes-fontaines installées dans leurs 
blocs. Les chefs de bloc sont le plus souvent des 
personnes âgées sorties de l’activité économique. 
La gestion de l’eau leur permet de se maintenir 
en activité et de percevoir un revenu. D’après 
nos entretiens de 2011, leurs salaires mensuels, 
calculés au prorata des quantités d’eau vendues, 
étaient d’environ 50 000 Francs CFA au cours des 
premières années de la mise en fonctionnement 
des bornes-fontaines.

Le service d’eau à l’épreuve de la gestion 
municipale

Aux marges du réseau de la CDE, la construction 
des forages, automatiques ou à motricité humaine, 
et des mini-réseaux d’adduction d’eau est une 
initiative innovante de la CUD et du MINEE. Elle 
donne une meilleure accessibilité géographique du 
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service aux populations. Les ouvrages réalisés par 
la CUD dans le cadre de l’action-pilote et ceux 
du MINEE sur financement du Budget d’investis-
sement public ont été confiés aux communes. 
Mais la gestion de ces dispositifs est soumise à de 
nombreuses contraintes techniques et financières 
qui ont constitué un frein au fonctionnement du 
service dans certains quartiers et ont contribué à 
son arrêt dans d’autres secteurs.

Ces dispositifs nécessitent en effet l’emploi d’une 
main-d’œuvre qualifiée pour assurer la mainte-
nance régulière de l’équipement et des investisse-
ments pour l’acquisition du matériel adapté. Dans 
la troisième commune d’arrondissement, où les 
forages et mini-réseaux ont été mis en place par le 
MINEE dans plusieurs quartiers (Mbanga-Bakoko, 
Ngodi-Bakoko, Oyack par exemple), la commune 
tend à délaisser les ouvrages aux chefferies. Leur 
fonctionnement se heurte le plus souvent aux 
conflits de compétences entre la commune et le 
MINEE. Si la gestion a été confiée aux élus locaux, 
ceux-ci se désengagent et soutiennent que ces 
dispositifs ne font pas partie de leur patrimoine. 
Leur rôle se résume à celui d’intermédiaire entre 
« la base », représentée en réalité par les chefs de 
quartier, et le MINEE. Un cadre municipal affirme 
à cet égard, en 2015 : « La Mairie se retire et 
les chefs rendent compte. Ce n’est pas la Mairie 
qui a construit ces ouvrages. Il ne nous est pas 
permis d’intervenir car c’est la propriété de la 
Délégation régionale du MINEE ». S’il est vrai que 
les communes sont le plus souvent confrontées 
à un manque de personnel technique, il n’en de-
meure pas moins que les compétences dont elles 
disposent actuellement ne sont pas toujours plei-
nement utilisées. Les personnels exercent davan-
tage des tâches administratives. « Nous chômons 
beaucoup plus que nous ne travaillons », explique 
toujours en 2015 le chef du service technique de 
la troisième commune. Le service de distribution 
d’eau à partir de forages et de mini-réseaux est 
soumis à des arrêts de fonctionnement qui durent 
plusieurs mois, car en cas de dysfonctionnement 
technique, la commune n’intervient pas. Les « do-
léances » qui lui sont transmises par les chefs 
de quartier sont retransmises à la Délégation ré-
gionale du MINEE. Celle-ci doit entrer en contact 
avec le siège du ministère, situé dans la capitale 
Yaoundé, qui décide en dernier ressort de l’envoi 
des agents sur le terrain aux fins de diagnostic. 
Ensuite seulement, des fonds pourront être al-
loués à la réparation des pannes. 

Les forages et les mini-réseaux réalisés par la CUD 
sont également confiés aux communes. En 2011, 
71 bornes-fontaines gérées par les communes 
étaient recensées dans la ville. Parmi celles-ci, en-
viron 24 ont été réhabilitées ou construites dans 
le cadre de l’action pilote. Mais « il n’y a pas cinq 
bornes-fontaines qui fonctionnent », affirme un 
cadre technique de la CUD la même année. Les 

bornes-fontaines municipales ont enregistré des 
bénéfices de vente très faibles qui ne permettaient 
pas d’assurer les charges de fonctionnement du 
service : entre autres le salaire des fontainiers, le 
paiement des factures de consommation d’élec-
tricité, l’entretien et la réparation des pannes. 
Plusieurs facteurs permettent d’expliquer cet état 
de fait. 

Les habitants, le plus souvent, combinent plu-
sieurs modes d’approvisionnement afin de ré-
duire les coûts d’accès à l’eau. Ils ont sollicité 
les bornes-fontaines pour s’approvisionner de 
manière temporelle. Ils recourent également 
aux forages industriels gratuits (comme celui de 
la société Tractafric dans le quartier du même 
nom), aux puits, et recueillent de l’eau de pluie. 
À Bonewonda, les populations s’approvisionnent 
principalement, gratuitement, à la source aména-
gée dans le quartier au cours de l’action pilote. 

En l’absence de soutien financier de la CUD et 
du GIZ, de plus, les revenus de la vente d’eau 
n’ont pas permis d’assurer un salaire régulier aux 
fontainiers, en dépit des volumes d’eau moyens, 
environ 350 m3 (500 m3 pendant la saison sèche) 
distribués par mois par chaque borne-fontaine. La 
réduction de leur revenu s’est accompagnée d’une 
augmentation du prix de l’eau vendue par les fon-
tainiers qui a fait baisser la clientèle. Le prix du litre 
d’eau, initialement fixé à 1 Franc CFA est monté 
à 5 francs CFA. Mais la différence de 4 Francs 
CFA n’est pas enregistrée par les fontainiers. Le 
service municipal souffre ainsi de nombreuses 
irrégularités financières que l’on peut relever dans 
la gestion des fonds alloués aux comités. Au final, 
la distribution d’eau aux populations à partir de 
forages et mini-réseaux a été de courte durée. Ces 
équipements ont été abandonnés, car leurs coûts 
de fonctionnement étaient largement supérieurs 
aux revenus de la vente d’eau (Entretiens, GIZ, 
2011).  À Tractafric, les dernières gouttes d’eau 
ont coulé en octobre 2010. À Bonewonda par 
exemple, une des bornes-fontaines a assuré l’ap-
provisionnement des habitants pendant quelques 
mois seulement. En 2011, l’eau ne coulait plus à 
Mambanda. 

Dans le quartier Mambanda, les élus locaux ont 
signé en 2012 une convention avec la CDE afin 
de restaurer le service. Il s’agissait d’assurer l’ali-
mentation des bornes-fontaines à partir du réseau 
de la CDE. A cette fin, le mini-réseau autrefois 
connecté au forage, qui avait été ensuite aban-
donné, a été réhabilité et connecté aux canalisa-
tions d’eau potable de la CDE. 

Cette offre de service municipal est aujourd’hui 
largement soumise à la concurrence exercée par 
des habitants qui, bénéficiant d’un abonnement 
au service de distribution d’eau de la CDE, redis-
tribuent de l’eau aux populations de manière infor-
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melle à partir des robinets installés dans la cour. 

En janvier 2015, nous rencontrons ainsi à 
Mambanda un chef de bloc qui a bénéficié de 
l’installation d’une borne-fontaine dans le cadre de 
l’action pilote. Il est membre du comité de gestion 
et c’est lui qui a toujours assuré la vente d’eau. 
Il nous présente le cahier d’enregistrement des 
ventes. Depuis la restauration du service, seule-
ment 15 m3 d’eau en moyenne sont vendus par 
mois. La faiblesse des ventes d’eau a considéra-
blement dégradé le fonctionnement des bornes-
fontaines. Les revenus ne permettent pas d’assu-
rer correctement le salaire minimum mensuel des 
fontainiers qui varie de 5 000 à 15 000 Francs 
CFA selon les ventes, le paiement des factures 
de consommation d’eau de la CDE, de consom-
mation électrique, l’entretien et la réparation des 
pannes. Comme dans les autres quartiers, la dimi-
nution drastique des quantités d’eau vendues aux 
bornes-fontaines municipales s’accompagne de 
l’abandon progressif du service et de la détério-
ration des équipements. Les membres de comités 
de gestion sont démotivés et ont parfois cessé 
de se réunir. Aux points de distribution encore 
fonctionnels, les vendeurs sont presque toujours 
absents. 

La redistribution informelle de l’eau se super-
pose et se juxtapose à l’espace couvert par les 
élus locaux et par la CDE. Dans ce vaste quartier 
populaire de la ville, d’environ 110 hectares, la 
distance parcourue par les populations pour accé-
der à un point de distribution d’eau potable peut 
atteindre un kilomètre (Dzalla, 2013). En dépit 
des investissements consentis (extensions du 
réseau, forage et mini-réseaux, bornes-fontaines), 

la couverture spatiale du service municipal est très 
faible. Il est en outre confronté à des ruptures qui 
peuvent durer plusieurs jours en cas de coupures 
intempestives d’eau opérées par la CDE. 

Le succès des revendeurs informels réside alors 
dans leur capacité à inventer des solutions nou-
velles pour pallier les insuffisances des services 
public et municipal. Par exemple, ils aménagent 
des dispositifs techniques de stockage de l’eau, 
permettant d’assurer la continuité de la desserte 
des habitants. Un revendeur que nous avons éga-
lement rencontré en témoigne. Il est âgé d’une 
quarantaine d’années, il bénéficie d’un branche-
ment effectué par la CDE, à partir des extensions 
du réseau financées par la CUD au cours de l’ac-
tion pilote. Le dispositif de distribution d’eau ins-
tallé dans sa cour se compose de cinq cuves de 
stockage d’une capacité de 1000 litres chacune. Il 
les a acquises à 230 000 Francs CFA, dont deux 
à prix réduit sur des marchés de récupération. Les 
cuves sont reliées les unes aux autres à l’aide de 
tuyaux, et un robinet est fixé à chacune. Afin de 
faciliter le transport de l’eau, le revendeur a acquis 
et mis gratuitement à disposition des consomma-
teurs trois brouettes (photo 3). Au total, l’inves-
tissement se monte à environ un million de Francs 
CFA réparti entre les frais d’abonnement à la 
CDE et l’acquisition de matériel. La vente d’eau 
est devenue l’activité principale de ce revendeur 
qui affirme distribuer environ 8 m3 d’eau par jour. 
Lorsqu’il a commencé cette activité, l’eau était 
vendue aux habitants au prix de 50 Francs CFA 
les 20 litres, soit 2,5 Francs CFA le litre ; mais 
l’apparition récente de nouveaux revendeurs, à 
proximité de son habitation, a affecté son acti-
vité. Les revendeurs concurrents distribuent l’eau 
à 1 Franc CFA le litre, et 2,5 Francs CFA lors des 
coupures intempestives d’eau effectuées par la 
CDE. La menace de la concurrence a généré une 
baisse de son volume d’affaires et l’a également 
contraint a baissé le prix de vente d’eau au niveau 
fixé par les concurrents. 

CONCLUSION

L’approvisionnement en eau potable des popula-
tions de Douala se caractérise désormais par une 
pluralité d’intervenants. A la suite des réformes 
de service d’eau, le paradigme du réseau unitaire 
est aujourd’hui largement remis en cause. Il s’agit 
de penser de nouvelles manières d’assurer l’accès 
à l’eau des populations à partir de la diversité des 
systèmes de desserte (Jaglin et Zérah, 2010). La 
multiplicité des acteurs sur le territoire de l’eau se 
traduit par des initiatives fragmentées, qui sou-
lèvent la question de la cohérence des interven-
tions dans la ville. Il se pose également la question 
de savoir comment concilier dans l’action collec-
tive des intervenants entre lesquels il existe une 
dissymétrie manifeste de ressources financières 
et humaines ? C’est tout l’enjeu de la coordination 

Photo 3 : Dispositif technique 
de distribution. Source : V. 
Nantchop, 2015
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qui est abordé ici. L’intérêt de l’analyse est de ré-
véler l’existence d’acteurs multiples aux objectifs 
et opinions parfois contradictoires. En l’absence 
d’autorité organisatrice du service, la loi du mar-
ché et la concurrence semblent s’imposer comme 
mécanismes de régulation de ces différents 
acteurs. La question majeure qui se pose est de 
savoir dans quelle mesure elle permet de répondre 
à la diversité des demandes urbaines. 

La diversité des offres de distribution ne s’est pas 
traduite par une amélioration de la desserte ni un 
ajustement des prix qui favoriserait l’accès à l’eau 
potable des habitants de quartiers populaires. La 
ségrégation spatiale de l’accès au service d’eau 
public a accentué la revente de l’eau selon des fi-
lières informelles au sein des quartiers populaires. 
L’accroissement de l’emprise spatiale des reven-
deurs contribue à creuser les inégalités d’accès 
au service entre les espaces privilégiés par la CDE 
et les quartiers défavorisés. L’usager continue de 
payer l’eau plus cher, au profit des revendeurs qui 
maintiennent des prix à un niveau élevé, en dépit 
de la concurrence. L’offre municipale de distribu-
tion d’eau tente de répondre à la demande sociale 
en fixant des prix bas, mais elle ne suffit pas à sa-
tisfaire la demande des populations urbaines. Elle 
est en outre soumise à des contraintes techniques 
et financières d’exploitation des équipements qui 
lui sont remis. 
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ABSTRACT
A new, multi-level form of urban coastal governance is emerging at Dakar.  It is characterised by 
a plurality of decision-making centres, public-private partnerships and above all by the close links 
between central government and private-sector actors.  For a long time this relationship was tain-
ted by corruption, preventing the drawing up and implementation of the ‘Loi sur le littoral’.  As a 
result, the Public Maritime Domaine has been sold to the highest bidders at an ever increasing rate 
since 2000.  To respect management norms and international regulations requiring consultation 
with coastal area actors, the political partners and mediators are now looking for local spokes-
persons to preserve the coastal areas of Dakar and, more generally, Senegal.  The study zones, 
all located in former villages of traditional housing (often without a land title), represent interface 
spaces between different forms of habitation, occupancy, investment and modernity.

RÉSUMÉ
Une nouvelle forme de gouvernance littorale urbaine multi-niveaux se dessine à Dakar. Elle se défi-
nit par la pluralité des centres de décisions, des lieux de pouvoirs, des partenariats publics-privés et 
surtout par l’étroite relation entre le pouvoir central et les acteurs privés. C’est une relation teintée 
de corruption qui a longtemps empêché la Loi sur le littoral d’être rédigée puis mise en applica-
tion. Ainsi le Domaine Public Maritime a été vendu au plus offrant et ce de façon accélérée depuis 
l’alternance de 2000. Pour coller aux normes gestionnaires et aux mots d’ordres internationaux 
imposant la concertation avec les acteurs « du bas », les bailleurs et médiateurs politiques de ces 
bailleurs sont désormais en quête d’interlocuteurs locaux pour tenter de préserver le littoral dakarois 
et plus largement sénégalais. Nos zones d’investigations, toutes situées dans d’anciens villages 
aux habitats dits traditionnels (souvent sans titre foncier), constituent des espaces d’interface entre 
différents modes d’habiter, d’occuper, d’investir, finalement de gérer le territoire littoral. Entre 
tradition et modernité.
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Enquête dans des quartiers 
traditionnels du littoral dakarois, 
Sénégal : quelle action publique ?

Les quartiers qui font l’objet de cette étude sont 
issus d’un peuplement mis en place à partir du 
XVe s. sur la presqu’île du Cap-Vert au Sénégal, 
celui des Lébous, dont l’origine fait débat (Verdat, 
1949). Jusqu’à la période coloniale incluse, 
les terres de la Presqu’île et surtout les terres 
littorales appartenaient en grande majorité à 
ces populations qui revendiquaient leur sta-
tut d’autochtones : ils pouvaient vendre ces 
terres à titre personnel, et très peu de titres 
fonciers étaient alors immatriculés sur leur 
domaine d’activité économique. En 1964, le 
Gouvernement sénégalais mit en place la Loi sur 
le domaine national (LDN). Dès lors, les terres que 
les Lébous n’avaient pas enregistrées étaient d’of-
fice considérées comme propriété de l’État. De 
fait, les habitants de ces quartiers, non sco-
larisés pour la plupart, n’ont pas fait immatri-
culer leurs terres et seuls certains dignitaires 
lébous en profitaient pour s’approprier da-
vantage de parcelles. Les champs qui entou-
raient les villages traditionnels sont devenus 
des zones d’extension urbaine jusqu’à faire 
continuité avec la ville. L’arrivée du président 
Abdoulaye Wade, en 2000, signe le déclas-
sement du domaine public maritime (DPM) 
qui fait l’objet de ventes en dépit des régle-
mentations en vigueur1. Ainsi pris dans le tissu 
urbain de la capitale, les villages lébous ne sont 
plus reconnaissables aujourd’hui qu’à leurs ruelles 
étroites d’origine (fig. 5). 

Contrainte par un site de presqu’île, la ville de 

Dakar a dû en effet s’étaler depuis la pointe 
méridionale et gagner tout le littoral. Après les 
réformes de décentralisation des années 1990, 
l’action publique y apparaît révisée par l’arrivée 
de nouveaux acteurs travaillant pour la municipa-
lité de Dakar et ses communes. Le littoral de la 
presqu’île du Cap-Vert concentre en effet deux 
défis économiques majeurs du fait de ses res-
sources foncières et halieutiques, les secondes 
justifiant « traditionnellement » l’activité du peu-
plement lébou côtier. Comment la gestion des 
ressources foncières met-elle l’action publique en 
tension, dans le contexte de décentralisation ? 
Pour répondre à cette question, nous mettons en 
œuvre une méthode d’entretien et d’observation 
principalement qualitative, privilégiant une ap-
proche « par le bas » de la gestion territoriale, et 
en particulier le rôle des acteurs de terrain. 

En 1980, M. Lipsky considérait que les fonction-
naires de terrain sont de véritables policy-makers : 
sans eux, une politique publique n’aurait aucun 
effet concret. L’action publique se démarque de la 
politique publique en ce qu’elle comprend d’autres 
acteurs, éventuellement privés, que ceux de la 
puissance publique (Enguéléguélé, 2008). Ici, « le 
bas » n’a donc rien d’une catégorie homogène 
et relève moins de modes d’action populaire que 
de pratiques politiques situées hors des arènes 
officielles. Le gouvernement local sera donc dé-
fini comme « l’ensemble des rapports d’échange 
et de négociation entre régulations de contrôle 
(c’est-à-dire centralisées par l’État) et régulations 

1 - Certains acquéreurs 
n’hésitent pas à construire sur 
la mer : inauguré en 2004, le 
parc d’attraction Magic Land 
n’a cessé de s’agrandir et son 
propriétaire a fait remblayer 
plus de 2000 m. pour gagner 
du terrain. http://www.
sauvegardelittoral.org/ [date 
consult.]
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autonomes (opérées par les acteurs locaux) » 
(Reynaud, rééd. 1997, p. 174). Nous montrerons 
ainsi que l’action publique sur le littoral dakarois 
est essentiellement portée par des individus qui ne 
travaillent pas pour l’Etat, mais qui se constituent 
en entrepreneurs politiques au niveau local.

L’enquête dont est issu cet article se compose 
d’entretiens libres ou semi directifs réalisés auprès 
d’interlocuteurs variés. Sur ce littoral urbain inter-
fèrent, en effet, des agents municipaux (pour les 
opérations d’assainissement, de nettoyage, ou de 
surveillance des plages), des ONG de préservation 
du littoral comme le Fonds mondial pour la nature 
(WWF), l’Union internationale de conservation 
de la nature (UICN), Wetlands, Green Sénégal, 
ainsi que des associations locales (SOS Littoral, 
Apecsy, les Volontaires de l’environnement…) ; 
enfin, un ensemble hétérogène de touristes, spor-
tifs isolés, restaurateurs, pêcheurs, mareyeurs, 
plagistes2, des Groupements d’intérêts écono-
miques (GIE) et Comités locaux de pêches (CLP), 
soutenus par des leaders politiques, des chefs 
coutumiers ou religieux. 

La première partie de l’article évoquera les diffé-
rentes formes que prend la pression urbaine sur 
le littoral dakarois ; la deuxième partie examinera 
les revendications que suscite la gestion du littoral 
dakarois par les citadins et situera les projets de 
développement dans leur contexte ; cette partie 
permettra d’analyser les formes d’action collec-
tive (Olson, 1987) et les modes d’action politique 
(Bayart et al., 1992) envisagés par les « autoch-
tones » lébous. Enfin, nous montrerons comment 
l’autochtonie léboue se manifeste aujourd’hui plus 
largement à Dakar, en lien avec la problématique 
de l’action publique. Dans un contexte de concur-
rence foncière accrue, nous verrons que l’urbani-
sation offre de nouveaux espaces au renouvelle-
ment les discours fondés sur les identités sociales, 
religieuses et territoriales.

PRESSIONS URBAINES SUR LE LITTORAL 
DAKAROIS

Le Sénégal est un pays à population jeune, qui 
demeure très inégalement répartie dans l’espace : 
elle présente une densité de 10 habitants au ki-
lomètre carré au sud-est du pays, et de 4 000 
habitants dans la région de Dakar (RN, 2013), 
région la moins étendue du pays (une presqu’île 
de 550 km²) mais la plus peuplée. Les activités 
du littoral de Dakar sont principalement la 
pêche artisanale et industrielle, la transfor-
mation artisanale du poisson et le transport 
maritime, le tourisme et la concentration hô-
telière. Aujourd’hui, l’essentiel des activités éco-
nomiques du pays se concentre sur la Presqu’île 
et la Petite-Côte ; 80% des industries nationales 
sont notamment situées entre Hann et Bargny 
(Dubresson, 1979).

La presqu’île du Cap-Vert : territoire urbanisé, 
milieu fragilisé

Lors de leur installation sur la presqu’île autour du 
XVe s., les Lébous ont délogé des Socés qu’ils 
ont forcés à migrer vers la Gambie ; fuyant eux-
mêmes les royaumes du Djolof, puis du Cayor, 
ils auraient alors noué un pacte avec les génies 
tutélaires locaux afin de s’assurer une cohabita-
tion paisible qu’ils perpétuent par des offrandes et 
sacrifices en leur hommage. Depuis, les familles 
apparentées à ce groupe lébou se sont dispersées 
en fondant plusieurs villages le long du littoral 
sénégalais, de Saint-Louis jusqu’à la région de 
Mbour et, de façon plus dense, sur la Presqu’île 
du Cap-Vert et la zone de Rufisque (fig. 1). Au 
milieu du XIXe s., les colons français n’occu-
paient que l’île de Gorée, comptoir issu de la 
traite négrière. Lorsqu’ils s’installèrent sur la 
presqu’île, le site de rade leur offrait la pos-
sibilité de bâtir une ville. En un siècle, ce ter-
ritoire presque vide devient le plus peuplé du 
pays : il compte aujourd’hui un quart de la popu-
lation nationale3. 

C’est par la création de grands équipements que 
l’administration coloniale française a en effet 
donné à Dakar son statut de capitale attrac-
tive : le grand port de Dakar (1866), le chemin 
de fer Dakar-Saint-Louis (1885) puis Dakar-Niger 
(1907), l’installation d’une hydrobase puis d’un 
aéroport international. Dès lors, Dakar capte tout 
le trafic fluvial de « la vieille escale », Saint-Louis 
(Vernière, 1972, p. 16). Mais c’est après la se-
conde Guerre mondiale que la capitale de l’Afrique 
occidentale française a définitivement placé en or-
bite économique les autres villes de la colonie. La 
ville s’étale et englobe progressivement tous les 
villages lébous dans un continuum urbain joignant 
Dakar et Rufisque. Dès les années 1960, une poli-
tique nationale du logement conduit à la naissance 
de quartiers entiers, facilitant l’accès à la propriété 

2 - Nom que se donnent 
les hommes qui installent 
des parasols sur des plages 
publiques, nettoient et font 
payer l’emplacement.

Figure 1 : Implantations 
léboues dans la presqu’île du 
Cap-Vert 
Source : I. Sidibé, 2012
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privée des cadres moyens et supérieurs de l’admi-
nistration par le biais de la location-vente. 
 
Trois grandes périodes d’expansion urbaine 
s’identifient ainsi depuis la ville coloniale jusqu’à 
la « métropole ouest-africaine » (Lessault et 
Imbert, 2013). Les deux premières correspondent 
à l’étalement périphérique d’une ville encore 
basse. La troisième se démarque par la rapidité 
des transformations de l’espace déjà urbanisé : 
faute d’espaces constructibles disponibles, le bâti 
et les logements se densifient ; c’est la phase 
« de verticalisation relative de l’habitat » (op. cit.). 
La dernière décennie est marquée par la mise en 
place de projets d’urbanisme souvent impulsés par 
l’Etat, valorisant le paysage de la corniche ouest 
et celui des quartiers centraux, et par la poursuite 
de l’urbanisation toujours plus loin en périphérie 
de l’agglomération.
 
C’est dans ce contexte que les anciens villages 
qui nous intéressent ici ressortent par une organi-
sation plus resserrée et une occupation plus dense 
(fig. 2). 

La dynamique d’ensemble du littoral fait apparaître 
deux types d’évolution : l’avancée des habitations 
vers la mer, d’une part, l’avancée de la mer vers 
les habitations, d’autre part (fig. 3). Les zones lit-
torales de la presqu’île du Cap-Vert sont en effet 
soumises aux changements environnementaux 
globaux et à l’accroissement des pressions an-
thropiques régionales et locales (Niang, 2009). En 
milieu urbain, l’agression de l’écosystème côtier 
découle d’aménagements industriels, portuaires et 
touristiques, et souvent de la sur-occupation du 
DPM. Au tournant du XXIe s., la capitale ne résiste 
plus à une spéculation qui se montre orientée par 
le clientélisme gouvernemental et par l’alternance 
politique à la tête de l’État. La gestion du lit-
toral est ainsi synonyme d’appropriation des 
meilleurs sites par les plus riches, de course 
à l’occupation de l’espace et ce de façon 
accélérée depuis la présidence de 2000. Le 
DPM fait l’objet de vente par décret à qui s’y 
investit, en dur, même à moins de 100 m de 
la mer.

La grande majorité des terres littorales se 
trouve donc « confisquée », de la Pointe des 
Almadies, au NO, au Cap Manuel, au Sud, 
soit par l’Etat dans le cadre de la réalisa-

tion de ses grands travaux d’infrastructure, 
soit par des particuliers à qui l’Etat cède ou 
vend les terres, pour l’édification de mai-
sons de bord de mer ou pour des activités 
économiques plus ou moins autorisées. Ces 
dérogations aux servitudes littorales sont 
favorisées par la dispersion des instruments 
de gestion4 du DPM qui, depuis le tournant 
des années 2000, mettent en concurrence 
les ministères de l’Urbanisme, de l’Environ-
nement, du Tourisme, les services déconcen-
trés et les collectivités locales. 

Ressources essentielles pour l’économie du 
Sénégal, la mer et le littoral sont donc exposés 
à divers types de prélèvements ; de l’extraction 
du sable de mer, ressource à moindre coût pour 
la construction, aux importantes pêcheries5 qui 
nourrissent toute une filière : leur surexploita-
tion a fortement entamé le potentiel halieutique 
et conduit à de réelles dégradations écologiques. 
Celles-ci ont d’ailleurs réduit l’attractivité touris-
tique des plages du Cap-Vert, devenues exutoires 
des eaux et de la pollution urbaines. 

Une ville côtière (ré)appropriée : la composante 
léboue

Dès l’indépendance du Sénégal, l’émigration 
rurale puis les sécheresses répétées au Sahel 
ont entraîné l’explosion démographique de 
la capitale du Sénégal : de nombreux actifs 
venus de l’intérieur du pays se tournent 
vers le secteur de la pêche et contribuent à 
quelques années « d’abondance », car l’État 
subventionne en particulier la motorisation 
des pirogues. Mais, dans les années 1990, 
la pêche artisanale décline, ses actifs voient 
leur niveau de vie baisser et certains vendent 
leurs terrains. Le décret gouvernemental fixant 
les prix des terrains nus et les loyers des terrains 
bâtis distingue ainsi les « villages traditionnels » 
des autres zones. Ce décalage de prix fonciers 
donne la mesure d’une ville qui continue de 
se développer à plusieurs vitesses. 

Avec les réformes de décentralisation6, les 
communes d’arrondissement de Yoff, Ngor 
et Ouakam auraient pu se développer à tra-
vers le recouvrement de taxes et impôts 
prélevés sur la vente de ces terres et sur le 
peuplement afférent, si la LDN, plaçant l’État 

4 - Entre mairies de ville 
et de commune, autorités 
coutumières, ministères et 
ONG.

5 - En raison d’une mauvaise 
exploitation des ressources 
halieutiques, certaines 
espèces se raréfient voire 
disparaissent. La concentration 
de la population sur le littoral 
a favorisé une augmentation 
de l’effort de pêche qui s’est 
traduit par une pression accrue 
sur la biodiversité marine 
(Rapport national sur la mise 
en œuvre de la convention sur 
la diversité biologique, 2010).

6 - Le processus de 
décentralisation connaît 
une nouvelle étape à partir 
de 1996 au Sénégal : le 
transfert de compétences du 
gouvernement central ou de 
ses agences aux communes 
est calqué sur le modèle 
français. Les collectivités 
territoriales prennent en 
charge la gestion de certains 
biens publics et la perception 
de recettes fiscales. L’objectif 
reste de construire des 
niveaux d’actions publiques 
et politiques plus efficaces, 
plus démocratiques, à partir 
d’un changement d’échelle et 
de l’implication d’une pluralité 
d’acteurs publics, privés et 
associatifs (Piveteau, 2005).

7 - En 2014, on assiste 
à une nouvelle réforme 
communément appelée par 
les médias « l’Acte 3 ». Les 
Communes d’Arrondissement 
deviennent des Communes 
de plein exercice et devraient 
gagner ainsi autonomie 
morale et budgétaire. Mais 
les élus rencontrés à cette 

Figure 2 :  : Vue aérienne de l’arrondissement de Ngor, Dakar. 
Source: Google Earth, 09.2014.

Figure 3 : Destructions liées à la dérive littorale sur la plage de 
Petit-Mbao. © I. Sidibé, 2013.
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comme maître de toute terre non immatriculée, 
avait été remise en cause. Cela n’a pas été le cas, 
pas même avec le récent Acte 3 de la décentra-
lisation établi en 20147. Ainsi, les pouvoirs cou-
tumiers, soutenus au tournant des années 1990 
par les élus des communes identifiées comme 
léboues, ne sont pas parvenus à faire jouer la va-
riable autochtone pour avoir plus de pouvoirs ou 
de reconnaissance, face à un État tout puissant. 
 
Le rapport d’enquête de l’ONG Aide et 
Transparence (Sy, Diallo et Kane, 2008) a relevé 
des cas avérés de violations du DPM dakarois. Il 
précise que les pêcheurs/mareyeurs lébous sont 
les « grands perdants de cette ruée vers le DPM 
car ils ne représentent que 5% des tenants du 
DPM ». Pourtant, ces derniers avaient largement 
contribué à l’appropriation privative de ces terres, 
comme en témoignent des Lébous eux-mêmes. 
Deux plagistes de Ngor évoquent ainsi les 
terres mises à disposition des villageois pour 
la construction d’autres maisons familiales : 
« On a tous vendu nos terres ! Alors que ça devait 
élargir le village, 90% des gens qui habitent là-
bas maintenant ne sont pas des Lébous… Mais 
je peux te garantir que les Lébous vont rester : le 
Lébou d’abord c’est la mer ! Tu prends un Lébou 
tu le mets à l’intérieur, mais même pas deux ans 
après il revient ! C’est inné chez le Lébou8 ». 
 
Ce débat sur l’avenir, voire la « survie » de cette 
communauté, interfère avec l’action publique 
locale : si certains Lébous affirment leur identité 
et jurent que, « liés à la mer », ils ne quitteront 
jamais leur village, d’autres sont plus sceptiques 
et estiment parfois que l’identité léboue va dispa-
raître, en même temps que la propriété foncière. 
Toutes les personnes se revendiquant léboues dé-
clarent que « les lébous restent près de la mer » en 
partie à cause des pratiques animistes qui se font 
sur le littoral. D’ailleurs, de nombreuses maisons 
ou concessions abritent encore des autels dédiés 
au culte des génies, les Rabs, qui vivent pour la 
plupart dans la mer. Cette relation symbolique et 
matérielle au littoral est constitutive d’une identité 
collective fortement prégnante aujourd’hui dans 
ces quartiers. Ainsi l’« espace lébou » traditionnel 
s’organise au niveau de lignées familiales et d’ins-
titutions coutumières actives similaires d’un quar-
tier à l’autre : tous les anciens villages partagent 
un même système politique fondé sur l’autorité 
de chefs de villages, de chefs religieux et de no-
tables. Il existe en effet des rapports très étroits 
entre les trois anciens villages de Yoff, Ngor et 
Ouakam, qui forment le triangle dit du Tànk9 : 
là encore, le culte traditionnel, le rapport aux gé-
nies tutélaires et à l’ancêtre commun, constituent 
le ciment des relations intercommunales et inter-
quartiers. Ainsi, plus que le parler, les pratiques de 
pêche ou la structure familiale lébous, cet attribut 
spirituel est au cœur d’une revendication d’appar-
tenance au monde lébou.

Perçus comme territoires « lébous », villageois 
jusqu’à peu, les zones littorales du Tànk sont dé-
sormais parmi les plus chères du département : 
le prix au mètre carré de ces terres a triplé en dix 
ans, ce qui active les représentations de l’autoch-
tonie léboue en butte à des intrus10. Or cette com-
posante léboue de l’urbanisation dakaroise n’a pas 
été prise en compte dans les grandes orientations 
de l’aménagement de la capitale ces dernières 
années. C’est davantage au niveau local des quar-
tiers et de façon ponctuelle autour de manifesta-
tions, que la fibre identitaire léboue est mobilisée 
par des acteurs plus fragmentaires pour bloquer 
ou modifier certains projets portés par l’État ou 
des intérêts économiques privés. 

ACTEURS PUBLICS ET PORTEURS DE LÉGITIMITÉ 
DANS LES QUARTIERS DÉFINIS COMME 
VILLAGES TRADITIONNELS

Dans le dispositif municipal sénégalais, 
la commune d’arrondissement constitue 
jusqu’à présent la première maille de gestion 
administrative locale. Mais ses représentants 
n’ont guère de marge de manœuvre d’inter-
vention sur les plages de leur circonscription 
territoriale : seule la municipalité de Dakar, 
identifiée comme « la Ville », a compétence 
déléguée par l’État pour mener à bien des 
travaux d’embellissement du littoral urbain, d’as-
sainissement, de nettoyage des plages, de la sur-
veillance de la baignade, et plus généralement du 
déguerpissement des installations illégales. 

Le traitement des eaux usées rejetées en mer est 
une compétence de l’État déléguée également 
à l’Office national d’assainissement du Sénégal 
(ONAS). L’État sénégalais assure en outre la sé-
curité et la responsabilité du tourisme. Mais cette 
compétence est perçue comme « usurpée » par 
les agents des collectivités locales, qui estiment 
que « c’est la commune qui entretient et embel-
lit les plages à touristes et qui devrait donc en 
tirer les bénéfices ». La corniche et le bord de mer 
constituent en effet « la vitrine de la ville », et leur 
valorisation est une condition pour attirer les tou-
ristes et retenir les investisseurs. En 2012, la Ville 
de Dakar a ainsi lancé de grands travaux de pro-
tection et d’embellissement de la corniche ouest, 
pour stabiliser les zones les plus sensibles de cette 
côte rocheuse, et aménager un parcours sportif. 

La salubrité est donc au cœur des agendas poli-
tiques. Mais les zones les plus pauvres du sec-
teur littoral, anciennement peuplées de Lébous, 
se retrouvent souvent exclues de ces initiatives 
impulsées « d’en haut ». 

À Dakar, les quartiers les plus défavorisés en 
termes d’aménité sont non seulement les quar-
tiers non lotis en périphérie de la ville, mais aus-
si les zones les plus anciennement peuplées de 

occasion restent méfiants, 
voire inquiets. C’est pourquoi 
la réforme des années 1990 
ne signe pas le début de la 
décentralisation, c’est plutôt 
l’acte 2, l’acte 1 ayant eu 
lieu lors de l’Indépendance, 
avec les dispositions sur les 
collectivités rurales.

8 - « Les Lébous, sont 
regardés comme les pêcheurs 
par excellence ; non 
seulement, ils accaparent, 
même en pays sérère, les 
moyens de pêche les plus 
importants, mais on ne 
concevait guère, jusqu’à ces 
derniers temps, un Lébou 
qui ne fût pas pêcheur » 
(Balandier et Mercier, 1952, 
p. 18).

9 - Tànk signifie pied ou 
jambe en wolof : « Yoff, 
Ngor et Ouakam sont comme 
les trois pieds d’une même 
marmite qui ne sont efficaces 
qu’unis ». (propos recueillis à 
Thiaroye en 2015).

10 - Des villageois ont 
vendu leur terre situées sur 
les plages qui jouxtent le 
village, où des promoteurs 
ont construit des hôtels 
ou des immeubles loués à 
des « allochtones », venus 
perturber l’organisation sociale 
villageoise - selon des propos 
recueillis sur le terrain. Devant 
ces nouveaux bâtiments, les 
pratiques littorales de pêche, 
de jeux ou de bains rituels, 
sont désormais mal vues voire 
interdites.
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Dakar, qui sont parfois décrites comme des « bi-
donvilles ». On y compte toujours une forte pro-
portion de familles se définissant comme léboues 
et vivant dans un habitat classé comme non ré-
glementaire. Pour le Ministère de l’urbanisme du 
Sénégal, il n’existe en effet que deux catégories 
de propriétaires fonciers, « réguliers » ou « irré-
guliers » : seuls les détenteurs d’un titre foncier, 
d’un permis d’occuper (concession précaire), ou 
d’un bail emphytéotique, sont considérés comme 
propriétaires réguliers.

Les plages qui jouxtent ces quartiers lébous, font 
l’objet de concurrences d’usage croissantes. Les 
touristes comme les résidents y produisent des 
déchets en tout genre, surtout plastiques. La 
pêche, la transformation et la commercialisation 
des prises y laissent aussi des déchets organiques 
rarement ramassés en fin de journée. Selon la ma-
jorité de ceux qui travaillent sur la plage, « c’est 
à la mairie de s’en occuper ». Ainsi, à la ques-
tion « à qui la faute, si c’est sale ? », les citadins 
répondent le plus souvent « à la collectivité » pu-
blique, qu’ils distinguent ainsi de la communauté 
léboue. On accuse volontiers l’ONAS, laquelle en 
retour pointe les « mauvaises pratiques » des rési-
dents et de nombreux raccordements illégaux aux 
canaux d’évacuation d’eaux pluviales. La plupart 
des personnes interrogées ne font du reste pas 
la différence entre les actions portées par les auto-
rités de la Ville et celles portées par la commune 
d’arrondissement. La tendance générale est au 
contraire l’amalgame et le dénigrement des « mai-
ries qui ne font rien pour nous ou si peu, si mal, 
et sans nous consulter ». Si ce jeu de renvoi de 
responsabilités est banal dans les villes africaines, 
il est ici exacerbé par les enjeux économiques 
et écologiques des territoires urbains à bordure 
côtière.

Enjeux politiques des projets en zones 
« traditionnelles » 

Au sein des collectivités locales correspondant 
aux « villages traditionnels », quelles sont alors les 
réponses publiques aux pratiques de déversement 
de déchets liquides en mer et de déchets solides 
sur les plages ? Si le transfert de compétences 
est acté par la dynamique de décentralisation, 
le transfert des moyens financiers n’a pas suivi. 
Le débat dérive ici sur une opposition, partagée 
par les élus et les habitants, entre « villages tra-
ditionnels » et « zones résidentielles ». Celles-ci 

désignent les lotissements plus récents qui ac-
cueillent des populations plus aisées et d’origines 
plus variées. De fait, les niches populaires insa-
lubres qui subsistent sur le littoral sont prises dans 
un tissu urbain densifié, dans lequel de grandes 
maisons familiales, « riches et assainies » y cô-
toient des logements qui ne sont parfois même 
pas équipées de latrines. Faute de place, le service 
de ramassage des ordures ne passe pas dans ces 
quartiers, et les déchets plastiques sont le plus 
souvent déposés sur les rochers où ils glissent 
vers la mer. 

A la Direction du développement urbain (DDU) de 
la Ville de Dakar, la gestion du littoral est rendue 
difficile par le fait que « le DPM est toujours sous 
contrôle de l’État » ; dans les communes d’arron-
dissement qui abritent d’anciens villages lébous, 
pour que la commune puisse porter à terme une 
action publique sur le littoral, cela nécessite de 
faire s’entendre des individus souvent peu dispo-
sés à collaborer « (…) Car Dakar n’a jamais été 
colonisée ; ils se sont mis d’accord avec les popu-
lations pour aménager, partager le territoire, et les 
Lébous devaient rester sur le littoral. Or y’a des 
gens dans ces villages traditionnels qui pensent 
qu’ils doivent être exempts de titres administra-
tifs car ça leur appartient ! »11 . Dans le village 
de Ouakam, les services de contrôle de la DDU 
n’osent même pas aller surveiller les nouvelles 
constructions : « on préfère fermer les yeux que 
de se battre contre un quartier entier. Les Lébous 
sont puissants car ils sont unis. Ce sont les au-
tochtones qui ont la réputation d’être rustres ». 
Ainsi, le registre de l’autochtonie joue en faveur 
de chefs coutumiers, dont l’autorité permet à 
certaines zones d’échapper au cadre juridique et 
réglementaire en place au Sénégal, et à la gestion 
municipale de la Ville.

A la Commune de Ngor, on confirme sur le plan 
foncier ces mauvaises relations entre mairie de 
Ville, communes d’arrondissement et autorités 
coutumières léboues : « les communes d’arrondis-
sement telles qu’elles ont été conçues au début, 
c’était beaucoup plus des villes politiques, parce 
qu’ici les gens sont dans des logiques de redis-
tribution. Si les maires d’arrondissement sont au 
contact des autorités coutumières au quotidien, 
car ce sont elles qui tiennent le village, la mairie 
de Dakar, elle, ne les consulte pas12 ». Les mai-
ries d’arrondissement ne seraient donc que des 
« vitrines du pouvoir » créées pour gagner ou 

Figure 4 :  : Parcours sportif et digue aménagée par la Ville de 
Dakar. Corniche ouest, Dakar. © I. Sidibé, 2014.

11 - Entretien avec le chef 
du bureau des opérations de 
la DDU, décembre 2013. Les 
opérations décrites portent 
sur le ramassage d’ordures, 
l’aménagement d’un quai 
de pêche, la surveillance 
de plage, le relogement de 
population déplacée d’une 
zone non constructible, la 
délimitation de zones de 
pêche.

12 - Entretien avec la maire 
adjointe de la Commune dans 
le mandat, janvier 2014.

Figure 5 : L’étroitesse des ruelles dans les quartiers traditionnels : 
un frein au développement ? Dans le quartier de Ndenatt au village 
traditionnel de Yoff, Dakar. © I. Sidibé, 2014.
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conserver des électeurs lors des élections prési-
dentielles ; outre ces logiques clientélistes, elles 
manqueraient considérablement de moyens d’ac-
tion. De fait, la dispersion des organes de décision 
expliquerait notamment la mauvaise gestion des 
territoires côtiers, chaque interlocuteur public prê-
chant ainsi pour sa paroisse.

Sur le fond, les partis politiques semblent davan-
tage influer « par le bas », et non sans ambiguïté, 
sur la gouvernance des vieux quartiers littoraux. 
La question porte donc sur la nature et la légitimi-
té des leaderships locaux sur lesquels s’appuient 
les élus communaux. Relèvent-elles d’un champ 
associatif nouveau, ou du maintien d’autorité 
de « chefs » finement territorialisés en ville ? De 
chefs traditionnels ou d’autorités religieuses ? 

Les populations les plus aisées de Ngor, essen-
tiellement des allochtones, sont rejointes dans les 
nouveaux lotissements par de riches Sénégalais ; 
elles constituent un électorat assurément diffé-
rent de celui des anciens villages lébous, en tant 
qu’allochtone mais aussi du fait de leurs hauts 
revenus. À Ngor, le village traditionnel compterait 
pour 70% des habitants et 3% seulement du ter-
ritoire. Selon son maire, rencontré en 2013, « les 
partis politiques ne feront rien sans la pression des 
citoyens. L’enjeu est très grand et nos partis sont 
encore très clientélistes. Les terres de ces villes 
sont très convoitées. Les Lébous sont actuelle-
ment minoritaires à Dakar et ceux qui convoitent 
ces terres s’appuient essentiellement sur les partis 
politiques pour y accéder ». La minoration s’en-
tend ici non seulement comme démographique à 
l’échelle de la ville, mais aussi comme un risque 
politique local : la plupart des acheteurs de terrains 
à l’État ne sont pas Lébous, et mettent les Lébous 
en manque de moyens de pression pour résister à 
la corruption qui découle de ces convoitises sur le 
DPM. D’autres pouvoirs urbains, ceux des mairies 
d’arrondissement, se font donc canaux de légiti-
mation locale dans le Tànk ; en consultant préci-
sément les pouvoirs coutumiers que l’État ignore. 
Mais sur le fond, ce sont bien des relations clienté-
listes qui président à ce niveau local de gestion du 
territoire littoral, pas moins qu’à la tête de la ville.

Ne répondant pas aux critères réglementaires de 
gestion urbaine, les quartiers « traditionnels » 
sont donc exclus des normes d’aménagement 
moderne au prétexte que la régulation des ten-
sions communautaires et les consensus à trouver 
avec ses groupes lébous seraient trop difficiles. 
De fait, le fossé s’est creusé durant les quinze 
dernières années entre les commodités et améni-
tés des villages traditionnels et celles des quartiers 
huppés du littoral. À Ngor particulièrement, cette 
inégalité d’aménagement est d’ailleurs ressentie 
comme injuste et convertie en véritable frustration 
politique par les « villageois » à l’égard de la ville. 
L’assainissement des espaces domestiques et pu-

blics constituent surtout les principaux défis à re-
lever dans ces quartiers denses mais délaissés des 
pouvoirs publics. Car depuis la décentralisation, 
seule la Mairie de Dakar a continué à partager la 
gestion du littoral avec les tutelles ministérielles, 
sans faire des zones traditionnelles, pourtant les 
premières concernées, sa priorité.

Des alternatives locales aux moyens limités des 
pouvoirs publics ?

Qui fait quoi, alors, pour ces villages ? Posée en 
termes d’alternatives, la question est d’autant 
mieux fondée qu’à Dakar, comme plus générale-
ment dans les villes africaines, la société civile est 
incarnée par un mouvement associatif issu de « la 
base ». La pertinence du concept de société civile 
est fortement débattue en Afrique, en particulier 
depuis les transitions politiques des années 1990 
(Bayart et al., 1992). Mais le cas de Yoff en four-
nit un bel exemple. Constitué de plusieurs quar-
tiers, l’ancien village traditionnel est chapeauté 
par l’Association pour la promotion économique, 
culturelle et sociale de Yoff (APECSY), qui depuis 
sa création en 1982, gère les litiges fonciers du 
secteur aux côtés des autorités coutumières. 
Cette organisation à base communautaire a déve-
loppé des activités variées, comme le festival des 
« peuples de l’eau » et les journées d’investisse-
ment humain, très courantes au Sénégal, durant 
lesquelles les Yoffois sont invités à collecter les 
déchets. Elle est d’ailleurs connue dans toute la 
presqu’île comme étant l’une des rares associa-
tions restées influentes après la décentralisation : 
elle accompagne la mairie d’arrondissement dans 
ses projets de développement, et propose sa mé-
diation entre la Banque mondiale et l’ONAS pour 
faire avancer le délicat dossier de fermeture d’un 
canal d’évacuation des eaux de pluie à ciel ouvert 
qui se déverse en mer. 

Car entre les pratiques populaires de gestion des 
déchets, et la norme municipale d’assainissement 
qui interdit les dépôts « sauvages », il y a conflit. 
Parler de normes renvoie pourtant à des modes de 
régulation partagés, dépendants de formes locales 
de reconnaissance sociale « sans pour autant leur 
imputer une essence particulière » (Winter et 
Chauveau, 2001). L’APECSY fait donc partie de 
ces acteurs intermédiaires qui recherchent le com-
promis ou divers arrangements entre normes pra-
tiques et références développementalistes (Olivier 
de Sardan, 2010), les premières étant refor-
mulées pour inciter les habitants à trier ce 
qu’ils jetteront finalement à la mer, les secondes 
étant modérées sur l’exigence écologique de ne 
rien déverser de solide en mer. L’APECSY s’inscrit 
ainsi dans le postulat qu’avec le temps, et grâce 
aux campagnes de sensibilisation, on comprendra 
qu’il ne faut plus rien déverser en mer, pas même 
les déchets organiques. Sa logique d’intervention 
est emblématique des décalages entre gouver-

13 - Assemblée des notables 
coutumiers lébous.
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nance officielle et gouvernance réelle des espaces 
urbains locaux. 
 
Dans un autre registre d’action, les comités de 
quartier, héritiers de l’organisation sociale cou-
tumière, participent également de la gestion du 
littoral dakarois. Comme dans le reste de l’agglo-
mération ils sont l’expression de l’organisation 
sociale locale et organisés selon : un comité de 
jeunes chargé de surveiller les travaux publics 
financés par la ville, un comité d’aînés chargé de 
gérer les conflits fonciers, un comité de notables 
à consulter avant d’en référer à la gendarmerie. À 
Ngaparou, quartier du village de Yoff, un comité 
de gestion s’est ainsi opposé à des promoteurs 
immobiliers à propos d’une bande de terre « ap-
partenant au quartier ». L’argument de protection 
des intérêts du quartier est ici mis en avant par les 
résidents : « ce quartier est associé aux Lébous 
via le Pénc13. Ce n’est pas n’importe quel quartier, 
c’est Ngaparou : c’est une manière d’arrimer ce 
bien à tout un groupe social. Dans ce quartier y’a 
un ancêtre commun, les Mbengue et ses neveux 
les Ndoye et les Sylla, ça nous lie ». On voit là 
comment s’exprime une manière d’habiter le lit-
toral tout autre que celle des zones résidentielles 
dans lesquelles les références communautaires ne 
relèvent pas du territoire côtier. Une différence de 
modes de vie selon l’origine ethnique et la catégo-
rie socio-économique est ainsi régulièrement invo-
quée, et même susceptible de générer des mobili-
sations collectives à l’encontre de projets perçus à 
la fois comme exogènes et contraires aux intérêts 
populaires.

C’est le cas autour de la station d’épuration des 
eaux usées, la seule en activité aujourd’hui dans 
la presqu’île de Dakar, dans le village traditionnel 
de Cambérène. Au début des années 2000, un 
financement européen est destiné à la réhabili-
tation de la station et au prolongement de l’un 
des trois émissaires (sorties d’égout) qui lui sont 
reliés. Ce projet ne verra cependant pas le jour, 
du fait de manifestations d’opposition et faute 
de concertation avec les autorités religieuses 
de Cambérène, haut lieu de la confrérie musul-
mane Layenne à laquelle sont liés en particulier 

les Lébous qui, de fait, imposent leur veto. Le 
chargé des Programmes Infrastructures de l’Union 
Européenne au Sénégal, responsable du projet, en 
garde un souvenir amer en 2012 : « Les popula-
tions du village, soutenues par le Khalife Général 
des Layennes, avaient manifesté contre ce projet : 
elles ne comprenaient pas pourquoi l’émissaire qui 
se déverse toujours sur la plage sainte du mau-
solée de leur guide suprême, ne pouvait pas être 
déplacé ailleurs plutôt que réparé comme nous 
l’envisagions ». Dans ce cas, l’opposition entre 
différents univers de normes n’a pas été dépas-
sée. Quand bien même, la confrérie layenne est 
minoritaire dans le champ religieux sénégalais, la 
présence d’un haut lieu de référence musulmane 
rappelle l’intrication d’usages économiques, rési-
dentiels, récréatifs et cultuels auxquels l’espace 
social lébou se réfère (Laborde, 1997), dans son 
milieu de vie et dans ses représentations d’un 
espace assaini. Si l’on ajoute à cela le fait que 
la confrérie layenne ne suscite guère d’écoute et 
se dit « marginalisée » dans les cercles de pou-
voir nationaux, sur lesquels les confréries concur-
rentes des Mourides et des Tidjanes exercent une 
influence décisive, cette « bataille de l’émissaire 
de Cambérène » a donc été perçue comme une 
victoire du pouvoir local contre le pouvoir central 
et les bailleurs.

À Cambérène, le programme est donc vu avant 
tout comme imposé aux populations, sans étude 
préalable des pratiques religieuses sur la plage où 
étaient prévus les travaux ni du rôle du mausolée 
pour l’attractivité de la localité. Pour les associa-
tions environnementalistes locales, une meilleure 
communication avec les chefs traditionnels et reli-
gieux aurait suffi à lever les réticences. Faute de 
quoi, un petit groupe de Layennes est parvenu à 
convaincre une majorité de Cambérènois de des-
cendre dans la rue pour protéger un site sacré 
du sale et de l’impur. Selon le président de Siggil 
Hann, association dédiée à l’environnement dans 
un autre quartier littoral, « il y a eu manipulation, 
car toute l’information n’était alors pas donnée 
aux populations ». Quelques années plus tard, 
certains habitants regrettaient déjà que le conduit 
d’évacuation des eaux usées n’ait pas été réparé, 

Figure 6 :  : Jeux d’acteurs sur 
littoral dakarois : interférences 
et chevauchements des 
compétences.
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puis prolongé, et déploraient que les autorités lo-
cales n’aient pas les moyens dont disposait alors 
la capitale à travers sa coopération européenne. 
Ainsi le débat local mobilise-t-il différents registres 
de normes et d’action pour justifier l’intérêt public 
ou en porter certaines orientations. L’opposition 
du traditionnel et du moderne se montre plus 
fluide que dans les documents d’urbanisme, rela-
tive à des situations locales et circonstanciée dans 
le temps. Selon ces arrangements, l’autochtonie 
constitue elle aussi une ressource mobilisable au 
gré des intérêts mis en avant par les Lébous.

L’AUTOCHTONIE : UN REGISTRE D’ACTION 
STABILISÉ POUR LES LÉBOUS ?

A la fin des années 1990, l’affirmation de la di-
mension conservatoire de la gestion environne-
mentale, au détriment de sa dimension protection-
niste, conduit à ajouter la norme de la diversité 
culturelle à celle de la diversité biologique (Dahou, 
2007). Les organisations non gouvernementales 
internationales jouent un rôle important dans 
cette combinatoire. Promouvant des régulations 
« autochtones » de l’environnement naturel, elles 
s’appuient sur des groupes identifiés comme tels 
pour pousser leur agenda face aux États et aux 
intérêts privés (Dumoulin et Rodary, 2003). Cette 
« mode de la gestion autochtone », comme l’ont 
perçue certains auteurs, s’est diffusée en Afrique 
dans un contexte marqué par une fragilisation de 
la gouvernance étatique, par des processus de 
démocratisation ou de restauration autoritaire pro-
pices au « surinvestissement politique » des ques-
tions autochtones (Dozon, 2000 ; Bayart et al., 
2001). Dans ce contexte d’État jugé inefficace, 
la fascination pour le concept de « société civile » 
dans le champ du développement, encourage la 
« traditionalisation de la gouvernance » (Foucher, 
2007). Les mots d’ordre de « concertation avec 
les populations locales », de « responsabilisation » 
et de « gestion intégrée » entrent dans le vocabu-
laire des acteurs publics sénégalais, des interlocu-
teurs municipaux que sont les GIE et CLP, et des 
associations loi 1901, représentants des mairies 
de commune ou de ville. 

Ce processus de participation des populations 
locales est déjà ancien, et l’on pourrait penser que 
les Lébous jouissent à cet égard d’un appui parti-
culier du fait de leur statut d’acteurs autochtones ; 
voire même que la « collectivité léboue », recon-
nue comme telle par l’État sénégalais en dehors 
de prérogatives foncières légales, bénéficie d’un 
transfert de pouvoir local. À Abidjan, par exemple, 
les Ebriés se posent en communautés villageoises 
pour revendiquer le contrôle du marché foncier de 
leur territoire mais aussi la gestion de services de 
la ville, dans les marchés et les gares routières 
(Botti-Bi, 2008, p. 115). 

Tel n’est pas le cas à Dakar, où les Lébous ne 

parviennent pas à confisquer la prérogative pu-
blique de gestion urbaine. Pourtant, les quelques 
exemples étudiés sur le littoral dakarois attestent 
d’une réaffirmation des identités autochtones liée 
d’une part à la pression foncière accrue, d’autre 
part au melting pot qu’est devenu le secteur de 
la pêche (fig. 6). Résistant difficilement aux plans 
d’aménagement urbain, les Lébous des anciens 
villages parviennent surtout à garder la main 
sur les postes de décision dans les organes de 
contrôle et de gestion de la pêche maritime. Au-
delà des activités économiques stricto sensu, ils 
sont donc les interlocuteurs privilégiés des muni-
cipalités en charge de quelques aménagements et 
perspectives de ressources dédiés aux pêcheurs 
et aux mareyeurs. Au-delà du cordon littoral re-
liant les extensions résidentielles de ces quartiers 
aux noyaux villageois traditionnels, ces lieux de 
visibilité des Lébous restent cependant fragmen-
tés. L’identité autochtone s’inscrit de manière dis-
continue dans le territoire urbain et se nourrit d’un 
sentiment de marginalité et d’injustice spatiale : 
les plus pauvres s’estiment les vrais propriétaires, 
tandis qu’ils ont le moins d’espace face à d’autres 
qui se sont installés chez eux. 

Si les savoir-faire des pêcheurs lébous, la connais-
sance de chants et de mythes des origines, la pra-
tique de rites constituant les attributs d’une culture 
animiste, tendent à se dissoudre dans le cosmopo-
litisme urbain, brassage de représentations autant 
que de pratiques, la tendance n’exclue pas qu’à 
l’inverse l’identité léboue fasse l’objet de revendi-
cations renforcées. Celles-ci s’expriment dans le 
terme de « lébouité » et dans un discours autoch-
toniste porté par le Sérign Ndakarou, représen-
tant de la collectivité léboue. Selon le président 
de L’Entente des mouvements associatifs pour le 
développement (EMAD), une ONG attachée à la 
promotion du patrimoine culturel et à l’encadre-
ment des organisations communautaires de base, 
ce discours est à double tranchant : quand le slo-
gan Laay lébou lagnou (« nous sommes Lébous ») 
est scandé lors de manifestations coutumières de 
quartier, la fierté d’un groupe à assumer ses ori-
gines et sa spécificité résonne positivement ; mais 
tous les discours prononcés au cours de l’événe-
ment portent sur la perte de contrôle du régime 
foncier, non sur la disparition du patrimoine cultu-
rel ; l’identité sonne alors avec aigreur comme un 
« nous sommes chez nous ici, pas vous ! ». 

C’est en ce sens que le Sérign Ndakarou vient 
d’obtenir en mars 2015 du président sénégalais 
Macky Sall la promesse qu’une dizaine d’hectares 
seront « retournés » aux Lébous sur des terrains 
du centre-ville, avec l’idée d’y construire la Cité 
« Faubourg Lébou Emergent ». Pourquoi ainsi eth-
niciser le nom de ce complexe immobilier, s’inter-
roge le président de l’EMAD ? De fait l’opération 
apparaît surtout comme un clin d’œil politique à 
l’égard du « Plan Sénégal Emergent », initiative de 



81VOL 90-1/2015Enquête dans des quartiers traditionnels du littoral dakarois, Sénégal : quelle action publique ?

développement proposée par le nouveau Président 
de la République. Mais au-delà d’un geste sym-
bolique, si les terres léboues ne sont pas redis-
tribuées au plus vite et plus fondamentalement à 
la collectivité, il est à craindre que les discours 
autochtonistes ne se fassent plus dangereux.

Pourtant, les acteurs politiques locaux rencon-
trés dans les quartiers traditionnels s’accordent à 
dire que le folklore et le panthéon religieux et les 
cultes lébous pourraient être revisités pour préser-
ver l’environnement et pour ce faisant promou-
voir un tourisme solidaire. L’autochtonie pourrait 
être, dans ses termes, un moteur d’action pour-
voyeur de revenus. Pour l’heure, les frustrations 
foncières qu’elle charrie sont plutôt de nature à 
bloquer des programmes d’aménagement urbain. 
En aucun cas, l’autochtonie ne se présente donc 
comme une question univoque, figée et platement 
instrumentalisée. 

La gestion du littoral dakarois active un senti-
ment de dépossession d’autant plus fort chez de 
nombreux lébous qu’ils n’ont pas diversifié leur 
portefeuille d’activités urbaines et vivent de front 
la dégradation des ressources halieutiques. C’est 
en ce sens qu’il faut comprendre la revendication 
d’un droit d’usage propre aux primo-occupants 
et la centralité des questions foncières dans les 
conflits de quartiers ou les instances municipales, 
premières mailles de l’aménagement urbain. Qu’il 
faut comprendre également les divergences que 
suscite l’autochtonie. Certains dépositaires re-
grettent ainsi que leurs aînés n’aient pas accepté 
de jouer le jeu de la modernité et de sauver leurs 
terres de la perte en les immatriculant. Les Lébous 
seraient donc en partie responsables de leur dé-
possession. D’autres représentants de la lébouité 
se braquent sur l’idée qu’ils ont été « volés par 
l’État » formule récurrente sur le terrain, tentent 
de spéculer sur quelques reliquats des patrimoines 
fonciers, et n’hésitent plus à faire de l’autochtonie 
un outil politique, de fait politisé dans les concur-
rences de partis et de clientèles urbaines. La rela-
tion entre un groupe minoritaire et le pouvoir en 
place se montre alors conflictuelle, expression de 
luttes de leadership, et devient constitutive des 
formes et des débats de l’action publique sur le 
littoral urbain.

Tantôt influents, tantôt marginalisés, les Lébous 
se montrent ainsi sous le jour de discours et de 
pratiques souvent contradictoires. Leur contri-
bution au politique par le bas est d’autant plus 
mouvante que comme dans d’autres lieux de la 
ville chargée d’incertitudes économiques, les défis 
de l’aménagement urbain, de l’assainissement et 
de la durabilité environnementale, réactivent une 
identité de « village », tout en diluant bien des 
registres communautaires sous les codes et les 
économies d’échelle de la gestion métropolitaine.

CONCLUSION

Plus d’une décennie de clientélisation, de 
privatisation et de bétonisation du DPM, ont 
conduit les autorités de Dakar à s’impliquer 
davantage dans la gestion d’un espace litto-
ral vulnérable, et ce faisant à composer avec 
des initiatives diverses mais toutes assumées 
comme étant celle de la société civile séné-
galaise. L’accaparement des terres côtières met 
d’abord en jeu la corruption et son rôle dans les 
rouages politiques de l’État. 

Au niveau municipal, les élus des communes 
d’arrondissement composent ensuite avec un 
peuplement contrasté entre villages traditionnels 
et nouveaux lotissements résidentiels. Tant les 
représentants d’associations locales que les res-
ponsables de groupements économiques, tous 
proches du pouvoir coutumier lébou, recherchent 
un rôle de médiateur des milieux populaires mar-
ginalisés dans l’agglomération auprès d’autres 
représentants du pouvoir central. Les marges 
de manœuvre portent ici moins sur le terrain 
réglementaire ou sur une politique de logements 
sociaux que l’on verrait mieux à l’œuvre dans 
d’autres capitales africaines, que sur des scènes 
de visibilité qu’il s’agit d’investir ou de défendre 
auprès des acteurs publics, au prix d’arrangements 
avant tout fragmentaires, informels et personnali-
sés. Ainsi s’articulent plus que ne s’opposent un 
clientélisme du bas de la ville à celui qui affecte 
le sommet de l’État jusque dans ses politiques de 
développement. 

Depuis quelques années cependant, des voix 
s’élèvent dans les quartiers contre des projets qui 
ne prennent pas en compte d’anciennes représen-
tations du littoral et les modes d’habiter tradition-
nels : signe qu’une société civile joue son rôle de 
mobilisation. Un discours autochtoniste s’exprime 
dans les médias de Dakar, et semble prendre de 
l’ampleur depuis l’investiture du Président Macky 
Sall. Porté par de nouvelles figures militantes, il 
cherche à argumenter sur un terrain plus écono-
mique, celui des enjeux des ressources foncières 
et halieutiques, la légitimité des Lébous à gérer 
le territoire littoral qui les concerne au premier 
chef. Sous couvert de le protéger et d’en préser-
ver l’exploitation, en partenariat avec l’État, des 
velléités de réappropriation des terres s’expriment 
plus fermement non sans risque de heurter ici les 
autorités du pays. 

Aux références environnementales qui agitent 
l’action publique pourraient donc s’ajouter celles 
du patrimoine immatériel des autochtones14, que 
l’EMAD promeut à travers un projet de musée 
de la culture léboue. Ces nouveaux porteurs de 
normes s’identifient pour l’instant moins parmi les 
autorités coutumières locales qu’au sein d’intellec-

14 - Contes, danses, 
connaissances cosmogoniques 
et médicinales, sites sacrés, 
chants et techniques de 
pêche.
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tuels et d’artistes revendiquant la scène culturelle 
comme enjeu d’action publique et de mobilisation 
collective pour Dakar. De quoi s’éloigner aussi des 
défis locaux de maîtrise du marché foncier dans 
les communes d’arrondissement du Tànk.
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ABSTRACT
This paper seeks to analyse the main features of urban public action concerning the favelas of Rio 
de Janeiro. Through observation of social games and methods with which public programmes are 
elaborated and negotiated, it attempts to show the conflicting logics of the overlapping interests 
which exist in these spaces, and how  often informal arrangements, based on consensus, cut 
across these interests. The porosity and the indistinctness of the fringes between the official and 
the unofficial, the explicit and the tacit, the institutional and the individual are powerful factors of 
explanation of these socio-political logics, which lead us to develop a dialectical approach. A per-
manent tension exists between the general principles of public action on one side, and the power 
games located and articulated within networks on the other, in a context of confused governance 
and of illegible political games. This situation produces a dynamic balance which is the fruit of a 
series of diverse actions but in which the main interests present are protected, often to the detri-
ment of the most deprived.

RÉSUMÉ
Cet article souhaite analyser les ressorts de l’action publique urbaine à partir de l’observation 
des jeux sociaux, des modes de faire et de négocier l’application de programmes d’intervention 
publique dans les favelas de Rio de Janeiro, au Brésil. Il s’attache à montrer de quelle manière la 
mise en œuvre des politiques publiques dans ces espaces s’inscrit aujourd’hui dans une logique 
de superposition d’intérêts, et est traversée d’arrangements souvent informels entre les acteurs, 
établis sur la base de consensus visant à éviter le conflit direct. La porosité et le manque de clarté 
des frontières entre l’officiel et l’officieux, l’explicite et le tacite, l’institutionnel et l’individuel sont 
un puissant facteur d’explication de ces logiques sociopolitiques qui nous conduisent à développer 
une approche dialectique. Une tension permanente s’opère entre les principes généraux de l’action 
publique d’un côté, et des jeux de pouvoirs localisés d’un autre, dans un contexte de gouvernance 
confuse et de jeux politiques illisibles. Cette situation produit un équilibre dynamique, fruit d’une sé-
rie d’actions diverses, mais dans lequel les principaux intérêts en présence sont préservés, souvent 
au détriment des plus démunis.

Petits arrangements, intimidations 
et rapports de pouvoirs au cœur 
de l’action publique urbaine. La 
politique des favelas de Rio de 
Janeiro en questions
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Le terme favela recouvre une grande diversité de 
réalités sociales et spatiales. Dans la sphère juri-
dique et plus largement institutionnelle, le terme 
apparaît ainsi marqué par des définitions multiples 
et parfois contradictoires. Les divergences entre 
les institutions fédérales (IBGE), du gouvernement 
de l’État de Rio de Janeiro (Plano Diretor, 1992) ou 
les agences municipales (SABREN)1 en attestent : 
la favela est un objet difficilement saisissable pour 
les pouvoirs publics. 

Une chose est certaine toutefois, un élément de 
définition fort de ce type d’espace relève de leur 
caractère « informel » compris selon la définition 
d’H. de Soto non comme « un secteur précis ou 
statique de la société (mais comme) une frange 
d’ombre mitoyenne du monde légal où se réfugient 
les individus lorsque le respect des lois coûte plus 
cher qu’il ne rapporte » (De Soto, 1994, p. 20). 
Plus fondamentalement, l’existence des favelas 
est l’un des produits d’une société profondément 
inégalitaire dans laquelle une partie significative de 
la population est trop pauvre pour se loger au sein 
de la ville formelle. C’est donc une conséquence 
de l’incapacité de la puissance publique à enca-
drer un besoin de logement pour sa population, et 
de manière plus générale, certains segments de 
phénomènes humains qui ont lieu sur son terri-
toire et qu’elle devrait régir (économie, urbanisme, 

assainissement, etc.). Les favelas sont donc une 
manifestation de la puissance publique mise face 
à ses limites sur un espace donné, de fait habité 
par une population à faibles revenus.

Si l’on a longtemps considéré que la caractéris-
tique principale de ce type de quartier était l’aban-
don total par l’État, il semblerait en réalité que 
c’est l’inconstance et la non-systématisation de 
l’action publique à destination de ces espaces et 
de leur population qui constituent le principal trait 
de définition (Soares Gonçalves, 2010). Les fave-
las se trouvent ainsi dans une zone floue du jeu 
politique, relativement à la marge du fonctionne-
ment de la société formelle et dans laquelle des 
logiques spécifiques s’appliquent afin de produire 
de la transformation. De fait, les favelas ont fait 
récemment l’objet de plusieurs politiques pu-
bliques d’envergure, qui leur sont spécifiquement 
destinées, notamment dans le domaine des infras-
tructures et de la sécurité.

L’objectif de cette contribution est d’étudier com-
ment l’action publique urbaine dans les favelas 
de Rio de Janeiro est aujourd’hui élaborée par les 
pouvoirs publics et de quelle manière les principes 
et orientations qui prévalent à leur élaboration se 
trouvent appliqués localement, à l’échelle de ces 
quartiers.

1 - Voir Soares Gonçalves et 
Bautès, 2014, et Taieb, 2011.
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L’hypothèse que nous proposons de mettre à 
l’épreuve dans cet article est que l’action publique 
urbaine dans les favelas est traversée d’arrange-
ments sociaux, de relations informelles fortement 
marquées par les affinités entre individus, et de 
diverses formes de clientélisme (Goirand, 2000). 
Nous tenterons de démontrer que ces phéno-
mènes, qui ne sont pas exclusivement propres aux 
favelas, sont un puissant facteur explicatif de la 
production d’action publique dans ces territoires.

Nous inscrirons notre réflexion à la suite de 
celle développée par B. Berman et J. Lonsdale 
(1992), nous attachant à analyser les relations qui 
construisent le politique dans l’interférence ou en 
complément avec l’action publique, considérant 
l’État comme un « processus historique en grande 
partie inconscient et contradictoire de conflits, 
de négociations et de compromis entre différents 
groupes, dont les actes et les échanges motivés 
par l’intérêt constituent la « vulgarisation du pou-
voir » (...) formé « par les actions anonymes de 
nombreux acteurs » (Berman et Lonsdale, 1992, 
p. 5 et 15, cités par Inverses, 2015).

L’analyse qui constitue le socle de cette contri-
bution s’appuie sur plusieurs séries d’enquêtes 
de terrain associées à un travail d’observation 
participante, tous deux menés par les co-auteurs 
entre 2005 et 2014 dans plusieurs favelas de la 
ville de Rio de Janeiro2. Cette investigation a été 
conduite à partir de deux expériences de terrain 
individuelles, dont les résultats et les informations 
ont ensuite été croisés pour construire une ana-
lyse commune.

La première s’inscrivait dans la sphère d’interven-
tion du programme UPP social, en tant que chargé 
de mission dans deux ensembles de favelas de la 
zone nord de Rio de Janeiro, entre 2012 et 2014. 
L’UPP Social, aujourd’hui rebaptisé « Rio, Mais 
Social », est une politique publique menée par la 
Municipalité de Rio de Janeiro visant à intervenir 
dans les favelas dans lesquelles des « Unités de 
Police Pacificatrice » (UPP) ont été implantées. 
Elle a pour but de promouvoir l’intégration de ces 
quartiers dans le tissu urbain « formel », notam-
ment à partir d’un diagnostic participatif sur les 
besoins locaux en matière de développement ur-
bain, réalisé par des équipes de terrain.

La deuxième a été engagée en tant que chercheur, 
au moyen d’une enquête conduite à l’occasion de 
séjours de plusieurs mois répartis entre janvier 
2005 et août 2013, dans une favela de la zone 
portuaire. Ce travail, d’abord orienté sur la récep-
tion locale du programme d’intervention publique 
Favela Bairro, s’est ensuite attaché à analyser les 
reconfigurations de pouvoir à l’œuvre dans un 
quartier soumis à plusieurs opérations urbaines 
coordonnées par la Municipalité de Rio de Janeiro.

GOUVERNER L’INGOUVERNABLE : LA RÉCENTE 
MULTIPLICATION DES POLITIQUES PUBLIQUES 
À DESTINATION DES FAVELAS

Les nombreuses favelas qui jalonnent l’espace ur-
bain de Rio de Janeiro sont depuis longtemps mar-
quées par une précarité de l’habitat et des équi-
pements. Ce caractère reflète plus que la seule 
absence de l’État dans ces quartiers : il est la 
traduction d’une action différenciée des organes 
publics dans ces espaces. Si en raison de leur sta-
tut à la marge de la légalité, il était impossible 
d’engager légalement tout type d’intervention 
publique dans ces quartiers (Soares Gonçalves 
& Bautès, 2014), des responsables politiques y 
sont toujours intervenus, dans le but de répondre 
aux sollicitations des habitants, souvent à des 
fins électoralistes (Morice, 1999). Ce fait révèle 
les travers d’une action publique hésitante et fra-
gile, au caractère inconstant, voire aléatoire, tout 
autant qu’un mode spécifique de gouvernement 
des pauvres, en direction desquels l’État n’est 
pendant longtemps pas parvenu à adopter une 
position unifiée (Soares Gonçalves, 2007). 

Néanmoins, cette situation semble avoir chan-
gé dans la période récente, où l’on observe un 
engouement inédit des pouvoirs publics pour les 
espaces d’habitat précaire, à travers deux axes 
principaux3 : 
- la rénovation/urbanisation (urbanização) des fa-
velas, généralement présentée comme un instru-
ment au profit de l’intégration de ces quartiers de 
statut illégaux à la ville formelle. Moyennant l’im-
plantation d’infrastructures et de services urbains 
essentiels, ces actions peuvent être associées à 
un processus de régularisation foncière, visant 
à légaliser l’usage et l’occupation des sols dans 
ces territoires. L’État ainsi que la Ville de Rio de 
Janeiro mènent ainsi des politiques d’urbanisation 
de favelas ; 
- la sécurisation de ces espaces, traduite par la 
mise en place d’une politique de sécurité publique 
désignée sous le terme de « pacification » (Unités 
de Police Pacificatrice, UPP), qui consiste en 
l’implantation de nombreux agents de police com-
munautaire dans les favelas. Ce dispositif, lancé 
en 2008 par le Gouvernement de l’État de Rio de 
Janeiro (Secrétariat à la Sécurité Publique) est pré-
senté comme une manière d’agir sur la sécurité 
dans l’ensemble de la ville, en contenant et en 
affaiblissant l’activité des factions criminelles liées 
au trafic de drogues et traditionnellement basées 
dans les favelas (Bautès et Soares Gonçalves, 
2011 ; Taieb, 2012).

Inédit, le mouvement qui voit le renforcement de 
la présence des pouvoirs publics est mis en œuvre 
par plusieurs organes publics relevant d’échelons 
différents de gouvernement : 
- le Gouvernement fédéral, via deux grands pro-
grammes : le Programme d’Accélération de la 

2 - Par souci de respecter 
la liberté de parole de nos 
interlocuteurs, leurs noms 
ont été modifiés et nous ne 
faisons aucune référence aux 
lieux dans lesquels nous avons 
conduit nos enquêtes. Ces 
choix s’expliquent également 
par notre volonté de ne pas 
risquer de compromettre la 
poursuite de nos recherches 
de terrain.

3 - Précisons ici que, dans le 
cas de la Ville et de l’État de 
Rio de Janeiro, de nombreux 
autres dispositifs d’action 
publique sont présents dans 
les favelas, notamment dans 
le domaine de l’éducation, 
de la santé, de la culture et 
de l’assistance sociale. La 
différence avec les politiques 
publiques citées ci-dessus 
tient au fait que ces différents 
dispositifs ne visent pas 
spécifiquement l’objet favela 
en tant que tel.
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Croissance (PAC), mis en œuvre et cofinancé 
par l’Etat et par la Municipalité de Rio de Janeiro 
(Prefeitura) dans le cadre de programmes d’urba-
nisation de favelas ; le programme de logements 
Minha Casa Minha Vida, également incorporé par 
l’État et la Ville de Rio de Janeiro dans le cadre de 
leurs politiques de logements sociaux articulées 
avec les politiques d’urbanisation de favelas ;
- l’État de Rio de Janeiro, via deux grandes poli-
tiques publiques : le dispositif UPP ; la politique 
d’urbanisation de favelas, conduite par l’Entre-
prise de Travaux Publics (EMOP) de l’État de Rio 
Janeiro ; 
- la Municipalité, principalement dans le cadre 
du programme d’urbanisation de favelas Morar 
Carioca4.

Ces grandes politiques publiques témoignent d’un 
certain changement dans les modes selon lesquels 
les pouvoirs publics engagent une série d’actions 
dans les favelas. Élaborées simultanément, elles 
semblent en effet être le signe d’une réorientation 
stratégique qui témoigne d’une volonté de traiter 
ensemble les questions d’habitat précaire, de l’illé-
galité relative à l’occupation du sol, de la violence 
et de la criminalité. Mais, de manière paradoxale, 
ces actions qui semblent « faire système », car 
poursuivant un même objectif de « conquête du 
rôle et de l’autorité étatique dans ces territoires 
jusqu’alors partiellement situés à la marge du 
droit » (Taieb, 2011, p. 10) sont toutefois mues 
par des relations de concurrence et de complé-
mentarité. Celles-ci s’expliquent notamment par 
la diversité des acteurs et des intérêts présents 
dans le processus de production d’action publique 
sur ces territoires, ainsi que par l’enchevêtrement 
parfois conflictuel des logiques de pouvoir et des 
stratégies de légitimation à l’œuvre sur le territoire 
(Taïeb, 2011).

La mise en œuvre de ces programmes d’inter-
vention est en effet marquée par une difficulté à 
établir le champ précis des compétences et des 
responsabilités des acteurs à l’œuvre, organes 
publics et privés confondus. Dans ce contexte, 
l’action publique urbaine semble marquée par une 
superposition des rôles menant à une confusion 
des actions qui, localement, n’est pas sans sus-
citer celle des habitants du quartier. Bénéficiaires 
ou victimes des opérations en cours, ils n’ont de 
cesse de multiplier les suppositions, de diffuser 
des rumeurs à propos de sa mise en œuvre (Valle 
Menezes, 2014) et d’être ainsi traversés de doutes 
quant au caractère effectif de telle ou telle déci-
sion, souvent annoncée sans qu’il ne soit possible 
d’en attester la preuve, sous la forme d’un plan 
d’urbanisme de référence ou de tout document 
officiel qui ferait figurer la nature, le périmètre et 
le calendrier précis des interventions menées par 
les pouvoirs publics.

LES ARRANGEMENTS INFORMELS AVEC LES 
FACTIONS CRIMINELLES : UN RESSORT MAJEUR 
DE L’ACTION PUBLIQUE DANS LES FAVELAS

Le quartier dans lequel s’inscrit la mise en œuvre 
des politiques publiques est une zone d’interfé-
rences, de conflits, de configurations de pouvoirs 
en mouvements faits d’accords et de désaccords. 
Dans le cas des favelas de Rio de Janeiro, l’une 
des caractéristiques majeures est le poids des fac-
tions criminelles liées au trafic de drogues. En ef-
fet, la plupart des favelas de la ville ont longtemps 
- et jusqu’à très récemment - été des territoires 
sur lesquels la police ne pouvait pas pénétrer sans 
générer de conflit armé violent, car ils étaient do-
minés et contrôlés par une faction criminelle, véri-
table autorité locale. C’est aujourd’hui toujours le 
cas dans les favelas de la région métropolitaine 
non occupées par des unités de police pacifica-
trice où un consensus plus ou moins formalisé 
existe entre la police et la faction locale afin de 
définir les frontières au-delà desquelles il serait 
impossible de circuler sans affrontement.

Les tenants du narcotrafic local : des interlocuteurs 
incontournables

La cérémonie officielle d’inauguration d’un « mu-
sée à ciel ouvert » en août 2005 dans la favela 
Morro da Providência peut à cet égard être citée 
pour illustrer les relations qu’entretenaient, locale-
ment, les forces policières, les représentants des 
pouvoirs municipaux, et la faction criminelle domi-
nant sur le territoire. Les personnalités publiques 
(élus, architectes municipaux ou ayant collaboré 
au projet), ainsi que les journalistes invités lors de 
l’inauguration du projet inscrit sous l’égide du pro-
gramme Favela Bairro, étaient rassemblés autour 
de la place centrale du quartier. Les organisateurs 
de l’événement, et notamment la directrice du ca-
binet du maire, avaient prévu un parcours invitant 
les participants à cheminer à travers la favela en 
compagnie du maire, le long d’un itinéraire bien 
défini. Avant le rassemblement, alors que seule-
ment quelques personnes étaient présentes, de 
nombreux trafiquants étaient postés sur les toits 
de la favela, préparés à surveiller armes au poing 
le cortège, à l’abri des regards des invités. Avant 
l’arrivée de ces derniers, la directrice du cabinet 
du maire, apparemment irritée par la présence 
policière, s’est soudainement tournée vers son 
assistant pour lui ordonner d’un ton autoritaire 
de demander aux policiers placés devant l’entrée 
principale de la favela de quitter aussitôt les lieux. 
Cette demande, pour le moins étonnante pour 
l’observateur extérieur, résultait d’une négociation 
tacite entre les autorités publiques municipales et 
les tenants du narcotrafic, dont l’influence sur le 
quotidien de la favela, notamment de son accès 
et de l’usage de l’espace public, était majeure. En 
d’autres termes, il aurait été impossible pour des 
représentants du pouvoir public de s’aventurer sur 

4 - Nous pourrions mentionner 
également le programme Rio 
Mais Social, autrefois appelé 
UPP Social, mais qui mobilise 
des ressources financières 
municipales incontestablement 
inférieures à celles mobilisées 
dans le cadre de du Morar 
Carioca.
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ce territoire où l’autorité de l’État ne s’applique que 
de manière indirecte et incomplète, sans au préa-
lable avoir convenu d’un accord avec la véritable 
autorité locale, bien que criminelle. Bien entendu, 
cet accord impliquait que la police n’enfreigne pas 
les règles établies avec la faction criminelle.

Nous l’aurons compris, les favelas qui ne com-
portent pas de dispositif de présence policière per-
manente sont donc souvent régies par un pouvoir 
parallèle qui est un acteur incontournable pour le 
pouvoir public qui désirerait agir sur le territoire. 
Toutefois, ces territoires ne sont pas des zones de 
non-droit dans lesquelles une autorité totalement 
arbitraire s’exercerait de manière désordonnée, 
impulsive, et gratuitement violente — il convient 
de le préciser. Bien au contraire, il s’agit de zones 
d’un autre droit, d’un droit alternatif, où d’autres 
règles plutôt précises s’appliquent et régissent le 
fonctionnement de la société locale. Ces règles, 
bien qu’elles ne soient souvent pas formalisées ou 
même édictées, émanent clairement du corpus de 
valeurs de la faction au pouvoir localement, et qui 
les fait respecter de manière autoritaire et unilaté-
rale, par la violence : 
« Le trafiquant a un pouvoir sur cette zone, il do-
mine. La parole du trafiquant fait loi, parce que si 
on n’obéit pas, il tue. C’est une obéissance à tra-
vers la contrainte, par la force. Les gens ne veulent 
pas avoir de problèmes ou même mourir »5.

On observe par ailleurs une caractéristique récur-
rente dans les différentes favelas occupées par le 
narcotrafic : ces règles locales figurent souvent à 
la frontière entre le droit et la loi morale, et vont 
généralement dans le sens du maintien de l’ordre 
de ce que l’on appelle « communauté » (la fave-
la). Le vol dans et à proximité de la favela, tout 
comme le viol, sont ainsi interdits et durement 
réprimés. Mais en fonction des situations, les 
habitants peuvent vivre ces règles locales comme 
quelque chose de plus ou moins contraignant6. 
C’est dans ce contexte complexe et propice aux 
logiques informelles que les pouvoirs publics inter-
viennent, tant dans le domaine des politiques du 
logement et de l’urbanisation que de la sécurité 
publique.

Dans le cas des favelas occupées par la police 
« pacificatrice » (UPP), une reconfiguration de ces 
jeux de pouvoirs locaux a dû avoir lieu : le pouvoir 
est désormais partagé, et les arrangements sont 
plus que jamais nécessaires. En effet, ce serait 
une erreur de considérer que l’occupation des fa-
velas par les UPP a entraîné le départ des factions 
liées au narcotrafic qui dominaient jusqu’alors le 
territoire de manière presque exclusive. Dans la 
plupart des cas, la présence et l’activité criminelle 
ne sont plus visibles de manière si ostentatoire 
depuis l’arrivée des UPP, mais en aucun cas elles 
n’ont disparu. Au contraire, c’est bel et bien la 
nécessité pour le pouvoir public de prendre en 

compte cet acteur dans le jeu local, qui continue 
d’exercer une véritable autorité en sous-main, qui 
marque l’action publique dans ces territoires. 

Des alliances nécessaires, mais aussi stratégiques

Si l’on reprend l’exemple précédemment cité, on 
comprend qu’au moment où le groupe de repré-
sentants de la Mairie pénètre sur le territoire do-
miné par le narcotrafic, c’est un autre système 
de règles qui s’applique. La visite sera alors pla-
cée sous la « protection » du groupe local. Ce qui 
serait possible dans la ville formelle où s’applique 
le droit commun ne l’est plus dans l’espace de 
la favela : on a la garantie qu’aucun incident ne 
viendra perturber le bon déroulement de la visite, 
hautement médiatisée. Si le pouvoir criminel peut 
à première vue être considéré comme un frein à 
l’action publique sur les territoires - précisément 
en raison de son caractère criminel - il peut éga-
lement jouer un rôle d’élément facilitateur voire 
déclencheur de la production d’action publique.

Les tenants du narcotrafic local entretiennent des 
relations souvent privilégiées, mais aussi autori-
taires avec des institutions locales et des habi-
tants, et qui peuvent être mobilisées dans le cadre 
d’arrangements sociaux avec les pouvoirs publics. 
Dans le cas précis des politiques d’urbanisation et 
de logement social pour les habitants de favelas, 
ce phénomène est saillant. Le recours aux fac-
tions criminelles locales peut être un moyen de 
simplifier les processus de transformation de l’es-
pace et de déplacements de populations. Il arrive 
en effet de rencontrer des résistances de la part 
des habitants qui refusent de quitter leur loge-
ment, amené à être démoli dans le cadre du projet 
d’urbanisation local conduit par les pouvoirs pu-
blics. Comme dans toutes les opérations urbaines 
menées à l’échelle d’un quartier, le succès tient à 
l’approbation des tous les acteurs impliqués. Le 
jeu démocratique veut qu’il soit nécessairement 
long et complexe d’arriver à ce résultat tout en 
respectant les droits de chacun.

Toutefois, lorsque la négociation directe entre le 
pouvoir public et ces « résistants » ne se conclut 
pas par un accord, il semblerait que la mobilisa-
tion de la faction criminelle au pouvoir localement 
- même dans le cas des favelas occupées par les 
UPP - soit une ultime ressource pour le pouvoir 
public afin de mener à bien son projet sur le ter-
ritoire. C’est ainsi que l’on trouve des cas d’habi-
tants contraints à accepter les conditions offertes 
par le pouvoir public en échange de l’abandon de 
leur logement, via des processus d’intimidation, 
voire de menaces explicites exercées par les tra-
fiquants locaux. 

De la même manière, les lourdeurs et lenteurs du 
processus de production d’action publique dans 
ces territoires sont telles qu’une fois que les lo-

5 - Entretien avec R., 
assistante sociale pour l’État 
de Rio de Janeiro en charge 
de l’accompagnement des 
familles dans le cadre des 
politiques de logement social, 
2015.

6 - À cet égard, nous 
pouvons citer l’exemple de 
la persécution religieuse 
qui, bien qu’elle ne soit pas 
systématique, est réelle 
dans les favelas de Rio de 
Janeiro. Il existe de fait 
souvent au Brésil des tensions 
entre les religions afro-
brésiliennes (le Candomblé 
et l’Umbanda en particulier) 
et les religions évangélistes, 
qui peuvent conduire, 
dans les situations les plus 
extrêmes, à l’interdiction 
imposée par le chef local 
du narcotrafic, lorsque 
celui-ci est évangéliste, de 
la pratique des religions 
afro-brésiliennes, voire à 
l’expulsion de leurs leaders 
religieux, les «mãe» et «pai» 
de santo. Pour une illustration 
de ce phénomène, voir par 
exemple: http://oglobo.globo.
com/rio/traficantes-proibem-
candomble-ate-roupa-branca-
em-favelas-9892892
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gements destinés à être détruits sont réellement 
abandonnés par leurs habitants, l’organe en charge 
de la démolition (la « subprefeitura », organe de 
représentation de la municipalité à l’échelle des 
quartiers) n’intervient pas dans un laps de temps 
suffisamment court. Résultat : ces constructions 
se retrouvent vides durant plusieurs mois, et de 
nouvelles familles s’y installent, souvent par né-
cessité. Une fois que l’organe compétent pour la 
démolition est prêt à intervenir, son action n’est 
plus possible, car la situation dépasse son champ 
d’action (il n’est compétent dans ce cas que pour 
la démolition, pas pour l’expulsion physique des 
occupants). C’est là que peut à nouveau intervenir 
une mobilisation par le pouvoir public du groupe 
criminel au pouvoir localement : afin d’éviter la 
totale inefficacité, voire l’ineffectivité de l’action 
publique — délogement-démolition-relogement 
ailleurs — et d’une certaine manière repartir à 
zéro dans le long et complexe processus de trans-
formation de l’espace, ces nouveaux occupants 
pourront être contraints à quitter ces construc-
tions qu’ils occupent par l’intimidation ou la me-
nace de la part des trafiquants, encore une fois. 

Mais comment les pouvoirs publics parviennent-
ils à rallier le groupe criminel local à leur cause ? 
Quelle contrepartie sera demandée par ces der-
niers afin de travailler au succès du projet local 
d’urbanisation, et au bon déroulé de la politique 
publique, quitte à (menacer d’) utiliser la violence 
à l’égard des habitants ? Il est difficile de préciser 
comment s’établit cet accord informel, voire cri-
minel, car visant à exercer une pression morale 
ou physique de manière violente afin d’influen-
cer ou de contraindre leurs choix. Nous pouvons 
aisément imaginer que les méthodes sont nom-
breuses, et différentes en fonction des situations, 
car dépendront de l’endroit où convergeront les 
intérêts de chacun. Toutefois, nos travaux de ter-
rain nous ont conduits à identifier clairement deux 
types de monnaie d’échange au sein de ce proces-
sus : l’argent et la propriété privée.

Il n’est ainsi pas rare, comme nous l’ont confirmé 
des échanges informels avec des habitants et des 
représentants d’associations de quartiers, que le 
pouvoir public paye une mensualité aux chefs de la 
faction locale afin que ceux-ci « facilitent »7 le bon 
déroulé des travaux. La manière concrète dont est 
payé ce tribut nous est restée inconnue, toutefois 
il semblerait que le montant soit défini suite à une 
négociation indirecte entre la faction locale et les 
pouvoirs publics, par le biais d’intermédiaires lo-
caux. La deuxième monnaie d’échange est consti-
tuée par les appartements dans les ensembles de 
logements sociaux récemment construits et des-
tinés à recevoir la population délogée. Les propos 
d’une assistante sociale en charge du suivi des 
familles relogées sont à ce sujet particulièrement 
éclairants : 
« Dans les réunions avec la communauté pour dé-

finir qui va occuper ces logements, le mec vient, 
sans dire que c’est un bandit (trafiquant), et il dit : 
“je veux tant d’appartements pour mes amis/mon 
groupe”. Il y a une pression de la part des trafi-
quants pour obtenir des appartements »8.

Nous le comprenons donc clairement : la pro-
priété de ces appartements est convoitée par les 
membres des factions criminelles et constitue 
l’un des éléments qui structurent les arrange-
ments existants dans un contexte d’échanges de 
faveurs. Ces arrangements peuvent être, comme 
les propos que nous venons de citer le montrent, 
le fruit d’une certaine pression, d’une menace de 
rompre l’équilibre tacite en place et dans lequel 
le conflit, la confrontation armée ont été écartés. 

Ainsi, à la question « que se passe-t-il si l’État ne 
cède pas à ces pressions ? », la réponse est : 
« Je n’ai jamais vu une situation dans laquelle 
l’Etat n a pas cédé face à une imposition de ce 
type. C’est beaucoup plus facile de faire ça que 
d’aller au conflit, parce que ça peut être très vio-
lent (...). C’est beaucoup plus important de pou-
voir construire des logements et de les occuper 
que d’entrer avec l’armée pour faire partir les tra-
fiquants. Alors l’État feint qu’il ne voit pas qu’ils 
sont là. Tout cela est fait subrepticement, l’État 
préfère fermer les yeux ».

L’idée est ici claire : une sorte de principe de réa-
lité s’impose au pouvoir public quand ses repré-
sentants préfèrent « fermer les yeux » sur l’utilisa-
tion de méthodes peu morales ou démocratiques 
pour permettre la production d’action publique. 
Mais plus que de se cantonner à un rôle d’obser-
vateur passif, il fait même le choix de prendre part 
en tant que protagoniste à des pratiques illégales 
plutôt que d’être contraint à voir ses politiques pu-
bliques inapplicables ou motif d’une confrontation 
violente. Ces alliances peuvent être vues comme 
étant un mal nécessaire à la mise en œuvre des 
politiques publiques dans la mesure où les fac-
tions liées au trafic de drogues dans les favelas 
détiennent et exercent un véritable pouvoir, com-
parable à celui de l’autorité de l’État dans ces ter-
ritoires. Ces faits traduisent également l’existence 
de terrains d’entente dans lesquels s’établissent 
des consensus visant à permettre aux différents 
acteurs qui exercent un pouvoir sur un même ter-
ritoire de ménager leurs intérêts respectifs et de 
continuer d’être et d’agir. Le pouvoir est ainsi par-
tagé, la paix est ainsi plus ou moins préservée au 
sein d’un équilibre plus ou moins stable. 

S’il est clair que les arrangements informels entre 
pouvoirs publics et pouvoirs criminels jouent un 
rôle central dans la production d’action publique 
dans les favelas de Rio de Janeiro, il semblerait 
que les échanges entre ces deux acteurs n’aient 
pas lieu de manière directe. Des intermédiaires, 
relativement proches de la faction criminelle sans 

7 - Ces échanges ont eu lieu 
en novembre 2013 dans une 
favela de la Zone Nord de Rio 
comportant une UPP locale.

8 - Voir note 5.
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toutefois en être membre assurent ces échanges 
et jouent ainsi un rôle fondamental. C’était notam-
ment le cas dans les favelas qui ont fait l’objet 
de nos enquêtes de terrain où, nous avons pu le 
constater après une longue et profonde immersion 
de terrain, ces figures médiatrices sont souvent 
articulées au sein de plusieurs réseaux agissant 
sur et autour du territoire. Cet élément nous invite 
à élargir le champ de notre analyse aux différents 
acteurs en présence et à leurs rapports, afin de 
mieux saisir comment les rapports de pouvoir et 
l’articulation des acteurs au sein de réseaux irri-
guent l’ensemble du processus de mise en œuvre 
des politiques publiques, au même titre que les 
arrangements informels. 

LA LUTTE POUR LE POUVOIR ET L’ARTICULATION 
AU SEIN DES RÉSEAUX INFORMELS : UN 
MOTEUR DE L’ACTION PUBLIQUE DANS LES 
TERRITOIRES 

La prégnance des pouvoirs criminels ainsi que 
l’opportunisme de représentants politiques pour 
qui les favelas sont un important réservoir de 
votes favorisent le recours aux relations infor-
melles. L’articulation au sein de réseaux capables 
d’agir d’une manière ou d’une autre sur la trans-
formation du territoire apparaît souvent pour les 
acteurs locaux, qu’ils soient institutionnels ou 
non, comme l’un des meilleurs recours permettant 
d’espérer un bénéfice, individuel ou collectif.

Les Associations d’habitants au cœur du jeu 
politique local : réseaux clientélistes, intimidations 
et lutte pour le pouvoir

Les associations d’habitants de favelas sont le 
seul organe représentatif reconnu officiellement 
au niveau infra-municipal, et par conséquent un 
interlocuteur institutionnel privilégié pour les pou-
voirs publics à l’échelle des favelas. Si leur his-
toire les associe à un mouvement contestataire 
dont l’émergence est liée à la défense des droits 
d’habitants menacés par les politiques d’éradica-
tion de leurs quartiers, qui atteignent leur apogée 
dans les années 1960, elles sont placées dès la 
fin de cette décennie sous le contrôle direct de 
l’État. Chargées de représenter la favela auprès 
des pouvoirs publics, elles s’inscrivent de fait 
dans un cadre législatif serré. Les associations 
d’habitants s’insèrent dans le tissu local et dans 
la gouvernance du quartier de manière variable : 
« certaines ont clairement accepté le jeu du clien-
télisme politique, d’autres ont perdu du terrain 
face aux ONG, les dernières ont été prises par les 
nouveaux chefs des favelas : les trafiquants de 
drogue » (Pandolfi et Grynszpan, 2003 ; Zaluar, 
2001, cités par Brochier, 2009, p. 66).

Dans la pratique, le fonctionnement et l’action de 
ces associations sont très diversifiés, notamment 
selon que leurs dirigeants sont élus démocratique-

ment ou s’imposent à leur tête au moyen d’inti-
midations ou de cooptations. De même, leur rap-
port à l’État diffère largement selon les contextes. 
Cette diversité de situations dissimule un fait ma-
jeur : elles ne reçoivent aucun financement public, 
ce qui les conduit à devoir financer leurs actions 
par les moyens qu’elles parviennent à mettre en 
œuvre et les place à la merci de logiques clienté-
listes et de corruption.

Un entretien avec Helena, représentante d’une 
liste candidate aux élections à la présidence de 
l’association d’habitants dans une des favelas 
étudiées, nous a permis de mettre en évidence 
la prégnance de ces logiques. Irritée par le bilan 
négatif de l’équipe sortante, elle explique avoir 
décidé de présenter sa candidature en dénon-
çant notamment des pratiques criminelles et des 
détournements d’argent. Un échange approfondi 
avec elle l´a conduit à souligner que certains habi-
tants sont employés par des responsables munici-
paux pour fournir des informations sur les éven-
tuelles contestations susceptibles de fragiliser 
le projet d’urbanisation conduit par les pouvoirs 
publics. Elle précise alors que celui qui se présen-
tait comme assistant d’un fonctionnaire municipal 
était en réalité utilisé par les entreprises chargées 
de la réalisation des travaux d’urbanisation du 
quartier pour convaincre les habitants des alen-
tours de quitter leur logement, dont le projet pré-
voit la destruction ; autrement dit, de permettre le 
bon déroulé du programme d’urbanisation local :
« Je suis révoltée, même si on ne peut rien prou-
ver, car c’est trop risqué, il s’expose. Si ça se 
sait, quand le secrétaire tombera, lui aussi tom-
bera, peut-être même avant car les autres ont 
des soutiens haut placés ! »9. Et d’ajouter, dénon-
çant plus largement l’action de l’association :  
« dans tout ça, que fait l’association ? Il faut le 
dire. L’association n’existe pas. Elle ne fait rien 
d’autre que fragiliser les gens pour se renforcer 
elle, individuellement ».

Tout en dénonçant ces pratiques et leurs pos-
sibles effets, animée par la rude concurrence à 
laquelle elle s’attend, elle fait état de l’étendue de 
ses soutiens :
« Je peux aider les habitants. J’ai l’aide de plu-
sieurs personnes haut placées, notamment celle 
du Commandant du 5e Bataillon (de la police mili-
taire de l’État de Rio de Janeiro, PMERJ), qui me 
dit que je peux mieux faire qu’eux. Tu sais, je 
n’ai pas honte, et je n’ai pas peur de leurs inti-
midations non plus. En plus, je suis moi-même 
assistante d’un député fédéral. Grâce à lui, il y a 
plein d’opportunités pour les habitants du quar-
tier. J’identifie les besoins, et je les mets dans une 
position qui leur permet de trouver du travail. Le 
député a amené beaucoup de choses ici, grâce à 
moi ; il a soutenu le maintien de l’école ; sa secré-
taire reçoit les habitants que je lui envoie lorsqu’ils 
le demandent. L’actuelle présidente ne se sert de 

9 - Source: entretien avec une 
habitante de la favela Morro 
da Providência candidate 
à l’élection à la présidence 
de l’association locale de 
résidents, 2013.
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ses relations que pour elle-même ».
Ce récit, qui relate en partie des situations ob-
servées quelques jours avant l’élection au poste 
de président(e) de l’association de résidents du 
Morro da Providência, met en évidence les nom-
breux liens, éphémères ou plus durables, et les 
arrangements à l’œuvre dans un moment politique 
important pour la vie du quartier. Les positionne-
ments individuels et collectifs, visant à médiatiser 
une cause, à défendre celle des habitants ou à 
maintenir des pouvoirs institués, à l’exemple de 
l’association de résidents, sont nombreux. Qu’ils 
se traduisent par une mise en visibilité liée à une 
conjoncture politique « exceptionnelle », rendue 
possible par une présence physique peu habi-
tuelle au cœur du quartier, pour donner confiance 
ou au contraire pour intimider en vue d’obtenir 
l’adhésion et le vote du plus grand nombre, les 
jeux auxquels se prêtent les acteurs politiques 
locaux sont nombreux et répondent d’ambitions 
diverses. Mais cette diversité n’est pas sans révé-
ler un caractère commun aux acteurs observés, 
qui, dans ce cas, s’affrontent dans l’élection à la 
présidence de l’association : la prégnance de rela-
tions de type clientéliste, des contrats tacites et 
des arrangements auxquels ils ont recours, tantôt 
avec des habitants, tantôt avec des responsables 
de la sphère publique (fonctionnaires de l’État, 
policiers) ou privée (employés des entreprises de 
construction), ou encore avec des personnalités 
politiques ou criminelles.

Ces jeux et situations révèlent la porosité des 
sphères institutionnelles, formelles et informelles, 
des réseaux policiers et criminels. La religion et 
les instances qui en assurent la promotion ou 
la représentation, prégnantes dans les relations 
sociales, jouent un rôle de mise en relation, en 
utilisant souvent la confiance parfois aveugle que 
de nombreux habitants ont en elles. Mais elles 
contribuent également à assurer le rapprochement 
entre des habitants qui ne se rencontrent pas tou-
jours ou ne souhaitent pas se mêler aux affaires 
publiques par volonté de se tenir à l’écart, ou tout 
simplement parce qu’ils sont occupés à assurer, 
souvent non sans mal, leur survie au quotidien.

Des frontières poreuses entre l’officiel et 
l’officieux, l’implicite et l’explicite, l’institutionnel 
et l’individuel : gouverner dans la confusion, 
gouverner sans les citoyens

Nous l’avons vu : dans les favelas de Rio de 
Janeiro, le processus de démolition de maisons - 
relogement de leurs habitants, se fait souvent de 
manière lente et complexe. Mais un fait saillant 
associé à la mise en œuvre de ces procédés doit 
ici être détaillé : le manque d’accès à l’informa-
tion dont disposent les habitants qui subissent 
les conséquences de ce processus. Il est ainsi 
fréquent que des habitants de favelas découvrent 
du jour au lendemain leurs maisons marquées à 

la peinture de l´inscription « SMH » (les initiales 
du Secrétariat Municipal au Logement). Les habi-
tants des favelas le savent : il s’agit là d´un code 
utilisé de facto par la Municipalité pour désigner 
les maisons qui seront amenées à être démolies, 
en raison des besoins du projet d’urbanisation 
local, du projet de reboisement de la région, ou 
de l’existence d´un risque d´inondation ou de 
glissement de terrain. Or l’application de cette 
distinction, qui s’apparente à une stigmatisation, 
ne s’accompagne pas systématiquement d’une 
prise en charge ni d’une information des familles 
concernées. Puisqu’il ne s’agit ni d’une informa-
tion officiellement communiquée aux habitants 
ni d’une manière de rendre officiel le fait que la 
maison en question devra être démolie, le doute 
plane, et chacun essaiera de comprendre tant 
bien que mal le sort qui lui sera réservé, et de se 
préserver. Le malaise dans la population est ainsi 
généré par l’utilisation de procédés non officiels 
et non transparents afin de générer la transforma-
tion de ce qui est le plus fondamental dans la vie 
d’un citoyen, son logement, tout en le laissant à 
la marge du processus. 

Il existe en revanche une manière de rendre officiel 
le fait qu’une maison devra être démolie : l’émis-
sion par un organe de la Municipalité (la Défense 
Civile) d’un document appelé l’acte d’interdiction. 
Ce document doit théoriquement entraîner la prise 
en charge de la famille dont la maison sera démo-
lie, par d’autres organes publics compétents afin 
de leur trouver un nouveau logement. Or, dans 
la favela étudiée, comme dans de nombreuses 
autres, suite aux très fortes pluies d’avril 2010 
ayant rendu plus réel le risque de glissement de 
terrain dans les favelas situées sur des collines, 
la Défense Civile, prise dans l’urgence et débor-
dée par l’ampleur du problème, a remis des actes 
d´interdiction à de nombreux habitants du quartier 
sans aucune hiérarchisation du niveau de risque 
qu’ils encouraient. L’acte d’interdiction, censé 
officialiser la situation de risque et donner le point 
de départ de la prise en charge d’un problème 
donné par les pouvoirs publics, a ainsi perdu toute 
sa valeur et a rendu impossible le bon déroulé 
du processus de l’action publique, submergé par 
l’augmentation soudaine et non priorisée de la de-
mande. Une fois la chaîne de production d’action 
publique altérée, c’est l’informel qui devra prendre 
le relais : le recours aux ressources personnelles et 
l’articulation au sein de réseaux pour tenter de se 
protéger voire de gagner un quelconque bénéfice.
Face à cela émerge un sentiment d’exaspération 
de la part des habitants. Dans la favela étudiée, 
ceux-ci avaient ainsi prévu - via les réseaux so-
ciaux - de se réunir pour manifester et exiger si 
non une prise en charge de la part des pouvoirs 
publics, une prise de position officielle leur per-
mettant de connaître le sort qui leur était réservé. 
Quand l’association des habitants de la favela, 
particulièrement bien articulée politiquement, a 
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été informée de l’organisation de cette manifesta-
tion, elle a prévenu le SMH qui a aussitôt décidé 
de recevoir des représentants du mouvement de 
protestation en réunion. Or il ne s’agissait là que 
d’un mouvement spontané de révolte, motivé 
par un sentiment d’exaspération face à l’absence 
d´information officielle concernant leur devenir, et 
qui en aucun cas n’avait élaboré de véritables re-
vendications structurées et argumentées comme 
tel. Des représentants de ce mouvement ont ainsi 
été désignés à la hâte pour jouer un rôle de porte-
parole devant le SMH : trois femmes, de couleur 
noire, d’origine extrêmement modeste, et aucu-
nement préparées pour présenter et défendre les 
revendications qu’elles étaient censées représen-
ter. Dans une société où les inégalités raciales et 
sociales sont extrêmement fortes, et dans laquelle 
il existe une longue tradition de résignation des 
plus démunis face aux dominants héritée de plu-
sieurs siècles d’esclavage, on imagine aisément 
que le rapport de force de cette réunion a été tota-
lement déséquilibré - nous avons pu le constater 
personnellement. Plus encore, quand les représen-
tants du SMH n’ont été autres que le Secrétaire 
lui-même accompagné de sept de ses conseillers, 
tous des hommes, blancs, grands, à la voix grave, 
et imposants. Ceux-ci ont commencé par écou-
ter les revendications des trois habitantes de la 
favela, qui, totalement intimidées par le contexte, 
ne sont parvenues à expliquer que de manière 
confuse, désordonnée et peu virulente les raisons 
de leur exaspération et de celle des autres habi-
tants dont elles étaient devenues les porte-parole 
de manière tout à fait informelle et/car improvisée. 
Suite à cela, le Secrétaire lui-même s’est lancé 
dans une explication longue et technique sur les 
raisons des blocages dans le processus de reloge-
ment de ces familles, complétée par les interven-
tions ponctuelles des techniciens de son équipe 
dont il s´était entouré. Sa démonstration, peu in-
telligible, car trop technique, consistait finalement 
à dire que la cause du problème se trouvait au 
niveau de la Caisse Économique Fédérale, l’organe 
national par lequel transitent les financements mo-
bilisés dans le cadre de la production de logements 
sociaux. Cette manière de rejeter la responsabilité 
sur un autre organe gouvernemental indépendant 
de la Municipalité, et d’exposer de manière artifi-
ciellement complexe les causes des problèmes dé-
noncés par les habitantes présentes lors de cette 
réunion a rapidement décrédibilisé les revendica-
tions de ces dernières, alors totalement neutrali-
sées et intimidées. Précisons ici que l’intimidation 
est un phénomène qui s’appuie sur la perception 
subjective des individus en fonction de la charge 
symbolique associée à ce que chacun représente. 
En leur montrant de manière implicite que n’étant 
pas en mesure de comprendre les rouages de ces 
politiques publiques, le Secrétaire et les représen-
tants de la Municipalité les ont ainsi ramené à leur 
condition de dominées, rendant impossible toute 
réaction de leur part. Suite à cela, un fait particu-

lièrement intéressant s’est produit : le Secrétaire a 
fait appeler un de ses conseillers afin que celui-ci 
résolve le problème des habitantes présentes. En 
d’autres termes, il proposait de régler le problème 
particulier des représentantes d’une revendication 
collective, en employant des efforts spécifiques 
afin de « faire passer » leur dossier au sommet 
de la pile. Ce recours, dont le but clair a été de 
museler l’opposition afin d’éviter le conflit, mais 
tout en préservant un rapport de dominant à do-
miné, nous dit quelque chose de significatif sur les 
pratiques à l’œuvre dans les politiques publiques 
à destination des favelas à Rio de Janeiro : un 
gouvernement dans la confusion qui permet de 
préserver les intérêts des plus puissants au mi-
lieu d’un jeu politique difficilement lisible et qui 
laisse les plus démunis, les moins bien dotés en 
capital social, économique, politique et culturel, à 
la marge du processus de décision et de mise en 
œuvre de l’action publique.

CONCLUSION. L’ACTION PUBLIQUE À 
L’INTERSECTION DES POUVOIRS URBAINS

Les récits de situations ici esquissés sont issus 
d’une « analyse contextualisée d’interactions 
d’acteurs multiples et enchevêtrés à plusieurs 
niveaux » (Hassenteufel, 2008, p. 23). Construits 
sur la base d’observations conduites à l’échelle 
locale de plusieurs favelas de Rio de Janeiro, ils 
rendent comptent d’une action publique mue par 
de complexes jeux d’acteurs informels dans les-
quels se mêlent enjeux individuels et ambitions 
collectives sur fond d’incapacité des pouvoirs 
publics à traiter de manière rationnelle, systémati-
sée et priorisée les problèmes du territoire et des 
citoyens. Les acteurs de la sphère publique sont 
eux-mêmes engagés dans des coalitions plus ou 
moins stables figurant le plus souvent hors des 
cadres attendus des normes institutionnelles. Ce 
simple fait, très courant dans le contexte urbain 
des villes du Sud, revêt une dimension particulière 
à Rio de Janeiro dans la période récente, marquée 
par l’urgence de mettre en adéquation l’espace 
urbain aux exigences normatives de l’accueil des 
équipements olympiques.

Dans ce contexte, l’objectif de gouverner la ville 
et, plus particulièrement, les favelas, longtemps 
considérées « ingouvernables », se fait d’autant 
plus pressant que l’action publique est soumise 
aux exigences de gouvernance, de “démocratie 
participative” » (Navez-Bouchanine et Valladarès, 
2007, p. 9), qui, lorsqu’elles ne sont pas respec-
tées, sont susceptibles de fragiliser les pouvoirs 
en place. Cette menace est d’autant plus forte 
que l’action publique urbaine en direction des plus 
pauvres est de plus en plus soumise aux critiques 
d’une multiplicité d’acteurs, organisations issues 
des mouvements sociaux nationaux et locaux, mi-
litants, activistes, parmi de nombreux autres pro-
fessionnels engagés dans la sphère d’une produc-
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tion urbaine voulue plus juste (Vainer, 2013). La 
médiatisation de ces mobilisations oblige alors les 
pouvoirs publics à élaborer de véritables stratégies 
de légitimation de leurs modes d’intervention et, 
plus largement, de leur pouvoir, dans un contexte 
où ils « sont en compétition non seulement pour 
les ressources et les clients, mais pour le pouvoir 
politique et la légitimation institutionnelle, pour 
la convenance sociale et économique » (Powell 
& Dimaggio, 1991, p. 66). La capacité des dif-
férents groupes porteurs des politiques publiques 
étudiées à rechercher des réseaux de légitima-
tion, médiatiques, communautaires, ou d’experts, 
semble donc se trouver au cœur des dynamiques 
qui sous-tendent l’action publique, tout autant 
que la préservation des intérêts et une forte ten-
dance « à l’évitement du conflit par la recherche 
d’accords entre parties opposées » (Vidal, 1996, 
p. 131)10. Elle permet dans le même temps d’en 
expliquer les différences, mais aussi les similarités.

La production d’action publique est ainsi le résul-
tat d’un processus complexe, une suite d’étapes 
qui doivent entrer en résonance avec les principes 
du jeu démocratique et citoyen, et s’inscrire dans 
le cadre de ce qui peut être désigné, dans les opé-
rations urbaines et plus largement dans la sphère 
des gouvernements urbains, comme des « bonnes 
pratiques » (Navez-Bouchanine et Valladarès, 
2007). Signes de stratégies d’évitement et/ou 
de contournement de ces principes, servant de 
raccourci dans le long processus de production 
de l’action publique, les arrangements informels 
contribuent à la rendre possible et effective dans 
une sphère d’acteurs instable, traversée de pro-
fondes relations concurrentielles et de rapports de 
dominations historiques. 

L’effervescence qui caractérise l’action publique 
dans les favelas, ainsi que, plus que son haut 
degré de complexité, sa faible lisibilité, semblent 
traduire l’existence de ce que les sciences phy-
siques appellent l’équilibre dynamique : une si-
tuation dans laquelle une série de processus de 
transformation des éléments en présence a lieu, 
sans que la nature de l’ensemble du système 
observé — l’équilibre — soit modifiée. Dans le 
cas des favelas, il s’agirait plus d’un déséquilibre 
dynamique, pesant très largement en faveur des 
plus privilégiés, et leur permettant de conserver 
leurs ressources et leurs privilèges au détriment 
des plus démunis. 
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